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        « Les hommes ressemblent plus à leur temps 
qu’à leurs pères ».


        Marc Bloch


        


        
Avant-propos


        

            « Un livre de synthèse est toujours une torture, surtout quand il s’occupe d’une période peu connue et si peu compréhensible. » Ainsi s’exprime Mikhaïl I. Rostovtzeff dans une lettre à Franz Cumont, qui lui répond : « Mais à quoi servent toutes nos recherches particulières, si elles ne doivent pas conduire à une synthèse1 ? »


        


        

            Ce volume remplace la première partie de celui paru dans la présente collection en 1968 sous la direction de Marcel Simon et André Benoît, Le judaïsme et le christianisme antique : d’Antiochus Épiphane à Constantin, la seconde partie ayant déjà été refaite il y a quelques années2.


            Il est publié en une période où l’on voit apparaître de nouvelles évaluations d’un certain nombre de concepts utilisés en histoire ancienne : religion, judaïsme, christianisme et hellénisme (= paganisme), orthodoxie et hétérodoxie, ethnicité et racialité, nationalisme et patriotisme, conscience et identité – pour n’en citer que les principaux. Cette réévaluation conceptuelle entraîne de nouvelles compréhensions des évolutions religieuses à une époque en pleine mutation intellectuelle, qui commencent vers la fin du Ier siècle avant notre ère, avec la mise en place de structures impériales relativement nouvelles, et persistent jusqu’à la fin de l’Antiquité tardive. Elle demande un autre entendement des rapports entre les divers groupes sociaux et de leur sentiment d’appartenance ethnico-religieuse. Elle demande aussi une « revisitation » profonde des rapports entre les divers mouvements religieux entre eux d’une part, et à l’intérieur même de ces mouvements des diverses tendances d’autre part.


            L’histoire des Judéens qui se fait jour alors est sensiblement différente de celle qui a été écrite depuis le XIXe siècle, dans des contextes politiques et intellectuels tout autres que ceux d’aujourd’hui.


            Les Judéens ne sont pas un isolat, même s’ils donnent l’impression de représenter une entité spécifique au milieu des autres peuples du Proche-Orient, en raison de l’exclusivisme religieux qui paraît les caractériser. En effet, que les Judéens ne croient qu’en un seul dieu ne gêne personne, mais ce qui les distingue de tous les autres peuples, c’est que ce sont les seuls dans cette partie du monde à refuser d’admettre que les dieux des autres sont aussi des dieux3.


            L’histoire des Judéens dans l’Antiquité est assez semblable à celle des autres peuples du Proche-Orient. Ils vivent en Judée et cohabitent avec d’autres dans de nombreuses régions comme l’Égypte, la Syrie, l’Anatolie, la Grèce, l’Italie ou la Babylonie, pour ne citer que les principales. Du IIe siècle avant notre ère au IIe siècle de notre ère, les Judéens ont une évolution assez semblable à celles d’autres peuples, en particulier les Nabatéens – comme l’a montré Maurice Sartre en soulignant que le royaume nabatéen et le royaume hasmonéen adoptent une monnaie étatique à dix ans d’intervalle à peine, que leurs souverains prennent le titre royal presque en même temps et se mettent à copier les institutions des royaumes hellénistiques à des époques proches4.


            Les Judéens de l’Antiquité vivent dans la société de leur temps, ce quel que soit leur exclusivisme, et il convient de les étudier au regard des peuples environnants : c’est l’unique possibilité de les comprendre.


            Je suis extrêmement reconnaissant à Régis Burnet et José Costa pour le temps et l’énergie qu’ils ont consacrés à la relecture du manuscrit de cet ouvrage, et aussi pour les innombrables discussions qui l’ont enrichi en maints endroits. C’est à Québec, à l’Université Laval, où j’ai enseigné en 2009 à l’invitation du Professeur Paul-Hubert Poirier, qu’une partie de ce livre a été écrit ou réécrit, qu’il en soit aussi amicalement remercié. Mes remerciements vont également à Madame Martine Morlet pour les index dont elle a accepté de se charger, ceux de la première édition comme ceux de la nouvelle, et pour sa relecture ultime et précieuse. Je voudrais remercier enfin, last but not least, mon collègue Hervé Inglebert, un des deux directeurs de la collection « Nouvelle Clio », qui a lu de manière perspicace le manuscrit de cet ouvrage et qui m’a apporté de nombreuses suggestions par ses précieuses et judicieuses remarques, me faisant ainsi bénéficier de son savoir. Il va de soi qu’aucun de tous ceux qui m’ont aidé de diverses façons ne saurait être incriminé pour les idées exprimées dans ce travail et pour ses imperfections matérielles dont j’assume l’entière responsabilité.


            Cette nouvelle édition revue, corrigée et complétée, qui est définitive, remplace sur nombre de points la première, notamment les chapitres X et XII de la troisième partie qui ont été totalement refondus au regard de l’évolution actuelle de la recherche dans leur matière. Un nouveau chapitre, le huitième, prenant également en considération les résultats de la recherche actuelle sur sa matière, a été ajouté à la quatrième partie. Ces trois chapitres ont bénéficié d’une relecture attentive et précieuse de José Costa que je remercie bien amicalement.


            La bibliographie en ce domaine étant exponentielle, il est bien évident qu’elle n’a pu être prise en compte que partiellement.


        


        

Ouverture sur le judaïsme sacerdotal


L’histoire du judaïsme ancien du VIe siècle avant notre ère au IIIe siècle de notre ère dont il va être question dans cet ouvrage est celle des prêtres. C’est évidemment une manière audacieuse et paradoxale de résumer ainsi toute la période envisagée qui, de fait, est d’une extrême complexité. D’autant que, si elle est en partie exacte pour le judaïsme de la Palestine, elle ne l’est pas réellement pour celui de la Diaspora. Pourtant, durant presque toute cette période, les prêtres, surtout les grands prêtres, de par leurs fonctions fondamentales dans les sanctuaires, celui de Jérusalem mais aussi celui du Garizim pour ne citer que les principaux, tiennent un rôle non négligeable dans l’existence politique et religieuse des Judéens de Palestine comme de Diaspora, voire aussi de celle des Samaritains. Les grands prêtres et l’ensemble de la classe sacerdotale sont les médiateurs suprêmes entre le peuple et sa terre avec le divin, garantissant ainsi l’alliance sur laquelle reposent ces relations qui sont aussi bien politiques que religieuses.

En Judée, les grands prêtres ont détenu le pouvoir durant plus ou moins cinq siècles (de 537 avant notre ère jusqu’en 63 ou 37 avant notre ère) et ils ont exercé une influence considérable sur le peuple judéen, selon la terminologie hébraïque, ou l’ethnicité judéenne, selon la terminologie grecque – des appellations relativement proches à partir d’Alexandre le Grand. Sans compter qu’ils ont été les représentants et les interlocuteurs du peuple auprès des puissances étrangères (Perse, Égypte, Syrie, Rome) qui ont dominé successivement la région : ce sont elles qui leur ont octroyé et garanti une certaine légitimité, si ce n’est un certain pouvoir.

C’est pourquoi, dans le cadre de cette ouverture, il paraît nécessaire de donner une présentation succincte de la question des prêtres. On va également examiner, toujours dans ce cadre, une autre question également difficile mais tout aussi fondamentale : celle de la torah ou de la loi, qui est le vecteur de l’autorité et de la puissance politiques et religieuses des prêtres. Ces deux questions sont parmi celles qui peuvent conditionner une meilleure compréhension de l’histoire ancienne du judaïsme, car elles la transcendent et l’investissent de manière permanente et importante.

Dans cet ouvrage, on aborde davantage l’histoire politique et religieuse que l’histoire économique et sociale : ce dernier aspect, pour autant, n’est pas ignoré car il conditionne nombre des problèmes qui se posent sur le plan politico-religieux, pendant la période considérée, tant en Palestine qu’en Diaspora. De plus, il est en réalité plus question de l’histoire des Judéens que de l’histoire du judaïsme – cette dernière étant trop spécifiquement religieuse –, même si, pour l’Antiquité, ces deux conceptions historiques sont étroitement liées au point qu’on peut se demander si cette distinction, souvent utilisée, est pertinente. D’autant que les recherches actuelles ont tendance à considérer qu’il est difficile, sinon impossible, de parler de judaïsme comme « religion » avant le IVe siècle avec la reconnaissance du christianisme dans l’empire romain1.

Dans l’Antiquité, parler de religion c’est évoquer un système de pensée qui englobe une nation, une terre et un ensemble de traditions ou de coutumes : le tout s’exprimant et se nouant dans un culte officiel – à l’exclusion de tout monothéisme ou polythéisme qui sont des concepts tardifs, pas antérieur au XVIe siècle pour le premier et au XVIIe siècle pour le second, ne reflétant pas nécessairement des entités ou des réalités historiques clairement délimitées mais plutôt des attitudes apologétiques et polémiques plus ou moins dissimulées2.

Une certaine rupture épistémologique et méthodologique est ici proposée : elle repose à la fois sur les concepts de continuité et de discontinuité. Continuité entre le judaïsme et le christianisme dont la séparation n’intervient, sur la longue durée, qu’à une date relativement tardive et discutée : entre le IIe et le IVe siècle de notre ère. Discontinuité entre le judaïsme des prêtres et le judaïsme des rabbins dont la « métamorphose » advient, toujours sur la longue durée, entre le IIe et le VIIe siècle de notre ère.

Il ne s’agit pas de repenser ou de proposer un changement identitaire entre les Judéens qui relèvent du judaïsme ou du christianisme, mais seulement de considérer que si une séparation est sans doute intervenue dès la fin du Ier siècle entre les membres du mouvement rabbinique et ceux du mouvement chrétien, elle n’a pas été vraiment effective entre tous les Judéens chrétiens (les moins nombreux) et tous les Judéens non chrétiens et non rabbiniques (les plus nombreux) – de toute manière, en dernière analyse, tous relèvent du peuple judéen ou de l’ethnicité judéenne, du moins selon le droit romain sur les personnes et les normes grecques3. Il s’agit surtout de reconnaître la fonction ethnique dans la définition des Judéens de l’Antiquité et de les dégager des conceptions modernes de la race, de la nation et de la religion qui sont dominantes dans les études historiques malgré leur caractère éminemment anachronique. De fait, le problème n’est pas que les idées modernes déforment l’analyse historique, car il n’est évidemment pas possible de comprendre et d’expliquer le passé en dehors des perspectives du présent, mais de rendre le passé dans le cadre de ses propres paramètres et surtout sans en introduire d’autres. Autrement dit, il faut lire les sources en fonction du passé et non du présent, au-delà de toute idéologie du présent fondée sur une déformation conceptuelle du passé. En tout état de cause, il faut déplacer le centre du débat de la sphère incertaine de l’idéologie à celle, plus solide, de la documentation et de l’historiographie afin de proposer les conditions d’un dépassement en s’inscrivant dans la logique plus large d’une histoire dégagée de tout contingentement confessionnel, de tout a priori fondé sur l’antipathie ou la sympathie, encore moins sur l’empathie.

On peut se demander enfin si faire de l’histoire c’est offrir un récit suivi sous une forme narrative ou si c’est donner une orientation littéraire différente, reposant notamment sur des études de dossiers fondées par la mise en œuvre de questions et de concepts en fonction des documents.


I. Les prêtres4


À l’égal de tous les peuples de l’Antiquité, qui connaissent aussi des institutions sacerdotales très organisées et jouant un rôle tout aussi important dans leur environnement politique et religieux, pour le peuple judéen, au moins jusqu’en 70 de notre ère, et sans doute bien après, les prêtres tiennent une place fondamentale dans la société.

Les prêtres judéens ont constitué comme dans les pays voisins une caste dont l’appartenance repose sur la naissance et dont la fonction est de procéder aux cérémonies rituelles dans les sanctuaires. Ils appartiennent à la tribu de Lévi qui a la charge du service divin, à condition de résider dans la ville du culte (Dt 10, 8-9 ; 33, 8-10).

Le sacerdoce en Judée a évolué en même temps que les structures sociétales, ainsi que les conditions d’existence de ses habitants. C’est pourquoi son histoire est notoirement difficile à faire, même si elle a suscité récemment un regain d’intérêt, en particulier pour les périodes des dominations perse, grecque et romaine5.


A. Éléments historiques

La situation du sacerdoce après 587 avant notre ère ne peut être prise en considération sans se pencher sur celle d’avant cette date, car malgré la rupture provoquée par les événements politiques une certaine continuité est perceptible sur le plan religieux.


1. Situation du sacerdoce avant 587 avant notre ère

D’une manière générale, les familles sacerdotales dominantes se réclament de la descendance de Sadoq, le chef des prêtres en fonction durant les règnes de David et Salomon. Selon une tradition relativement ancienne, la famille sadocide – du nom de Sadoq – a depuis Aaron fourni les hauts dignitaires de la prêtrise qui se sont succédé sans interruption, du moins jusqu’à l’époque grecque.

On ne connaît cependant pas de manière précise l’origine de Sadoq : c’est pourquoi certains critiques estiment qu’il aurait été le prêtre du sanctuaire des Jébuséens, héritier du sacerdoce de Melchisédech, que David, après la conquête de Jérusalem, aurait conservé afin de se concilier le peuple conquis restant dans la ville. Lors de la tentative d’usurpation d’Adonias, qui a été appuyé par le prêtre Abyatar, Sadoq est resté fidèle à David (1 R 1, 7-8) : c’est pourquoi, après l’échec de la rébellion, c’est lui qui a été désigné afin de conférer l’onction royale à Salomon (1 R 1, 32-36.43-45). Cet événement est important pour comprendre le développement des familles sacerdotales, car si la famille principale est celle descendant de Sadoq, les autres familles sacerdotales, moins dominantes, remonteraient quant à elles à Abyatar qui, pour avoir suivi le parti d’Adonias, a été exilé sur ses terres (1 R 2, 22.26).

Durant la déportation babylonienne, la reconstitution des généalogies fondée sur la méditation du passé du peuple judéen semble avoir conduit au schéma suivant : (1) les descendants de Sadoq se sont rattachés à Éléazar, le troisième fils d’Aaron, et ont formé seize classes de prêtres ; (2) les descendants d’Abyatar se sont rattachés à Itamar, le quatrième fils d’Aaron, et ont formé huit classes de prêtres (1 Ch 24 ; Ne 7, 39-42 ; 10, 2-8 ; 12, 1-7 ; 12, 21). Bref, par Aaron, les uns et les autres se réclament du clan d’Amram, petit-fils de Gershôn, lui-même fils de Lévi (1 Ch 23, 1-24).

Les Aaronides sont donc les prêtres, tandis que les autres descendants de la tribu de Lévi ont formé ce que l’on appelle les lévites. On estime que les premiers ont officié au grand sanctuaire central tandis que les seconds ont officié dans les petits sanctuaires locaux (par exemple celui de Beer-Shéva) et que, lors de la réforme dite « deutéronomiste », exigeant théoriquement l’unicité du sanctuaire, les lévites sont devenus les adjoints des prêtres au temple de Jérusalem. Cette reconstitution, qui est des plus hypothétiques, correspond à une harmonisation tardive faite pour distribuer les rôles respectifs entre quatre familles sacerdotales d’ascendance sadocide qui ont participé sous la conduite de Josué, fils de Yehosadaq, à la restauration de 538 avant notre ère (Esd 2, 36-39), et quelques lévites qui se sont joints à eux, ainsi que des auxiliaires subalternes (Esd 2, 40-54 ; 3, 2). Cependant, dans la population restée en Judée il s’est trouvé des Aaronides, descendants supposés d’Abyatar, qui ont perpétué le culte au temple. Ainsi s’est constituée cette généalogie aaronide qui donne la prééminence aux descendants de Sadoq, aux dépens des descendants d’Abyatar.




2. Situation du sacerdoce après 587 avant notre ère

Le pouvoir des prêtres s’est accru considérablement à la suite de la disparition de l’institution monarchique consécutive à la déportation babylonienne.

Au cours de la période perse, face aux Sadocides, on voit apparaître les Aaronides : l’origine de ces deux grandes familles sacerdotales demeure relativement obscure, malgré la relative précision des reconstructions traditionnelles. D’après certains critiques, les descendants de Sadoq seraient revenus à Jérusalem au VIe siècle avant notre ère tandis que les descendants d’Aaron n’auraient effectué le voyage de retour qu’au IVe siècle avant notre ère lors de la mission d’Esdras – les deux groupes auraient donc été déportés en Babylonie. Selon d’autres critiques, les Aaronides représenteraient le sacerdoce de Béthel, qui serait resté en Judée durant la déportation des Sadocides en Babylonie : du premier groupe seraient venus les obstacles à la reconstruction du temple de Jérusalem sous la direction du second groupe (Za 7, 1-3). L’existence de ces deux grandes familles explique en tout cas les problèmes qui surgissent au IIe siècle avant notre ère, notamment lors de leur exclusion définitive du sacerdoce par la famille des Hasmonéens.

Les noms des grands prêtres des périodes perse et grecque sont connus par le Livre d’Esdras, le Livre II des Macchabées, Josèphe et Jérôme. En dépit de ces nombreuses références, on ne parvient pas à en reconstituer une liste généalogique de manière réellement satisfaisante. Cette difficulté est causée notamment par la pratique de la paponymie qui consiste à nommer un enfant d’après le nom de son grand-père : ainsi la succession des Onias I – Simon I – Onias II – Simon II – Onias III est-elle délicate à établir, car incontrôlable de manière plus ou moins certaine. Cette difficulté provient surtout des incohérences de Flavius Josèphe malaisées à expliquer par rapport aux données des autres sources : sans entrer dans les détails, disons qu’il semble bien que les erreurs proviennent plutôt de l’historiographe et non des autres sources6. Quoi qu’il en soit, on ne possède pas la liste complète des grands prêtres depuis le retour de la déportation : on sait seulement que la restauration s’est faite sous l’autorité du prêtre Josué, fils de Yehotsadaq et que quatre familles sacerdotales, se disant « sadocides », ont subsisté dont deux seulement sont déjà connues à l’époque royale (Esd 2, 36-39). On doit donc se référer à la liste confuse et partiellement erronée de Flavius Josèphe, de laquelle il ressort que la dignité de grand prêtre est restée dans la famille des Oniades au moins depuis la fin du IVe siècle avant notre ère (Antiquités judéennes XII, § 1577).

Au moment où commence la crise qui va conduire à l’insurrection macchabéenne, le grand prêtre en exercice est Onias III. En 172 avant notre ère, les Oniades sont écartés de la grande prêtrise, après l’interlude de Jason, frère d’Onias III, au profit dans un premier temps de Ménélas de la famille de Bilga (172-163), dans un deuxième temps d’Alkimos de la famille de Yaqîm (163-159) et dans un troisième temps de Jonathan de la famille de Yehoyarib (à partir de 152). On sait que Ménélas n’est pas un Sadocide tandis qu’Alkimos en est un, mais sans lien aucun avec la famille des Oniades (1 M 7, 14). On sait aussi que les Hasmonéens appartiennent à la tribu de Yehoyarib qui, dans la liste donnée par les Livres des Chroniques, est placée en tête (1 Ch 24) : on peut cependant tenir pour assuré qu’il s’agit là d’un remaniement tardif, d’époque hasmonéenne (142-37 avant notre ère), destiné à faire passer, à des fins de légitimité, les ancêtres des Hasmonéens avant ceux des Oniades. Autrement dit, les Hasmonéens ne sont pas des Sadocides : ils se rattachent à la branche illégitime d’Abyatar et non pas à celle, légitime, de Sadoq8.






B. Éléments structurels

D’une manière générale, en Judée, le sacerdoce bénéficie surtout de sa consécration religieuse. Les textes sacerdotaux conservés dans la Bible soulignent la participation éminente des prêtres à la sainteté d’une divinité qui veut se communiquer à son peuple. Les prêtres sont donc les intermédiaires qualifiés, des médiateurs, pour permettre au peuple de vivre en union avec son dieu.

Un texte de la Tosephta, Horayot II, 10, qui pourrait bien remonter au Ier siècle de notre ère, fournit un panorama assez complet de l’organisation du sacerdoce qui officie au temple de Jérusalem à cette époque :


« Le grand prêtre (cohen gadol), oint de l’huile d’onction [rite de consécration du grand prêtre prescrit par la loi, mais qui n’est plus en usage à l’époque romaine], précède [dans la hiérarchie] le grand prêtre distingué [des autres prêtres] seulement par l’investiture [rite de consécration du grand prêtre qui est en usage à l’époque romaine].

Le grand prêtre distingué par l’investiture précède le prêtre (cohen) oint pour la guerre (Dt 20, 2-4).

Celui qui est oint pour la guerre [précède] le chef des prêtres (sagan ha-cohanim).

Celui-ci [précède] le chef de la section de garde (rosh ha-mishmar).

Celui-ci [précède] le surveillant du temple (ammarkal).

Celui-ci [précède] le trésorier (gizbar).

Celui-ci [précède] le simple prêtre (cohen hèdyot).

Celui-ci [précède] le lévite9 ».



Ce tableau précis montre qu’il y a, au sein de l’organisation du sacerdoce servant au sanctuaire de Jérusalem, plusieurs fonctions : outre celle de grand prêtre, on doit relever celles de chef des prêtres, de chef de la section de garde (dont le service au sanctuaire est hebdomadaire), de surveillant et de trésorier.

L’examen ici va être limité aux plus importantes : la fonction du grand prêtre et celle du chef des prêtres.


1. Fonction du grand prêtre

Les grands prêtres, comme la plupart des prêtres en chef de Jérusalem, sont des membres de l’aristocratie sacerdotale qui détient le pouvoir. Le terme « grand prêtre » (cohen gadol) n’est pas antérieur au retour de la déportation en Babylonie, auparavant, le prêtre principal est désigné par le terme « chef des prêtres » (rosh ha-cohanim). Le rôle d’interlocuteur des grands prêtres face aux autorités politiques non judéennes ne semble se développer réellement qu’à partir de la période grecque : il devient en effet, aux yeux des pouvoirs lagides et séleucides, responsable des biens du sanctuaire, même si la plupart des documents connus sont adressés au peuple et au conseil des Judéens.

Au Ier siècle de notre ère, voire aux IIe-Ier siècles avant notre ère, on a tendance à considérer que depuis Aaron jusqu’à l’époque d’Antiochos IV Épiphane il n’y a pas eu d’interruption dans la succession des grands prêtres. De ce fait, on attribue la fin de la grande prêtrise sadocide, c’est-à-dire la fin du sacerdoce légitime, à l’intervention de ce roi gréco-syrien dans la nomination du grand prêtre et à son ingérence dans les affaires intérieures de la Judée. En tout cas, jusqu’en 70 de notre ère et la destruction du temple de Jérusalem, le grand prêtre est le personnage le plus important ou le plus représentatif du peuple judéen auprès des autorités politiques romaines.

Ce n’est pas sans raison que Flavius Josèphe, dans son Autobiographie, affirme clairement, en I, § 1 :

« Chez d’autres peuples, d’autres considérations permettent de déterminer la noblesse ; chez nous, en revanche, c’est la possession du sacerdoce qui est la preuve d’une origine illustre ».


En réalité, à cette époque, depuis la déshérence du pouvoir monarchique, ce sont les grandes familles sacerdotales qui assurent la continuité avec les traditions ancestrales et représentent le peuple judéen auprès des autorités étrangères.

Le rôle de dirigeant joué par le grand prêtre repose sur le caractère de nature cultuelle, la « sainteté éternelle » (M Nazir VII, 1), que lui donne sa fonction et qui l’habilite à accomplir l’expiation pour la communauté en tant que mandataire du dieu d’Israël. Ce caractère émanant de sa fonction lui est conféré par l’investiture, et notamment les ornements pontificaux, composés de huit pièces, qu’il revêt lors des cérémonies importantes. Ce vêtement, en effet, possède selon la tradition une vertu expiatoire : chacune des huit pièces qui le composent expie des péchés de manière tout à fait précise (TB Zebahim 88b). Ce vêtement est considéré par les Judéens comme le symbole de la sacralité de leurs croyances et pratiques. D’ailleurs, pour se préserver des révoltes qui, de manière régulière, éclatent à Jérusalem, Hérode et Archélaos ainsi que les gouverneurs romains après eux, du moins jusqu’à Vitellius en 37 de notre ère (Flavius Josèphe, Antiquités judéennes XVIII, § 90-91), n’ont pas trouvé de moyen plus efficace que de mettre le vêtement cérémonial du grand prêtre sous leur garde dans la forteresse Antonia, ne le rendant que les jours de fête alors que la ville est solidement sécurisée par des troupes mobilisées pour ces circonstances (Flavius Josèphe, Antiquités judéennes XV, § 403-404 ; XX, § 6-7).

Un fait est significatif du caractère de la nature cultuelle que sa fonction confère au grand prêtre : sa mort possède une vertu expiatoire, notamment par la remise des crimes de sang qui intervient alors (Nb 35, 25 ; M Makkot II, 6).

Ce caractère conféré au grand prêtre par sa fonction entraîne des privilèges et des devoirs déterminés, de nature particulière. Le privilège le plus important est celui qui lui permet, à lui seul parmi les mortels, d’entrer dans le Saint des Saints un jour par an, le Jour des Expiations (Yom ha-Kippourim) : il est, en effet, tenu d’officier lors de cette célébration en tant que représentant de toute la communauté judéenne. Son entrée, triple, dans le Saint des Saints signifie l’entrée devant la présence du dieu propice : une cérémonie qui se traduit par des apparitions divines particulières dont est bénéficiaire le grand prêtre dans le Saint des Saints.

Parmi les nombreuses autres fonctions, il convient de mentionner celle de la présidence du sanhédrin, assemblée suprême dans le domaine religieux et judiciaire.

Les devoirs du grand prêtre sont eux davantage cultuels ou rituels que spirituels. La loi ne prescrit de façon expresse qu’une seule chose, le devoir pour lui d’officier le Jour des Expiations (Lv 16), mais la tradition y a progressivement ajouté bien d’autres obligations liturgiques. Il est tenu, par exemple, de participer à la cérémonie où est brûlée une vache rousse et doit faire le service pendant la semaine précédant le Jour des Expiations pour s’exercer aux prescriptions des scribes et des sages qui sont relatives à cette fête (Nb 19, 1-2, 14-17 ; M Parah III, 5 ; T Yoma I, 14).

Le grand prêtre a par ailleurs des obligations de pureté, dans le but de préserver son aptitude rituelle à officier. Ainsi, afin de veiller à sa pureté, il est soumis à de sévères prescriptions pour son mariage. Celles-ci ne demeurent nullement lettre morte : un grand prêtre transgressant les règles sacerdotales est cause d’indignation dans les milieux de scribes et dans les cercles de sages, voire même du peuple tout entier.

Après sa déposition, le grand prêtre conserve toutefois son titre et garde son prestige. Si, par suite d’une souillure rituelle, le grand prêtre ne pouvait officier le Jour des Expiations, un prêtre le remplacerait pour la cérémonie : celui-ci est ensuite compté dans la liste des grands prêtres ayant exercé leurs fonctions, bien qu’il n’ait rempli son office que quelques heures à titre de suppléance. Car, selon une ancienne tradition, le grand prêtre qui a reçu l’onction entre en fonction pour sa vie durant et transmet par héritage la charge sacerdotale à ses descendants.

À l’époque hérodienne et romaine, on ne sait depuis quand ni pourquoi, l’onction prescrite par la loi (Ex 29, 7 ; 30, 22-33) n’est plus en usage, la consécration du grand prêtre se faisant dorénavant par l’investiture. Ainsi, le grand prêtre, bien qu’il ne soit plus choisi systématiquement dans la descendance d’Aaron, appartient presque toujours aux mêmes grandes familles sacerdotales. Sur les vingt-huit grands prêtres connus entre 37 avant notre ère et 67-68 de notre ère, trois ont appartenu à la famille de Phiabi, six à celle de Boèthos, huit à celle d’Hananah et trois à celle de Kamith – ce recrutement se fait donc dans le milieu très étroit des très riches familles sacerdotales.

C’est Hérode qui fait perdre du prestige à la fonction, installant et destituant à sa guise les grands prêtres, dédaignant les privilèges de l’ancienne aristocratie des pontifes sadocides : cela les a placés en état de dépendance vis-à-vis du pouvoir politique, provoquant des rivalités entre les diverses grandes familles sacerdotales. En effet, choisi par le roi hérodien ou le gouverneur romain, le grand prêtre ne peut plus prétendre représenter le peuple judéen tout entier. Sa fonction, temporaire, se limite désormais à diriger le culte au temple, ce qui lui confère toutefois une autorité religieuse reconnue par tous les Judéens de Palestine comme de Diaspora – mais son autorité spirituelle demeure cependant affaiblie. En outre, l’influence grandissante des scribes et des sages, qui se fait sentir au sanhédrin et même dans le culte, va conduire à limiter de plus en plus le pouvoir des grands prêtres qui perdront non seulement tout prestige, mais aussi toute autorité auprès du peuple.




2. Fonction du chef des prêtres

Le commandant du temple est le personnage le plus élevé après le grand prêtre. En hébreu, il est attesté sous le nom de sagan ha-cohanim (chef des prêtres) et en grec sous le nom de strategos tou hierou (commandant du temple). Sa fonction est l’une de celles qui se trouvent, à longueur d’année, liées au culte du temple. Elle n’a jamais qu’un seul titulaire.

La position privilégiée du chef des prêtres se manifeste de diverses manières. Dans les cérémonies officielles, il assiste le grand prêtre et tient à sa droite la place d’honneur : peut-être doit-il en même temps veiller à ce que le grand prêtre accomplisse correctement les rites ? En outre, c’est l’usage de le désigner, une semaine avant le Jour des Expiations, comme remplaçant du grand prêtre, au cas où ce dernier serait empêché de remplir sa fonction. Enfin, l’importance de sa condition ressort d’une donnée rapportée dans la littérature rabbinique : « Le grand prêtre n’est pas nommé grand prêtre s’il n’a été auparavant chef des prêtres » (TJ Yoma III, 8). Cette dernière affirmation n’a évidemment qu’une valeur de principe, d’autant que, depuis le début du règne d’Hérode le Grand, la nomination des grands prêtres est bien souvent arbitraire car déterminée, purement et simplement, par des considérations politiques. Elle pourrait bien cependant s’être vérifiée dans de nombreux cas : on choisit facilement, par exemple, le premier des prêtres en chef comme successeur d’un grand prêtre déposé. En tout cas, il est certain que le chef des prêtres est élu parmi les familles de l’aristocratie sacerdotale.

Outre la surveillance du culte, le chef des prêtres a en main la puissance policière suprême. C’est à ce titre qu’il procède à des arrestations : par exemple, c’est le chef des prêtres qui a fait arrêter dans les années 30 des chrétiens, en l’occurrence des apôtres, sur le parvis extérieur du temple (Ac 5, 24.26). De fait, les pouvoirs du chef des prêtres sont très étendus : en 66 de notre ère, c’est le chef des prêtres, Éléazar, qui décide de supprimer le sacrifice de l’empereur, ce qui a conduit à une véritable déclaration de guerre avec Rome.

Le chef des prêtres est en quelque sorte le maître du sanctuaire et jouit d’un prestige immense, équivalent à celui du grand prêtre.






C. Devenir des prêtres

Après l’échec des deux révoltes judéennes contre Rome et malgré la destruction du temple, les prêtres ne disparaissent pas totalement, même si la charge de grand prêtre n’est plus pourvue. Pour la plupart, ils quittent toutefois Jérusalem et la Judée, après 70 ou après 135, pour s’établir ailleurs en Palestine ou en Diaspora. Une inscription, retrouvée à Césarée de Palestine en 1962 et datant des IIIe-IVe siècles, montre par exemple que la dix-huitième classe, celle des Happiststest (une famille sacerdotale mentionnée en 1 Ch 24, 15), s’est établie notamment dans la localité de Nazareth10. Dans les lamentations sur le temple de Jérusalem du poète judéen Éléazar Qallir, des environs du VIe ou du VIIe siècle, sont mentionnés, dans un de ses nombreux piyyoutim (poèmes liturgiques), les divers lieux d’habitation des classes de prêtres à son époque11 : ce qui pourrait indiquer que dans la mémoire collective d’une partie du peuple judéen, vraisemblablement celui qui n’est ni rabbinique ni chrétien12, le sacerdoce n’a pas disparu ou en tout cas pas totalement13.

Quoi qu’il en soit, les prêtres vont constituer l’ossature de ce que l’on peut appeler le judaïsme qui est à la fois sacerdotal et synagogal. Ce qui n’empêchera pas certains d’entre eux de rejoindre, avec leurs traditions mémorielles, soit le mouvement chrétien soit le mouvement rabbinique : cela permet de comprendre pourquoi on trouve partout, chez les chrétiens comme chez les rabbins, des traditions sacerdotales.






II. La torah ou la loi14


Le terme hébreu torah (« enseignement » ou « instruction »), que l’on traduit par le terme grec nomos (« loi »), désigne le Pentateuque et par extension l’ensemble de la Bible, et certains commentaires de la tradition rabbinique : on le trouve mentionné en Dt 31, 24 et 32, 46.

D’après la tradition rabbinique, on distingue la torah écrite (torah ché-bikhtav), qui est la loi révélée, de la torah orale (torah ché-béalpeh), qui représente surtout les explications de la loi et des textes sacrés qui ont été révélés à Moïse, et finalement transcrits, après une longue chaîne de transmission orale, dans la Mishnah (M Avot I, 1). Pour les rabbins, la torah est préexistante à la création du monde et elle est aussi éternelle – une conception qu’on trouve déjà chez Philon d’Alexandrie.

S’il est communément admis que la torah, ou loi, au cours de la période du Second temple, constitue un des éléments fondamentaux de la société judéenne, il est difficile en revanche de la définir avec précision et ce tant dans sa datation que dans son contenu ou dans son application : on reste toujours dans le général ou dans le vague, malgré les travaux nombreux qui ont été publiés sur cette question. Une constatation cependant s’impose : les Perses, les Grecs et les Romains ont tous reconnu la torah des Judéens, qui correspondrait, selon toute apparence, aux règles légales du Pentateuque dans leur forme actuelle ou dans une autre forme (?), et ils ont tous autorisé son observance comme une des caractéristiques définissant le peuple judéen, tant celui de Palestine que celui de Diaspora – c’est dire son intérêt majeur d’un point de vue qui n’est pas seulement religieux mais aussi politique15.


A. Éléments autour de sa définition

Au-delà de la distinction sans doute ancienne entre torah écrite et torah orale, l’observance des nombreuses prescriptions, qui y sont édictées a une signification plus spirituelle que juridique : le « Livre de l’Alliance » (Ex 21, 22-23, 33), par exemple, est davantage compris comme une expression de la justice divine que comme un code légal16. C’est pourquoi, si le terme torah a clairement une référence plus large que les seuls codes légaux du Pentateuque (notamment le Décalogue, le Lévitique ou le Deutéronome), les sections juridiques n’ont de sens que si elles sont comprises selon la vision du monde propre à celle qu’on y trouve : c’est-à-dire un ordre de la création qui exige une certaine justice sociale.

L’axe principal de la torah est orienté vers des règles de comportement comprises au sein d’une plus large conception religieuse du monde. Pour bien saisir cette perspective conceptuelle, qui est nécessairement complexe car élaborée durant des siècles et sous des régimes politiques différents, il convient de distinguer dans le Pentateuque au moins trois étapes de pensée spirituelle qui sont, dans leur ensemble, plus diachroniques que synchroniques : (1) le dieu d’Israël crée un monde parfait et juste ; (2) le Judéen, nécessairement pécheur, est chassé de ce monde pour un autre monde et reçoit la torah comme ligne de conduite et pour y purifier alors son cœur ; (3) le Judéen, éduqué par la torah, se repent et est rétabli dans un monde parfait et juste. Il s’agit là d’un schéma de pensée qui va de la création à la rédemption en passant par la chute du péché et que les mystiques judéens, apocalypticiens notamment, qui l’ont sans doute progressivement conçu, sauront exploiter et décliner, dans la longue durée, de diverses manières. Cette perspective qui part de la Bible se retrouve ensuite déployée, par les diverses traditions judéennes, et notamment dans le Talmud.

La torah est néanmoins aussi un ensemble d’instructions, de commandements, de prescriptions, et pas seulement un ensemble juridique : c’est-à-dire une « loi » au sens strict – une acception qui a été cependant plus tardive et seconde.

Les torot (pluriel de torah) à appliquer sont celles qui jalonnent le passé du peuple judéen rapporté dans le Pentateuque et qu’aucun mouvement judéen, pour l’époque considérée ici, ne rejette, même pas celui « schismatique » des Samaritains qui est pourtant en totale dissidence, même si en maintes occasions cependant ces lois ont demandé à être complétées et interprétées par la coutume ou la tradition.

Au Ier siècle de notre ère, dans certains mouvements judéens, on discute beaucoup pour savoir qui est à même de comprendre et d’interpréter la torah dans son application : débat qui remonte probablement à l’époque hasmonéenne, voire avant, comme l’indique le Livre du Siracide qui date des années 200-175 avant notre ère pour la version en hébreu. Les tentatives de certains de ces mouvements – comme ceux par exemple des pharisiens ou des esséniens – de comprendre la torah en l’interprétant montrent clairement le souci de la rendre plus signifiante à une époque où elle tend déjà à être obscure dans son application quotidienne – c’est aussi une manière pour eux de se l’approprier. Cette multiplicité de compréhensions de la torah a débouché sur des concurrences et des divergences d’interprétation qui ont souvent été source de conflit entre ces mouvements, chacun voulant montrer l’exactitude de son interprétation par rapport à celle des autres. Le débat autour du calendrier est un bon exemple de cette concurrence : les esséniens ont adopté un calendrier original, lunaire en l’occurrence, non pour des motifs légaux mais parce que l’adoption d’un calendrier servirait de symbole à leur conscience groupusculaire face aux autres mouvements17.

Le Pentateuque n’est donc pas un corps de doctrines agréées unissant tous les Judéens, mais c’est un symbole qui les réunit. D’autant que, au Ier siècle de notre ère, il n’y a pas de corps de lois universellement accepté au cœur du peuple judéen : on relève une absence totale de consensus par rapport à la torah. Autrement exprimé, le caractère central de la torah pour le peuple judéen est à cette époque celui d’une sorte de « drapeau national » : tous les Judéens s’y rallient affectivement mais chacun peut interpréter la signification du « drapeau » à sa manière. C’est pourquoi seules les attaques massives et profondes contre la torah, et contre ses prescriptions principales (les commandements du Pentateuque par exemple), ont été considérées comme des attaques contre le peuple judéen, comme des négations de son existence au travers de celle de sa loi – c’est le cas notamment à l’époque d’Hadrien après la deuxième révolte judéenne contre Rome.

En dépit de certains accords sur les exigences de la torah, étant donné le multiculturalisme et la diversité des mouvements groupusculaires dont on trouve tant d’indices en Palestine comme en Diaspora, il est hautement improbable que tous les Judéens qui se rendent à cette époque en pèlerinage au temple de Jérusalem, ceux de Palestine comme ceux de Diaspora, aient été capables d’exposer de manière identique la signification de la torah ou de telle ou telle de ses prescriptions – voir par exemple le discours d’Étienne rapporté en Ac 7 dont les perspectives théologiques sont éminemment diasporiques.

Cette fluidité entourant la notion de torah a permis aux divers mouvements judéens de préserver leur originalité propre et de favoriser en même temps l’émergence de torot particulières qui ont eu pour objectif principal de servir leurs intérêts particuliers – la Règle de la Communauté (1QS) des esséniens en étant un exemple typique. Elle a permis aussi sa récupération par plusieurs mouvements opposés qui l’interpréteront de manière divergente et concurrente : ainsi les chrétiens et les rabbins, mais aussi les Samaritains. Certains radicalisent la torah d’un point de vue juridique tandis que d’autres la nuancent d’un point de vue spirituel, notamment en allégorisant certaines de ses observances18.

La torah a été au centre de tous les débats, même si elle a été complétée par la coutume ou la tradition et même si elle a pu être subordonnée en certaines circonstances à la loi grecque ou à la loi romaine, qui ont toujours prévalu.




B. Éléments autour de sa datation

On ne sait pas exactement de quelle époque relève de manière précise la rédaction de la torah, c’est-à-dire principalement du Pentateuque, ni de sa mise en corpus. Diverses hypothèses ont été proposées par les critiques qui, sur ce point, sont particulièrement et radicalement divisés tant sur la fixation de son texte que de son canon.

Depuis Spinoza les critiques attribuent volontiers à Esdras, le prêtre et le scribe, la composition et la publication de la torah, c’est-à-dire au IVe siècle avant notre ère : pour ce faire, ils se fondent sur des passages du Livre de Néhémie (chapitre 8) et du Livre d’Esdras (chapitre 7).

Selon certains critiques, en raison de la date supposée de la traduction grecque dite des Septante, la torah remonterait à une période antérieure à 250 avant notre ère : ils s’appuient essentiellement sur la Lettre d’Aristée à Philocrate, dont la situation chronologique est des plus discutée. Selon d’autres critiques, prônant une argumentation qui repose aussi essentiellement sur le Lettre d’Aristée à Philocrate, la torah, telle qu’on la connaît actuellement, aurait été composée et promulguée aux alentours de 200 avant notre ère par le grand prêtre Simon le Juste, fils d’Onias II : ils se fondent sur des traditions antérieures dont la datation peut énormément varier19. En résumé, on date la composition et la promulgation de la torah soit des alentours de 398 par Esdras le Scribe (pour le texte hébreu) et d’avant 250 (pour le texte grec), soit des alentours de 200 par Simon le Juste (pour le texte hébreu) et d’avant 132-116 (pour le texte grec) – cette dernière est celle de la traduction grecque du Livre du Siracide. Mais dans l’état actuel de la recherche, aucune hypothèse ne s’impose de manière catégorique, c’est pourquoi l’extrême prudence demeure dès qu’il est question de datation.

Pourtant, si la chronologie la plus basse, celle des alentours de 200, devait s’avérer exacte, cela aurait pour conséquence d’expliquer au moins deux faits fondamentaux de l’histoire judéenne : (1) la rupture des Samaritains qui se serait produite à cette époque, à cause peut-être de la promulgation de la torah à Jérusalem ; (2) l’émergence du mouvement des hassidéens, toujours à cette époque, dont l’objectif est non seulement de rester fidèle à la torah, mais de s’opposer aux grands prêtres Jason et Ménélas, considérés comme des usurpateurs, car selon eux, en effet, le seul titulaire légitime de la grande prêtrise à Jérusalem est Onias III, du moins jusqu’à ce que son parti tombe en désuétude à la suite de la fuite en Égypte de son fils Onias IV (à qui on devrait alors l’entreprise de la traduction de la torah en grec entre 163 et 132 environ, une hypothèse nullement documentée mais souvent avancée).

Comment ne pas constater combien les hypothèses de datation sont des plus variables et demeurent difficiles à départager, car aucune n’emporte réellement l’adhésion ?




C. Éléments autour de son contenu

On ne sait pas quel a été le contenu exact de la torah, même si l’on pense généralement qu’elle a été plus ou moins composée de ce que l’on appelle plus tard le Pentateuque – c’est-à-dire les cinq premiers livres de la Bible (Genèse, Exode, Lévitique, Nombres et Deutéronome). À l’exclusion des écrits prophétiques (Neviim) et des écrits hagiographiques (Ketouvim), que l’on considère comme plus tardifs non pas nécessairement dans leur composition mais dans leur mise en corpus. Il est certain en tout cas que le contenu de la torah a varié, peut-être considérablement, tout au long de la période du Second temple pour ne se fixer que vers le IIe siècle avant notre ère, voire peu avant ou peu après. Sans compter qu’il est possible, voire certain, que le contenu de chaque livre n’ait pas été le même que celui dont on dispose actuellement : c’est le cas, par exemple, de Gn 17 qui a sans doute été composé, ou recomposé, à l’époque hasmonéenne – la circoncision dont il y est question devenant alors le signe de l’alliance entre Jérusalem et les régions judéisées (l’Idumée et autres)20.




D. Devenir de la torah ou de la loi

La plupart des critiques ont accepté naguère que la torah, bien que rédigée sous sa forme définitive, à l’époque perse ou à l’époque grecque, a subi des corruptions et des corrections de scribes pendant les siècles suivants et n’a reçu sa forme consonantique monolithique qu’à une époque tardive : vers la fin du Ier siècle de notre ère, par décision des maîtres tannaïtes de l’école de Yabneh qui en ont aussi fixé un canon21. Dans le contexte actuel des recherches, cette thèse doit être relativisée, et il convient sans doute de considérer que la fixation du texte et du canon de la torah qui intervient lors de l’assemblée de Yabneh n’a touché que le mouvement rabbinique et non l’ensemble du judaïsme, même si ce phénomène devient normatif, par la suite, pour tout le peuple judéen22.

Malgré les nombreuses vicissitudes historiques, telles les trois redoutables révoltes de 66-74, de 115-117 et de 132-135, le peuple judéen parvient à maintenir intacte ses traditions ancestrales, notamment grâce à la clarté de sa différenciation sur des points socialement décisifs qui sont d’ordre plus ethniques que religieux et non pas, comme on le pense souvent, en s’isolant totalement de son milieu environnant : cela a cependant été le cas pour les groupes qui forment plus tard le « judaïsme » dit des « Sages » ou le « christianisme » dit des « Pères ».

Outre la torah, dans l’appréciation de la survivance du peuple judéen, il ne faut pas omettre non plus les lois romaines qui lui ont toujours été favorables depuis les divers traités passés avec les Hasmonéens au IIe siècle avant notre ère. Ces lois lui restent acquises, du moins dans l’Orient romain puis byzantin, jusqu’à la fin du VIe siècle, malgré la destruction du temple de Jérusalem en 70 et la disparition du nom même de la Judée au sein de la Palestine en 135. De plus, depuis le Ier siècle avant notre ère, les Romains reconnaissent aux Judéens, par des mesures spécifiques, le droit d’observer la torah23 : ainsi par exemple, d’après Flavius Josèphe, en 49-48 avant notre ère, le consul d’Asie Lucius Cornelius Lentulus est-il autorisé à accorder des privilèges spéciaux aux citoyens de la ville d’Éphèse qui observent les règles sacrées des Judéens – autrement dit la torah (Antiquités judéennes XIV, § 234).

La torah est le vecteur fondamental du maintien du peuple judéen au cours des siècles. Elle est partagée par toutes les factions judéennes de l’échiquier religieux et spirituel, même par ceux qui se sont désignés autrement, à savoir les Samaritains mais aussi les chrétiens qui, plus tard, la désigneront comme l’« Ancien Testament » ou « Ancienne Alliance », en référence au « Nouveau Testament » ou « Nouvelle Alliance »24.






III. Conclusion

Ni la Bible ni le Talmud ne formulent de manière systématique les dogmes auxquels doivent adhérer les Judéens. Cependant certaines croyances constituent, à de rares exceptions près, les traditions ancestrales des Judéens : ainsi, par exemple, celles au dieu d’Israël, en la révélation, en la rédemption et au châtiment.

Maimonide (1138-1204), dans son Mishne Torah (Introduction au chapitre X du traité Sanhedrin), est le premier à avoir fixé les treize articles fondamentaux de la croyance juive (1. existence du dieu d’Israël ; 2. unicité de ce même dieu ; 3. incorporéité du dieu ; 4. éternité du dieu ; 5. ce dieu seul doit être adoré ; 6. la prophétie ; 7. supériorité de Moïse sur tous les prophètes ; 8. révélation de la torah par le dieu d’Israël à Moïse ; 9. la torah ne peut être changée ; 10. omniscience du dieu ; 11. la rétribution et châtiment ; 12. messie ; 13. résurrection), donnant ainsi une formulation précise des croyances du judaïsme rabbinique et affirmant que la négation de l’un d’entre eux rend « hérétique » et prive le réfractaire de sa part dans le monde à venir.






Première partie

Prolégomènes


Dans les prolégomènes, il va être principalement question de la terminologie et de la documentation. Ces approches d’ordre méthodologique et épistémologique sont indispensables pour comprendre comment se « fait » l’histoire du peuple judéen : elles représentent en quelque sorte un point de passage obligé.

L’appréciation de la terminologie varie selon qu’elle relève d’un langage commun ou d’une taxinomie scientifique : dans le premier cas, il est difficile de sortir des approximations, alors que dans le second, c’est tout l’édifice conceptuel des sciences sociales qui est en cause. On sait que le langage des sciences sociales a été construit dans la dynamique de la croissance de l’Europe occidentale, de son impérialisme, grâce à une expansion économique, politique et intellectuelle sur le monde. Ainsi, en histoire comme en anthropologie ou en sociologie, les catégories analytiques sont le lointain aboutissement d’une évolution proprement occidentale. D’où le fait que l’histoire comme l’anthropologie ou la sociologie des religions traduisent dans les catégories de l’histoire intellectuelle occidentale des réalités étrangères parfois approchantes, mais souvent irréductibles aux autres.

L’appréciation de la documentation et de son maniement a une histoire. La documentation a une histoire que l’on doit s’employer à analyser finement pour déconstruire les nombreuses traditions historiques qu’elle a permis de fonder. Autrement exprimé, avant l’examen de la documentation on doit d’abord faire l’histoire de l’histoire, en se livrant à une forme de relativisme que l’on a qualifié jadis d’« historicisme ». L’historien, qui est un artisan de la documentation envisagée dans sa diversité, doit aller au-delà de l’arbre pour entrevoir la forêt, notamment dans l’étude des détails qui permettent des rapprochements afin d’accéder à un relatif foisonnement des histoires du passé propre à déconstruire les traditions historiographiques dominantes. L’historien, qui doit être un ennemi professionnel des téléologies historiques, doit être sensible aux tournants événementiels, aux lignes de fracture, afin de pouvoir montrer que l’histoire aurait pu s’écrire autrement.

Ce n’est pas parce qu’en histoire comme en anthropologie ou en sociologie on a affaire à des « intraduisibles » et qu’il faut considérer que chaque société est « unique » dans son genre que l’on doit pour autant se replier de manière timorée sur le culturalisme et affirmer que chaque groupe humain avec sa culture et sa religion est tout aussi spécifique qu’incomparable. Encore faut-il savoir qu’il convient de comparer non des éléments isolés mais des ensembles structurés dans lesquels les éléments que l’on cherche à rapprocher font sens au sein d’un cadre social bien identifié. Une telle démarche suppose une constante oscillation qui permet le passage de l’analyse spécifique d’un phénomène particulier, étudié dans un contexte pertinent, à l’analyse générale d’un phénomène récurrent. La démarche de l’historien, de l’anthropologue et du sociologue des religions ne se limite donc pas à deux mauvais choix, le repli du culturalisme et la naïveté du comparatisme, mais doit dépasser l’horizon des micro-spécialités et engager des intelligibilités d’ensemble.

L’histoire comme « science » est construite à partir d’une terminologie précise et d’une documentation adéquate : deux principes qu’il convient de se remémorer en permanence.

L’historien est confronté aux problèmes que posent les termes et les sources qui sont le produit du passé et ont de ce fait une histoire propre qu’il convient de connaître afin de comprendre et d’expliquer non seulement une discipline, mais aussi un domaine de recherche. À cette fin, il convient aussi de distinguer entre l’histoire des sources et l’histoire de leur interprétation dont la transmission est souvent le produit.





        
Chapitre premier


        La terminologie


        

            Outre le terme « Judéen » ou « juif », sur lequel on va s’interroger pour apprécier quel est l’emploi le plus autorisé, il va s’agir principalement de savoir quel est le champ sémantique d’une part des termes « judaïsme » et « hellénisme » dont l’application est d’ordre politico-religieux et politico-culturel mais qui varie selon les idéologies envisagées, d’autre part des termes « Judée », « Palestine » et « Diaspora » dont l’application est d’ordre historique et géographique – on donne aussi quelques éléments succincts sur les termes « Israël » et « hébreu » dont les emplois paraissent plutôt d’ordre doctrinal ou théologique. Dans un excursus, on se demande enfin comment les Judéens se désignent d’un point de vue collectif puisque, dans l’Antiquité, l’individu n’existe qu’à travers le groupe auquel il appartient.


            Pour comprendre les emplois de certains de ces termes, la prise en considération de nouvelles approches est nécessaire, notamment celles sur les concepts « ethnicité » ou « religion ». Le premier est employé durant toute l’Antiquité grecque et romaine1, tandis que le second ne l’est qu’à partir du IVe siècle et est de plus en plus estimé comme une création chrétienne2.


            En histoire, l’approche terminologique est fondamentale, surtout pour des mots aussi importants que ceux dont il va être question. Cette approche ne débouche cependant presque jamais sur des conclusions définitives car il est difficile de réduire le cas par cas à des généralités, mais elle n’en demeure pas moins nécessaire3.


            

                
I. « Judéen » ou « juif »4



                Le mot « juif » est l’héritier d’un terme du vieux français dont les formes sont giu, juiu ou juieu et que l’on retrouve dans l’anglais jew : par ce relais, il vient du latin judaeus, translittération du grec ioudaïos. À son tour, le grec ioudaïos est la translittération de l’hébreu yehûdî (pluriel yehûdim) ou de l’araméen yehûdaï (pluriel yehûdaïn). Adjectif puis substantif, ce mot a pour fondement l’hébreu Yehûdah qui est devenu en araméen Yehûd, en grec Iouda ou Ioudaïa et en latin Judaea, d’où en français Judée : le nom de l’ancien royaume de Juda, le « Royaume du Sud » de l’époque de David et de Salomon.


                Durant la période du Premier temple, on désigne par le terme « Judéen » les habitants du royaume de Juda, de 940 à 587 avant notre ère (pour la première fois en 2 R 16, 6) – le terme « Israélite » étant réservé aux habitants du royaume d’Israël. Cependant, lors de la disparition du royaume d’Israël, en 722 avant notre ère, le terme « Judéen » en vient à désigner aussi les ressortissants de ce dernier, prenant alors non seulement une dimension politique mais aussi une dimension religieuse.


                Durant la période du Second temple, le terme « Judéen » est largement employé tant par les Judéens que par les Grecs et les Romains, aussi bien en Palestine qu’en Diaspora, y compris dans les inscriptions5. Observons que sous les Hasmonéens le mot « Judéen » est la désignation officielle des ressortissants de la Judée, notamment utilisée de manière bilatérale dans les relations ou échanges politiques (1 M 8, 21-32 ; 12, 1-23 ; 15, 16-24).


                Flavius Josèphe est un excellent témoin de son époque pour savoir comment les habitants intérieurs et extérieurs sont désignés. Les Judéens partagent une identité, une ascendance, une mémoire et une culture communes. C’est pour toutes ces raisons auxquelles s’ajoute la conscience d’être originaire de la même terre que, pour lui, les Judéens appartiennent à une seule et même ethnicité : l’ethnicité judéenne. C’est pourquoi, dans son œuvre, le grec ioudaïos doit être traduit par « Judéen » et non pas « juif »6.


                Le terme « Judéen » présente l’avantage de ne pas être anachronique et de rendre plus fidèlement les réalités antiques. Car il veut simplement signifier que l’idée d’une identité liée à l’origine géographique (personne originaire de Judée et obéissant aux lois en vigueur dans ce territoire) a précédé celle d’un statut essentiellement religieux (personne relevant des croyances et pratiques judéennes), ce dernier n’ayant été perçu comme tel que bien plus tard à une date encore en discussion parmi les critiques7. Shaye J.D. Cohen a ainsi proposé l’usage de ce terme mais en le limitant aux IIe-Ier siècles avant notre ère8. Steve Mason a estimé également que ce même terme est plus adéquat car dans l’Antiquité, au moins jusqu’aux IVe-Ve siècles, les Judéens sont compris comme un groupe ethnique comparable à d’autres groupes ethniques avec leur dieu, leur loi et leur temple, et non pas comme les fidèles d’une « religion9 ». Entre les deux hypothèses, il convient de pencher pour la seconde : d’autant que le peuple en question s’est pensé plutôt comme un peuple « biologique » et non comme un peuple « religieux », au moins jusqu’à l’émergence du mahométisme aux VIIe-VIIIe siècles et peut-être bien après – notamment avec l’apparition du protestantisme au XVIe siècle et de la modernité aux XVIIe-XVIIIe siècles – Baruch/Benoît Spinoza, philosophe, apparaît comme le pur produit d’une « judéité biologique », non d’une « judéité religieuse ».


                Pour l’Antiquité, on va donc utiliser dans cet ouvrage le terme « Judéen » et non le terme « juif », du moins tant que le peuple judéen est mis en relation avec la terre judéenne. Il n’y a pas équivalence entre ces deux termes : le second se substitue au premier à une époque qui n’est sans doute pas antérieure au IIe siècle de notre ère, voire plutôt le courant du IVe siècle avec la mise en place du christianisme comme « religion » officielle dans l’empire romain10. Par conséquent, on n’utilise que fort rarement le terme « juif » mais plutôt le mot « Judéen » qui paraît bien plus approprié pour l’époque considérée, comme le montre le nouveau consensus qui se forme progressivement parmi les chercheurs, davantage en Amérique anglo-saxonne qu’en Europe francophone ou autre. Il est évident cependant que le terme « juif » va demeurer encore longtemps dans le langage courant, car on sait que l’usage n’a cure des nuances – sur ce point comme sur tant d’autres : il devrait pourtant en être autrement pour les chercheurs11. Toutefois, ce débat concerne seulement les francophones actuels ou les anglophones et ne touche aucunement les germanophones, les hébréophones ou les hellénophones modernes car les termes utilisés – Jude, yehudi, ioudaïos – renvoient toujours à la Judée.


                Observons que par le terme « Judéen » on désigne aussi bien les gens originaires de la Palestine que ceux de la Diaspora, c’est-à-dire se rattachant à l’ethnie de Judée et ce qu’ils soient de cette région ou d’ailleurs, comme par exemple de Galilée12. Ajoutons toutefois que les termes « Judéen » ou « juif », même si l’un relève plus de l’époque antique et l’autre plus des époques postérieures, ont cependant des significations relativement proches : ils renvoient en tout cas, l’un ou l’autre, à des dimensions ethnico-religieuse et ethnico-géographique13.


                Utiliser le terme « Judéen » au lieu du terme « Juif », du moins jusqu’aux IVe-Ve siècles, n’est nullement réducteur comme certains critiques le pensent avec des arguments souvent fallacieux qui relèvent plus du débat idéologique que du débat scientifique. De toute façon, le changement conceptuel de ces deux termes ne s’opère que sous la pression des chrétiens lors de leur accession au pouvoir dans l’empire chrétien.


            


            

                II. « Judaïsme » et « hellénisme »


                Ces deux termes en « -isme » désignent, comme bien d’autres construits à l’identique, des idéologies culturelles et religieuses et leurs implications politiques. Si, en principe, le premier renvoie aux Judéens et le second aux Grecs, comme on le verra ce dernier peut désigner aussi des Judéens favorables à la culture grecque et toute personne n’ayant pas d’origine grecque ou macédonienne mais relevant de cette appartenance culturelle. Les débats ont été nombreux autour de ces deux termes et ce dès le XIXe siècle, d’autant qu’ils ont eu une portée non négligeable en Europe dans le développement des idéologies politiques14.


                

                    A. « Judaïsme15 »


                    Dès l’Antiquité, le mot grec ioudaïos – « Judéen » – a engendré le mot grec ioudaïsmos – « judaïsme ». Ce terme apparaît pour la première fois dans les textes au milieu du IIe siècle avant notre ère, notamment dans le Livre II des Macchabées (voir par exemple 2 M 2, 21). D’un côté, il désigne tout ce qui constitue l’originalité de la vie judéenne comme telle (sens objectif) et de l’autre il décrit les convictions, les coutumes et les prescriptions qui font qu’un homme vit en Judéen (sens subjectif). Les deux aspects qui déterminent le sens du mot ioudaïsmos se retrouvent, sous la plume de Paul de Tarse, en Ga 1, 14 – seul endroit du Nouveau Testament où on le rencontre. L’équivalent hébraïque – yahadut – ne se trouve jamais dans la littérature judéenne ancienne, mais seulement dans la littérature juive médiévale, à partir du VIIIe siècle. Manifestement, le terme ioudaïsmos a été créé par des Judéens de langue et de culture grecques et fort curieusement dans un contexte palestinien. Parfois, on considère qu’il est une forgerie chrétienne du IIe ou du IVe siècle16 : cette hypothèse complexifie la question, d’autant qu’il faut savoir s’il s’agit du judaïsme sacerdotal et synagogal ou du mouvement rabbinique. Quoi qu’il en soit, il paraît impliquer conjointement une dimension religieuse et une dimension ethnique, en fonction d’une idéologie judéenne très précise qui s’oppose à une autre idéologie judéenne tout aussi précise – comme par exemple durant l’insurrection macchabéenne.


                    En bref, il désigne une certaine forme de la vie judéenne dans son ensemble, de manière individuelle et collective, dont l’orientation idéologique est fort marquée. Raison pour laquelle, dans cet ouvrage, on n’utilise que fort rarement le terme « judaïsme » au profit de l’expression « croyances et pratiques judéennes » qui paraît bien plus appropriée.


                    Relevons que des traditions du peuple judéen, déployées dans le Livre de la Genèse, font remonter son existence à Abraham que certains courants de pensée vont progressivement considérer, à une époque très tardive, comme le premier homme à parvenir par ses propres moyens à l’idée de divinité unique : le monothéisme.


                    On a laissé de côté l’opposition rhétorique et sémantique entre « judaïsme » et « christianisme » qui est évidemment d’ordre idéologique et polémique, même si l’on peut considérer que ces deux concepts ont été construits l’un vis-à-vis de l’autre comme on le constate au début du IIe siècle dans deux passages d’Ignace d’Antioche (Lettre aux Magnésiens X, 1.3 ; Lettre aux Philadelphiens VI, 1)17.


                    On utilise dans cet ouvrage le terme « judaïsme », au singulier et non pas au pluriel18, même s’il conviendrait bien mieux d’employer l’expression « culte judéen », plus conforme à l’usage antique pour désigner ce que l’on appelle maintenant une religion, terme qui renvoie de manière éminente au christianisme.


                


                

                    
B. « Hellénisme19 »


                    Dans l’Antiquité, à partir de l’occupation grecque de la Palestine, l’ennemi du « judaïsme » semble être l’« hellénisme » – en grec hellenismos. Le mot « hellénisme » comme antithèse du mot « judaïsme » apparaît lui-même pour la première fois dans le Livre II des Macchabées (voir par exemple 2 M 2, 21).


                    L’histoire du substantif « hellénisme » et de l’adjectif dérivé « hellénistique » est entourée de débats, recherches et propositions, qui n’ont cessé de se manifester depuis la fin du Ier siècle de notre ère et jusqu’à nos jours. L’« hellénisme » est la culture de l’époque d’Alexandre le Grand : autrement dit tout ce qui touche à la langue grecque, aux mœurs, aux objets, aux arts, à la littérature, à la philosophie et à la religiosité qui se sont répandus dans le Proche et le Moyen-Orient, de la Macédoine jusqu’aux frontières des Indes, des rivages septentrionaux de la mer Noire et des rives du Danube jusque vers la Nubie et le Sahara20. L’éducation, en grec paideia, est le trait le plus caractéristique de la culture hellénistique : c’est elle qui en assure la pérennité et le développement de l’alphabétisation, entre autres chez les Judéens. Fruit culturel et politique des conquêtes d’Alexandre, l’hellénisme ne cesse pas réellement avec l’avènement de la domination romaine en Orient. En effet, son influence continue de s’exercer profondément dans l’ensemble du monde romain, tant dans sa partie orientale que dans sa partie occidentale.


                    Les concepts hellenismos et romanitas ont un rôle important dans les définitions culturelles des Judéens et ils ne doivent pas être négligés dans la compréhension des religiosités antiques.


                


            


            

                III. « Judée »


                Le substantif « Judée » (hébreu Yehûdah ou araméen Yehûd), un toponyme, a donné naissance à l’adjectif substantif « Judéen » (hébreu yehûdi ou araméen yehûday)21. C’est le nom du pays habité par ceux qui se réclament du « dieu d’Israël » : il est employé par les étrangers au peuple judéen, mais rarement par les membres de ce peuple. Durant l’occupation perse, la Judée – attestée sous le nom araméen de Yehûd – constitue l’une des provinces de la cinquième satrapie, dont la capitale administrative est Damas (Esd 4, 15 ; 7, 14) – il est question de cette satrapie chez Hérodote mais pas de la Judée (Histoires 3, 91).


                Le grec Ioudaïa, qui est une translittération de l’hébreu ou de l’araméen, est attesté dès le début de la période hellénistique par des auteurs hellénophones comme Cléarque, Hécatée d’Abdère et Manéthon. On le rencontre aussi dans le Nouveau Testament : voir notamment en Mc 3, 1 (« pays – chora – de Judée ») et en Jn 3, 22 (« terre – gé – de Judée »).


                Observons que durant les périodes d’occupation perse et grecque, jusqu’en 167 avant notre ère, les frontières de la province de Judée sont celles que Nabuchodonosor, le roi des Chaldéens (Néo-Babyloniens), a imposées aux Judéens en 587 avant notre ère : grosso modo, elles vont de Beth-El au nord à Beth-Zur au sud, du Jourdain à l’est à Emmaüs à l’ouest, soit environ 40 km du nord au sud et 50 km de l’est à l’ouest – la superficie totale ne dépassant pas 1 800 km2. La Judée paraît alors entièrement peuplée de Judéens : en effet, jusqu’aux Hasmonéens et leurs conquêtes, il ne semble pas y avoir eu beaucoup d’autres concentrations importantes et significatives de populations judéennes sur le territoire de la Palestine, même pas en Galilée et encore moins en Idumée qui sont occupées depuis la fin des royaumes d’Israël et de Juda par des populations d’origine étrangère.


                Comme appellation officielle de cette région, le terme « Judée » continue à être employé pour désigner le territoire plus ou moins autonome ou indépendant occupé ou contrôlé par les Judéens sous les Hasmonéens ou sous les Hérodiens22. Cette pratique se maintient alors même que les frontières se sont amplement élargies, la Judée s’identifiant alors au moins à la totalité de la Palestine, voire au-delà.


                Quelque temps après la destruction du temple de Jérusalem, vers 73-74 de notre ère, la Palestine devient la provincia Judaea, unité administrative distincte de la province impériale de Syrie – une dénomination qui est employée depuis 6 de notre ère, à l’exception des années de règne d’Hérode Agrippa Ier (37-44). Durant les règnes de Vespasien (69-79) et de Titus (79-81), les monnaies romaines, invoquant la victoire sur la Judée et non pas sur les Judéens, portent comme légende : Judaea, ou Judaea capta, ou encore Judaea devicta.


                Pour les Grecs ou les Romains, le terme « Judée » a toujours désigné une entité purement géographique ou administrative, jamais religieuse. Pour les Judéens, cependant, le mot a pris une dimension fortement traditionnelle à cause de son étymologie qui remonte au patriarche Juda, l’un des fils de Jacob ou d’Israël. À ce propos, précisons que dans l’Antiquité les documents littéraires (provenant d’ailleurs des auteurs judéens comme des auteurs gréco-romains), politiques, militaires et administratifs – de même que les inscriptions mises au jour par l’archéologie – utilisent tous le terme « Judée » pour désigner la région de Jérusalem et de ses alentours, et celui de « Palestine » pour désigner la plaine côtière des environs d’Acre aux environs de Gaza. Cet usage a été maintenu pendant longtemps, même bien après la décision de l’empereur Hadrien, en 135 de notre ère, de changer le nom de la province de Judaea en celui de Palaestina, et ce n’est qu’à partir du Ve siècle que cette dernière appellation va s’installer durablement comme on peut le constater notamment dans les inscriptions retrouvées dans cette région.


            


            

                IV. « Palestine23 »


                Le substantif « Palestine » – en grec Palaïstinê – dérive du nom de la partie méridionale de la côte méditerranéenne habitée jadis par les Philistins, l’un des « peuples de la mer », qui s’est installé dans le pays vers les XIIIe-XIIe siècle avant notre ère24.


                Au Ve siècle avant notre ère, Hérodote emploie les formules : « les Phéniciens et les Syriens de Palestine » (Histoires 2, 104/3 ; 7, 89/1). Ailleurs, il mentionne les formules « Syrie-Palestine » (Histoires 3, 91 ; 4, 39) ou « Palestine-Syrie » (Histoires 1, 105 ; 2, 106). S’il est couramment admis qu’Hérodote désigne par « Palestine » la bande côtière au sud de la Phénicie, il n’est pas exclu que déjà, pour lui, le mot ait inclus aussi telle partie intérieure du pays. Pour de nombreux auteurs anciens, gréco-romains, la Palestine, comme la Phénicie d’ailleurs et d’autres régions limitrophes, fait partie de la Syrie : celle que l’on appelle la Koilè-Syria – c’est-à-dire le pays peuplé par les Araméens à partir du début du Ier millénaire avant notre ère25.


                En 135, après l’écrasement de la deuxième révolte judéenne contre Rome, Hadrien a changé le nom de Judaea en celui de Palestinae, avec l’intention évidente de gommer aux yeux des Judéens – nationalistes et particularistes – toute relation éventuelle entre ce peuple et sa terre. Ce changement est longtemps demeuré irréversible, puisque telle a été l’appellation administrative constante pour les occupants successifs de ce pays, jusqu’en 1948 – une appellation qui est actuellement revendiquée par les habitants arabes d’une partie de ce pays.


                D’un point de vue géographique et démographique, la Palestine englobe plusieurs groupes de territoires. En Cisjordanie, outre la Judée, distinguons au nord la Samarie et la Galilée, au sud l’Idumée. En Transjordanie, mentionnons au nord la Pérée, la Batanée, la Gaulanitide, la Trachonitide, l’Auranitide, et à l’est la Galaaditide et l’Ammanitide. Le désert du Néguev, au sud, est aussi à rattacher à la Palestine.


                Il convient de souligner qu’en dehors de la Judée, c’est-à-dire de la région autour de Jérusalem, les Judéens ne sont nullement majoritaires dans tous ces territoires, y compris sans doute en Galilée désignée dans les textes, en hébreu, par l’expression Galil ha-goyim (« Galilée des nations »).


            


            

                V. « Diaspora26 »


                Par ce terme on désigne les lieux où résident les Judéens en dehors de la « terre d’Israël ». En hébreu, les mots golah et galout – ainsi que le mot araméen galouta – expriment aussi bien la notion d’Exil que celle de Diaspora ou de Dispersion. Dans la littérature biblique, les termes nidakh (Is 11, 12 ; Ne 1, 9), zarah (Ez 36, 19), napatz (Is 11, 12), potz (Jr 25, 34 ; Ez 36, 19 ; Za 3, 10), pazar et parad (Est 3, 8) renvoient aussi bien aux « exilés » et aux « dispersés » qu’à la « dispersion ». Dans la littérature rabbinique, les termes golah (TB Avodah Zarah 30b ; TB Sanhedrin 38a), galout (M Avot I, 11 ; TB Berakhot 56a) et galouta (TB Soukkah 31a) expriment la « dispersion ». En grec, le mot diaspora traduit fréquemment dans la Septante le terme hébreu correspondant dans le texte massorétique (Ne 1, 9 ; Ps 147, 2 [H] = 146, 2 [G]). Le verbe grec qui lui est équivalent est diaspeirein : il signifie « disperser » (Est 3, 8). Il est utilisé pour traduire l’hébreu nazar, « les préservés d’Israël », en Is 49, 6. Il traduit aussi l’hébreu za’oah, « une épouvante », en Dt 28, 25 et en Jr 34, 17 [H] = 41, 17 [G]. De plus, observons qu’en Jr 13, 14/LXX la lecture doit être probablement diaphthora, « corruption » et non diaspora, « dispersion ». Le terme grec diaspora peut aussi bien signifier « les dispersés » (2 M 1, 27 ; Ps Sal 8, 28 ; Jn 7, 35) que le lieu où se trouvent les dispersés (Jud 5, 19 ; Testament d’Asher VII, 2 ; Jc 1, 1 ; 1 P 1, 1). Un autre mot grec, paroikia, signifie également le « lieu de la dispersion » (Esd 8, 35 ; 3 M 7, 19 ; Sg 19, 10 ; Ac 13, 17), mais dans le sens tout spécifique d’« Exil ».


                Force est donc de constater que si l’hébreu golah traduit le « temps de l’Exil » durant la période du Premier temple, le grec diaspora traduit la « Dispersion » durant la période du Second temple. Il faut néanmoins souligner que le mot grec diaspora apparaît seulement avec la traduction grecque de la Bible dite des Septante et qu’il n’est, par conséquent, pas antérieur au IIIe siècle avant notre ère.


                Dans la littérature chrétienne de langue grecque, le mot diaspora n’est jamais utilisé en dehors des emplois de Justin de Néapolis (Dialogue avec Tryphon 107, 2.4.5 ; 113, 3) et de la citation de Clément de Rome (Épître aux Corinthiens 29, 2).


            


            

                VI. « Israël27 »


                Au début du Ier millénaire avant notre ère, voire peut-être avant, les Judéens utilisent le traditionnel et archaïque terme « Israël » pour désigner l’entité judéenne prise collectivement – identifiant ainsi leur peuple avec le groupe ancestral qui a porté le même nom. Ce terme paraît, en effet, avoir été durant l’Antiquité une désignation tantôt politique tantôt religieuse, les deux acceptions étant très liées.


                Le terme « Israël » apparaît pour la première fois dans le récit biblique de la « lutte de Jacob avec l’ange » (Gn 32), qui rapporte comment Jacob combat toute une nuit avec un inconnu qui, à l’issue de la lutte, lui dit : « On ne t’appellera plus Jacob mais Israël car tu as lutté avec les dieux (Elohim) et avec les hommes et tu l’as emporté ». Littéralement, « Israël » signifie « Celui qui combat les “Elohim” » – Elohim désignant les dieux du panthéon cananéen, voire El qui en est le dieu suprême. On peut donc comprendre l’étymologie de ce terme de la manière suivante : Jacob, menant un combat contre les « Elohim », les divinités des Cananéens, et en sortant vainqueur, reçoit un nom nouveau qui rappelle à jamais sa victoire sur ces dieux – autrement dit, il n’est plus Jacob, il est Israël. Israël est donc un nom acquis à la suite d’une victoire. Il est utilisé d’abord pour désigner le royaume unifié de David et de Salomon, ensuite, après le schisme, pour désigner le royaume du nord.


                Lors de l’insurrection macchabéenne, les Hasmonéens réhabilitent le traditionnel et archaïque terme « Israël » pour désigner le peuple judéen comme membres d’une communauté à la fois ethnique et religieuse (voir par exemple 1 M 13, 41). En revanche, les monnaies judéennes frappées durant les deux grandes révoltes judéennes contre Rome sont révélatrices d’une utilisation plutôt politique de cette désignation : ainsi, les pièces de la première révolte sont légendées avec l’expression « Sheqel Israël », alors que celles de la deuxième révolte le sont avec les expressions « An un de la rédemption d’Israël » ou « An deux de la liberté d’Israël ».


                Après l’échec de ces révoltes judéennes, le terme « Israël » paraît reprendre une coloration purement religieuse dans la formule erets Israel (terre d’Israël), qui a été adoptée dans toutes les langues parlées par les Judéens, disséminés dans le monde entier – il est souvent opposé à l’expression hutsa la-arets (hors de la terre). Il a cependant toujours représenté une indication théologique, revendiquée par certains groupes judéens à des fins de légitimation : c’est ainsi que les esséniens mais aussi les chrétiens auront tendance à se proclamer comme le Verus Israel28. On le retrouve dans les lettres de Paul de Tarse et aussi chez d’autres auteurs chrétiens, comme par exemple Justin de Néapolis.


                Dans la littérature rabbinique la plus ancienne, on ne rencontre que fort rarement le terme « Judéen » – à l’exception du Talmud de Babylonien qui l’emploie quelques fois29 –, mais plutôt le terme « Israël » pour désigner l’entité ethnique et spirituelle du peuple judéen. Ce qui est sans doute une manière pour les rabbins de se distinguer des autres Judéens n’appartenant pas à leur mouvement : seuls ceux qui en font partie auront droit au monde-à-venir30.


            


            

                VII. « Hébreu31 »


                D’un point de vue historique, les Hébreux sont généralement rattachés aux Habiru attestés en Anatolie et en Mésopotamie ou aux ‘Apiru attestés en Égypte, et ils sont considérés, au IIe millénaire avant notre ère, comme l’un des groupes nomades du Proche-Orient circulant entre les grands empires.


                On considère que le substantif     ᾿ivri est formé à partir de la racine verbale ‘avar qui signifie « passer » : cette étymologie a suggéré à de nombreux auteurs anciens et modernes que les Hébreux sont « ceux qui traversent les frontières » – autrement dit, des nomades. On a avancé aussi que le substantif     ᾿ivri signifierait « esclave » et que son antonyme serait hophshi « libre » – une hypothèse généralement peu retenue.


                Dans les sources de langue hébraïque, le terme     ᾿ivri est toujours utilisé pour désigner non pas un collectif mais un individu (Gn 14, 13 ; Ex 21, 2 ; Dt 15, 12 ; Jr 34, 14). Alors que, dans les sources de langue grecque, son équivalent est plutôt utilisé pour désigner un groupe, le peuple ou la nation (2 M 7, 1 ; Ac 6, 1). Cette différence est importante, car il se pourrait qu’elle reflète deux traditions de lecture de l’histoire des origines : la première, de langue hébraïque, serait à rattacher à la Palestine ; la seconde, de langue grecque, à la Diaspora.


                

                    A. Tradition palestinienne sur les origines


                    Selon cette tradition, Abraham est le premier individu qui a reconnu Yahweh, le dieu d’Israël, reconnaissance qui lui a valu un changement de nom : Abram/Abraham selon Gn 17, 5. Abram est un « Hébreu », c’est-à-dire un « passant », un « nomade » venu d’ailleurs, c’est-à-dire de « l’autre rive du fleuve », dont la caractéristique n’est pas, comme les peuples qui l’entourent, une nation ou une terre, mais une adhésion, un acte cultu (r)el. Bref, le terme « hébreu » semble servir à caractériser des individus de la lignée d’Abraham, du moins si l’on se fonde sur une interprétation de Gn 17, 5.


                    La date de la fondation de cette tradition est problématique : elle est dans tous les cas tardive, c’est-à-dire pas antérieure au retour des déportés de Babylonie. Le terme hébreu est évidemment d’un usage bien antérieur : dans les textes de la fin de l’époque royale et de l’époque perse, il est employé dans une perspective archaïsante et afin de réunir des tendances opposées sous une même bannière.


                


                

                    B. Tradition diasporique sur les origines


                    Selon cette tradition, en Gn 14, 13/LXX, l’hébreu « Abram l’Hébreu » (Avram ha-    ᾿Ivri) est traduit par le grec « Abram l’Émigrant » (Abram tô Peratê) : c’est la première et seule occurrence du mot grec perates pour rendre le mot hébreu     ᾿ivri. Ce titre donné à Abram a été probablement très usuel dans la Diaspora judéenne de langue grecque ; il n’est cependant jamais repris dans les livres bibliques grecs postérieurs au Pentateuque grec. Ce titre, qui fait d’Abram un émigrant ou un immigré, est richement commenté dans la tradition alexandrine : il est central dans les commentaires de Philon et d’Origène notamment.


                    De manière générale, le terme grec hebraios, qui est une translittération du terme hébreu     ᾿ivri, est toujours employé au pluriel dans une perspective collective, surtout quand il s’agit de rappeler une Alliance avec Yahweh (Oracles sibyllins III, 69 ; V, 258 ; Testament de Joseph XII, 3). De plus, il est souvent utilisé afin de signifier le regard des autres sur les Judéens et non pas le regard que les Judéens ont sur eux-mêmes (2 M 7, 31). Toutefois, les emplois du terme hebraios, en grec, peuvent renvoyer aussi à une perspective traditionaliste ou conservatrice : pour Flavius Josèphe, par exemple, les « Hébreux » sont ceux qui ne désacralisent pas le sabbat en faisant la guerre et en ne forçant pas les Grecs à la circoncision.


                    Dans les conflits religieux, les innovateurs se donnent parfois comme étant dans la tradition : c’est ainsi qu’ils se proclament souvent comme « Hébreux ». C’est le cas des chrétiens et notamment de Paul de Tarse qui, par deux fois (2 Co 11, 22 ; Ph 3, 5), se déclare « Hébreu » : il utilise, en effet, dans ses lettres ce vocable avec une perspective rhétorique afin de faire valoir ses origines qui sont ainsi irréprochables car pleinement judéennes. À partir du Ier siècle de notre ère, le terme « hébreu » est souvent utilisé dans des polémiques, comme une autodésignation, par ceux qui veulent changer la tradition ou imposer une tradition aux dépens d’une autre. Quoi qu’il en soit, dans les textes chrétiens plus tardifs, le terme « hébreu », au pluriel la plupart du temps, est employé pour désigner ceux de la nation judéenne d’avant la séparation avec le christianisme, voire parfois les chrétiens d’origine judéenne comme chez Eusèbe de Césarée et Cyrille de Jérusalem au IVe siècle32.


                


                

                    C. Récapitulatif


                    À l’époque du Second temple, un « Hébreu » est quelqu’un qui se réclame comme étant un « bon » Judéen, autrement dit un « vrai » Judéen : de ce fait, la prudence est nécessaire, car généralement cette proclamation cache une polémique, une divergence entre deux tendances. C’est donc un terme polysémique qui tend à faire accroire qu’une personne remonte en ligne directe à une tradition ancienne, celle forcément des origines.


                


            


            

                VIII. Conclusion


                Il ne paraît pas inutile de souligner que le centre du peuple judéen, c’est bien sûr Jérusalem, la Judée constituant la « terre d’Israël » dans des limites géographiques variables selon les époques.


                Comment alors ne pas constater qu’une approche historique du peuple judéen des derniers siècles avant notre ère et des premiers siècles de notre ère n’est pas sans poser des problèmes méthodologiques extrêmement complexes ? D’autant – et il suffit de simplement le signaler – que, d’un point de vue strictement historique, certains critiques trouvent préférable de parler non pas d’un judaïsme, au singulier, mais de judaïsmes, au pluriel, quand ils souhaitent rendre compte de la multiplicité des groupes et courants de pensée judéens qui existent, ou plutôt qui coexistent tant bien que mal, à l’époque considérée ici.


                Quoi qu’il en soit, aucune enquête terminologique ne débouche sur des généralités qui puissent être appliquées de manière systématique : seule l’appréciation du contexte permet alors de décider.


                On peut donc dire que le terme « Judéen » renvoie à l’ethnicité judéenne comme membre d’un peuple ou d’une nation alors que le terme « juif » fait référence au judaïsme comme membre d’une religion.


                L’ethnicité constitue un discours, une stratégie discursive, en ce sens que son expression passe par la mise en œuvre de différenciateurs d’un point de vue culturel. L’appartenance ethnique est une construction idéologique en continuelle réévaluation33.


            


            

                
IX. Excursus : comment les Judéens
se désignent-ils d’un point de vue collectif ?


                Toute désignation, qu’elle soit intérieure ou extérieure, comporte une part plus ou moins importante de représentation à caractère idéologique : c’est le cas pour les Judéens comme pour les Grecs ou n’importe quel autre peuple34. Pour les Judéens de l’Antiquité, qu’ils soient originaires de la Palestine ou de la Diaspora, les critiques utilisent une terminologie assez variée et pas nécessairement précise. Or, dans la littérature judéenne, la terminologie est relativement précise même si l’on ne parvient pas toujours à en comprendre le contexte.


                

                    A. Dans la terminologie hébraïque


                    En hébreu, plusieurs termes sont employés pour désigner les Judéens d’un point de vue collectif : il s’agit de     ᾿am et de le    ᾽om qui paraissent synonymes, même si le premier relève d’un éventail de significations plus large que le second. Le premier présente une connotation plus religieuse et le second une connotation plus politique : ils renvoient de toute façon, l’un et l’autre, au peuple judéen.


                    Le terme     ᾿am est un concept qui renvoie à des collectivités de diverses natures : de l’ancestralité ou de l’appartenance à une tribu jusqu’à la populace assemblée sur la place de la ville ou même une force combattante. C’est une désignation interne dont le caractère idéologique est très marqué, comme on peut le constater dans ses divers emplois bibliques : voir par exemple en Jos 8, 5 ; 2 Ch 33, 5 ; Dt 7, 6.


                    Le terme le    ᾽om est un concept qui renvoie à une collectivité précise face à d’autres collectivités relevant de l’altérité. En Gn 25, 23 : « Il y a deux nations (goyim) dans ton sein : deux peuples (le    ᾽omin), issus de tes entrailles, se sépareront. Un peuple (le    ᾽om) sera plus fort que l’autre et l’aîné servira le cadet ». En Is 34, 1 : « Approchez nations (goyim) pour entendre, peuples (le    ᾽omin) soyez attentifs ». Dans ces deux passages bibliques, le terme le’om que l’on traduit par « peuple » est opposé au terme goy que l’on traduit par « nation ». Le premier désigne le peuple judéen et le second une ou des nations étrangères ou qui en sont devenues étrangères.


                    Par ailleurs, l’hébreu le    ᾽om semble être une translittération du grec laos, l’un ou l’autre signifiant de manière générale « nation » ou « peuple ».


                


                

                    B. Dans la terminologie grecque


                    En grec, plusieurs termes sont également employés : il s’agit de demos, d’ethnos et de laos qui correspondent grosso modo au latin populus. Il existe aussi le terme genos dont la signification est très large et le terme ethné, au pluriel, que l’on rencontre tout spécialement dans le Nouveau Testament35. On se limite à ethnos et à laos qui ont plus de portée ici, tout en observant cependant que le mot genos, qui indique la famille, la postérité, la lignée, la classe, le genre, l’espèce, peut rendre compte d’un ensemble de personnes constituées en « peuple » ou en « nation » mais pas en « race » – du moins dans le sens moderne de ce terme.


                    Un substantif ethnos est utilisé pour désigner un groupe plus ou moins permanent d’individus, de soldats ou d’animaux d’où le sens de nation, de classe, de peuple étranger ou barbare. Dans la littérature chrétienne des deux premiers siècles, ce substantif peut avoir trois significations différentes : (1) « nation » ou « peuple – on le trouve alors opposé à laos, et notamment dans Jn 11, 50.52 ou chez Origène, Commentaire sur Jean 28, 19 ; on le rencontre aussi en référence à la communauté comme par exemple dans 1 P 2, 9, Actes de Jean 3 ou chez Eusèbe de Césarée, Démonstration évangélique III, 6 ; (2) les Grecs en opposition avec les Judéens, comme par exemple chez Justin de Néapolis, Apologie I, 49, 1 ou dans l’Épître de Barnabé 16, 2 (voir aussi Homélies clémentines II, 19) ; il peut signifier également les chrétiens d’origine grecque face aux chrétiens d’origine judéenne comme chez Justin de Néapolis, Dialogue avec Tryphon 29, 1 ; (3) les païens en opposition avec les chrétiens, comme par exemple chez Clément de Rome (Pseudo), Lettre 2, 13, 3, le Pasteur d’Hermas, Similitude I, 10, Irénée de Lyon Contre les hérésies II, 36, 4 (voir aussi Homélies clémentines XIII, 4).


                    Le substantif ethnicos est un dérivé rare d’ethnos : il signifie « nation » ou « peuple » étranger – un terme qui est employé ensuite par les auteurs chrétiens pour désigner les « païens » (Hippolyte de Rome, Elenchos VII, 19). Dans la littérature chrétienne des deux premiers siècles, ce substantif peut prendre quatre significations différentes : (1) au génitif, il peut s’agir d’« un nombre ou un rassemblement de peuples » ou d’« une personne de la suite d’une maison » – il peut signifier « nation » ou « peuple », entre autres de Judéens, de Grecs et de chrétiens comme trois laoi (voir Clément d’Alexandrie, Pédagogue III, II, 12, 4)36 ; (2) une partie d’Israël en tant que peuple de son dieu comme par exemple dans Clément de Rome, Lettre 1, 55, 6, l’Épître de Barnabé 8, 1 (voir aussi Homélies clémentines XVIII, 15) ; (3) une partie de la communauté chrétienne en tant que peuple de son dieu comme par exemple en Clément de Rome, Lettre 1, 59, 4, Clément de Rome (Pseudo), Lettre 2, 2, 3, l’Épître de Barnabé 3, 6 et 5, 7, le Pasteur d’Hermas, Similitude V, 5, 2 ; (4) particule de congrégation ou peuple de congrégation ; (4) particule de laïcs ou peuple de laïcs : des Judéens non chrétiens et des Judéens chrétiens.


                    Chez Flavius Josèphe, on rencontre quatre termes dont les emplois sont différenciés : ethnos, pour désigner le peuple dans un sens ethnique ; laos, pour renvoyer au peuple en armes (Antiquités judéennes XII, § 214) ; demos, pour le peuple réuni en assemblée (Antiquités judéennes XIII, § 197) ; plethos, pour signifier non pas le peuple mais la foule, le plus grand nombre (Antiquités judéennes XIII, § 201). Ces termes ne s’opposent pas entre eux dans la mesure où le laos, le demos ou le plethos ne sont qu’une fraction de l’ethnos.


                


                

                    C. Récapitulatif


                    Les termes utilisés en grec sont beaucoup plus flous que ceux employés en hébreu. Cependant, seul le terme grec laos, qui pourrait renvoyer à l’hébreu le’om, paraît désigner spécifiquement le peuple judéen. Les autres ont des utilisations plus particulières et parfois idéologiques. Comment alors définir les Judéens ? Il semble qu’on puisse parler de peuple et non pas de nation, en se fondant essentiellement sur l’hébreu le’om et sur le grec ethnos. Il est donc possible d’utiliser, de manière équivalente, les expressions « peuple judéen » et « ethnie judéenne », d’autant que les deux mots ne sont pas toujours utilisés de manière adversative pour désigner les Judéens et les Grecs37.


                    Pour y voir plus clair, peut-être faut-il reprendre la définition proposée par un sociologue comme Anthony D. Smith : « Un groupe ethnique se distingue par quatre traits caractéristiques : le sentiment d’une origine commune au groupe, la conscience d’une histoire unique et la croyance en une destinée commune, la présence d’un ou de plusieurs traits culturels collectifs spécifiques, et le sentiment d’une solidarité collective singulière38 ». Une définition de l’ethnie qui correspond sans doute aux représentations des imaginaires collectifs dans le monde antique, mais pas nécessairement aux reprises idéologiques du XXe siècle. Quoi qu’il en soit, il faut se défier de toute désignation à connotation uniquement ethnico-biologique et ethnico-religieuse qui, pour l’Antiquité, ne sont pas satisfaisantes car non opératoires.


                    Pour clôturer cette dernière enquête terminologique, faisons une remarque fondamentale : dans le monde antique, dont les sociétés sont essentiellement agraires, se sont développées des cultures étatiques qui ont influé sur leur environnement et ont fondé au sein des couches sociales dominantes diverses sortes de consciences ou d’identités collectives. Cependant aucune monarchie, aucune principauté ni aucun empire n’a favorisé l’accès de l’ensemble du peuple à leur culture administrative et politique : ils n’ont pas disposé pour ce faire des moyens technologiques de communication, d’ordre institutionnel, pour sa mise en œuvre à destination des foules, comme cela est le cas actuellement. Ainsi, les paysans illettrés, ayant constitué la grande majorité des sociétés dans le monde antique, ont perpétué une culture locale largement nimbée de superstitions et d’obscurantisme qui est peu accessible car peu documentée. S’ils vivent à proximité ou à l’intérieur de villes contrôlées par la structure étatique, leurs dialectes sont plus proches de la langue administrative centrale et ils font davantage partie de ce que l’on peut qualifier de « peuple ». En revanche, s’ils cultivent des terres dans des zones éloignées des centres politiques, le lien entre leur dialecte local et la langue administrative centrale est des plus ténu.


                    Ajoutons que ce sont les idéologues ou les théologiens qui créent les idéologies et les théologies, nullement l’inverse. Partant de ce principe, on doit reconnaître que toute idéologie est le résultat de l’intelligentsia capable de passer des dialectes aux langues administratives afin de servir d’intermédiaire entre la terre et le ciel en passant par le droit : on retrouve ainsi les trois ingrédients constitutifs du peuple judéen. Ces intellectuels savent les langues sacrées et connaissent en même temps les dialectes en usage chez les paysans. C’est leur fonction d’intermédiaires qui a donné la puissance à ces intellectuels bilingues : une autorité d’essence divine qui leur a permis de garantir la pureté, la miséricorde et la rédemption dans l’au-delà – et surtout qu’ils promettent à tous ceux qui observent leurs règles. De cette manière, ils ont renforcé leur puissance en forgeant le concept de l’élection divine pour le peuple judéen, permettant ainsi la cristallisation d’une conscience et d’une identité collectives reposant sur un ethnocentrisme à la fois d’ordre biologique et d’ordre religieux.


                    Cette dernière remarque est valable aussi pour les Judéens, dont certains critiques voudraient qu’ils aient été exceptionnellement plus alphabétisés que d’autres peuples : c’est le cas, par exemple, de José Costa qui estime que les Judéens ont bénéficié d’une alphabétisation relativement importante, laquelle aurait été un des facteurs participant à la nouvelle définition identitaire, et surtout aux changements intervenant dans cette définition durant les Ier-IIe siècles39. Apparemment, rien dans la documentation ne permet cependant de contrôler cette affirmation de principe, et il n’y a d’ailleurs aucune raison qu’ils aient bénéficié d’un autre régime d’alphabétisation que les autres peuples40 : cette dernière n’a donc pas été supérieure à la moyenne de l’empire romain qui aurait été de 2 à 5 %41.


                    Concernant le niveau d’alphabétisation générale de l’Antiquité classique et tardive autour de la notion de literacy (c’est-à-dire la capacité à lire et/ou à écrire), deux orientations historiographiques s’opposent radicalement : l’une est plutôt minimaliste42, l’autre plutôt maximaliste43. Il est possible que le niveau de culture ait été différent pour les Judéens, selon qu’ils vivent en Diaspora romaine, en Palestine ou en Diaspora iranienne. Dans le monde romain, de langue grecque ou latine, l’éducation semble avoir été de caractère non religieux et la culture scolaire a été certainement un des facteurs unificateurs de l’époque, la sociabilité étudiante constituant un des ciments de la construction des élites44 – desquelles les Judéens des grandes métropoles méditerranéennes ont indéniablement participé, leur permettant ainsi de rejoindre l’administration impériale, avant d’en être chassés à partir des Ve-VIe siècles sous la pression des chrétiens.


                    En Palestine, le bilinguisme (hébreu/araméen et grec) paraît caractériser les Judéens des villes comme des campagnes, ce qui ne signifie pas que les membres de ce peuple sachent lire et écrire dans une proportion différente de celle des autres peuples. En d’autres termes, en Judée comme ailleurs, la légitimation idéologique des autorités et de la domination territoriale a été limitée aux milieux administratifs et sacerdotaux, ainsi qu’à l’aristocratie terrienne.


                


            


        


        

Chapitre II


Documentation


Par « documentation » on désigne des documents écrits et des documents non écrits mais aussi les disciplines qui les découvrent, les traitent et les publient. On distingue habituellement les documents littéraires et les documents non littéraires, même si la frontière n’est pas toujours nette entre ces deux catégories, la décision en revenant alors à la pratique1. Les premiers parviennent à l’historien par le relais de la transmission manuscrite, ce sont des textes religieux ou profanes. Les seconds lui arrivent par le canal plus direct de l’archéologie, de l’épigraphie, de la papyrologie et de la numismatique.

La plus grande partie de la documentation ne permet d’accéder qu’aux élites et aux riches, largement intellectualisés, rarement aux autres classes sociales, plutôt analphabétisées, à l’exception, dans certains cas, des témoignages archéologiques qui rendent possible la restitution des conditions d’existence des paysans et des artisans. C’est pourquoi il est généralement difficile de connaître les actions et les paroles des gens ordinaires, puisqu’ils n’ont presque pas laissé derrière eux de traces écrites, de témoignages pouvant servir les historiens dans leur œuvre de dévoilement et de reconstruction.

L’accès à cette documentation demande la connaissance des langues anciennes (hébreu, araméen, grec et latin) et des techniques spécialisées utilisées par les sciences dites « auxiliaires » de l’histoire (archéologie, épigraphie, papyrologie et numismatique).


I. Sources littéraires

Les sources littéraires se répartissent entre sources religieuses et sources profanes : toutes résultent des lettrés, surtout des scribes ou des prêtres. Les premières proviennent des auteurs judéens, les secondes des auteurs gréco-romains. Les unes comme les autres, pour être exploitées, doivent subir auparavant le crible de la critique textuelle, littéraire et historique.

On trouve un excellent survol de l’ensemble des sources littéraires – religieuses et profanes – dans la nouvelle édition de l’ouvrage d’Emil Schürer révisée sous la direction de Geza Vermes et de Fergus Millar2.


A. Sources religieuses

Par sources religieuses, il convient d’entendre les documents religieux en provenance des milieux judéens : elles représentent donc la documentation directe sur le peuple judéen. De fait, dans cette catégorie, on rencontre tout aussi bien des œuvres historiographiques, sapientiales ou romanesques que des œuvres apocalyptiques : la distinction entre les unes et les autres n’étant pas toujours évidente, il est préférable dans nombre de cas de ne pas trop la forcer.

Même s’il date quelque peu, on trouve une présentation remarquable de la littérature judéenne ancienne dans l’ouvrage classique d’Adolphe Lods3. Il est utile aussi de se référer au petit fascicule d’André Paul sur ce qu’il appelle la « littérature intertestamentaire » qui, lui, fait abstraction de la littérature biblique pour se consacrer uniquement à la littérature non retenue dans le canon judéen de ce que l’on considère dans les milieux religieux comme « Écriture Sainte4 » et renvoyer à deux nouveaux fascicules actualisés traitant de cette même littérature qu’il préfère nommer maintenant « de l’Ancien Testament au Nouveau5 ». Pour une présentation plus développée, on peut se reporter aux précieuses introductions de l’ouvrage collectif dirigé par Michael Stone6, qui sont à compléter avec les non moins précieuses remarques de John J. Collins7.

Dans le cadre de cette présentation, il n’est même pas envisageable, au regard de son immensité comme de sa richesse, de donner un aperçu de toute la littérature judéenne d’entre le IIe siècle avant notre ère et le IIe siècle de notre ère. On va donc relever quelques éléments substantiels et, par la suite, on aura l’occasion de revenir parfois plus en détail sur certaines pièces de cette documentation lorsque l’histoire du peuple judéen en Palestine et en Diaspora va être abordée.

Les écrits religieux sont classés en diverses catégories parmi lesquelles on distingue la littérature biblique et la littérature apocryphe. Les documents relevant de la littérature biblique judéenne ont été retenus, à partir de critères spécifiques et variables, soit dans le canon rabbinique, soit dans le canon chrétien8. Les documents relevant de la littérature apocryphe n’ont été admis, pour diverses raisons d’ordre doctrinal, dans aucun des deux canons. La question de la canonisation, si elle est d’un intérêt certain d’un point de vue théologique, l’est aussi d’un point de vue historique, car elle détermine la richesse ou la pauvreté de la transmission d’une œuvre : en effet, un écrit canonisé bénéficie d’une riche transmission, ce qui n’est souvent pas le cas pour un écrit non canonisé. Ces œuvres, qu’elles aient été canonisées ou apocryphisées, sont, pour la plupart, de datation et de localisation difficiles à établir avec précision et leur appréciation critique est très discutée par les spécialistes qui ont de plus en plus tendance à les apprécier comme des réécritures constantes9.

La présentation que l’on propose fait l’impasse sur une large partie de la littérature apocryphe judéenne, connue en hébreu, en araméen, en grec ou en latin, qui a été transmise soit par le mouvement rabbinique, soit par le mouvement chrétien, soit par les deux10. La littérature apocryphe est pourtant du plus haut intérêt même si l’attribution de tel ou tel écrit à tel ou tel mouvement religieux n’est pas toujours assurée, d’autant qu’il ne faut pas nécessairement en rester à la réception et à la transmission qui, elles, sont souvent chrétiennes11 : elle a bénéficié de très nombreux travaux et parmi eux d’instruments de travail qui sont des références incontournables12.

Il n’est pas non plus question ici de la littérature chrétienne des deux premiers siècles même si une grande partie est d’origine judéenne – sans doute la totalité des écrits entrés dans le canon du Nouveau Testament : il convient cependant de ne pas oublier qu’on y trouve aussi d’importantes informations pour l’histoire du peuple judéen en Palestine comme en Diaspora13.

On va distinguer deux grands ensembles : le premier relève plus ou moins de l’aire palestinienne de langue et de culture araméennes ; le second de l’aire diasporique de langue et de culture grecques. Cette répartition est des plus théoriques car, face à la plupart des écrits dont la datation et la localisation sont des plus épineuses, elle est parfois incertaine.


A.1. En Palestine14


Vont être présentés, de manière assez brève, les Livres I et II des Macchabées pour la littérature historiographique, les Livres de Judith et de Tobit pour la littérature romanesque, les Livres de Qoheletet du Siracide pour la littérature sapientiale, les Livres d’Hénoch et de Daniel comme la Vie d’Adam et Ève et les Vies des Prophètes pour la littérature mystique, le Livre des Jubilés pour la littérature exégétique. On apporte aussi quelques éléments sur des œuvres aussi diverses que le Testament d’Abraham, l’Apocalypse d’Abraham et les Testaments des Douze Patriarches. On donne encore quelques indications sur les manuscrits découverts en Palestine à partir de 1947 dans des grottes proches du Khirbet Qumrân au bord de la mer Morte.



1. Littérature historiographique15


La littérature historiographique judéenne n’est pas très abondante. Seuls les Livres I et II des Macchabées, qui se donnent comme des chroniques du temps passé, sont examinés16. Il existe aussi les Livres III et IV des Macchabées, bien plus tardifs, qui relèvent plutôt de la littérature apologétique aux tendances hagiographiques pour le premier et aux tendances homilétiques pour le second – il en est question dans le cadre de la documentation relative à la Diaspora. Les Livres I et II des Macchabées, comme d’ailleurs les Livres III et IV des Macchabées, ne sont transmis, en grec, que par la tradition chrétienne – les Judéens du mouvement rabbinique ne les ayant pas retenus dans leur corpus canonique.

Il ne va être question qu’ultérieurement des œuvres de Flavius Josèphe, l’important historiographe judéen du Ier siècle, mais on doit déjà souligner que, s’il connaît et utilise 1 M, il semble ignorer 2 M17. On donne cependant ici quelques indications sur un autre historiographe judéen, Justus de Tibériade, son contemporain.

Quant à la littérature historiographique, en hébreu et en araméen, transmise par le mouvement rabbinique, il convient principalement de signaler, même si elles sont d’une utilisation difficile, deux œuvres qui fournissent des informations historiques non négligeables18 : la Megillat Taanit19 et le Seder Olam Rabbah20.



a. Livre I des Macchabées21


Le Livre I des Macchabées intéresse la période allant de 175 à 135 avant notre ère. Il traite de la révolte macchabéenne qu’il replace dans un cadre plus large allant de l’accession d’Antiochos IV Épiphane au pouvoir (en 175) à la mort de Simon, le troisième des Hasmonéens (en 135). C’est un récit d’histoire militaire et politique, présenté dans l’ordre chronologique et selon une idéologie en faveur de la dynastie hasmonéenne, qui contient nombre de lettres et de documents, enchâssés dans le déroulement du récit, dont l’authenticité historique est aujourd’hui largement acceptée. L’auteur, anonyme, est un Judéen de Jérusalem, partisan résolu du pouvoir hasmonéen au faîte de sa puissance, qui a écrit son ouvrage vers l’an 100 avant notre ère. Rédigé d’abord en hébreu ou en araméen, il a été ensuite traduit en grec, non peut-être sans subir en passant quelques retouches. L’original est perdu, et il n’est plus maintenant attesté que par la version.




b. Livre II des Macchabées22


Le Livre II des Macchabées intéresse la période allant de 175 à 161 avant notre ère. Il se présente comme le « résumé », en grec, d’un ouvrage en cinq livres qu’aurait composé, en grec également, un certain Jason, Judéen lettré de culture hellénistique qui aurait vécu à Cyrène en Libye. L’abréviateur présente les événements de manière complexe et souligne l’importance des rivalités entre clans politico-religieux à Jérusalem avec un parti pris en faveur des Judéens partisans du « judaïsme » contre les Judéens partisans de l’« hellénisme ». L’auteur a probablement achevé son œuvre peu avant 160 avant notre ère, et son abréviateur en 124 avant notre ère.




c. Justus de Tibériade23


Justus de Tibériade, fils de Pistos, qui a été le secrétaire et l’historiographe d’Hérode Agrippa II après la première révolte judéenne contre Rome et a dû faire partie auparavant de son entourage, a écrit une Chronique des rois judéens disposée en forme de tableaux généalogiques : elle a disparu à l’exception de quelques passages conservés par Flavius Josèphe et du résumé de Photius (Bibliothèque 33). Cette œuvre, qui commence avec Moïse et s’achève avec la mort d’Hérode Agrippa II, donne une version assez différente de l’ensemble de la conduite des opérations durant la révolte de celle de Flavius Josèphe dans la Guerre des Judéens, notamment pour l’épisode du siège de Jotapata. Il est connu aussi pour avoir rédigé des Commentarioli de scriptura, perdus, qui sont mentionnés par Jérôme dans son De viris illustribus (14). Justus de Tibériade est accusé par Flavius Josèphe de multiplier les erreurs dans son œuvre et de n’avoir pas eu accès, contrairement à lui, aux notes de terrain de Vespasien et de Titus : c’est une des sources de la polémique entre ces deux historiographes24.






2. Littérature romanesque25


La littérature romanesque judéenne de la période du Second temple est relativement abondante : il ne va être question ici que des Livres de Judith et de Tobit. Observons déjà que, dans ce type de littérature, on trouve des informations se rapportant plus à l’ambiance et à la mentalité de l’époque qu’à l’histoire des faits ou des idées. On se demande souvent si ces œuvres relèvent de la Palestine ou de la Diaspora : une question à laquelle il est difficile de répondre de manière catégorique – on les a certes retenues pour la Palestine, mais on aurait pu en faire tout autant pour la Diaspora.


a. Livre de Judith26


Le Livre de Judith, ainsi désigné d’après le nom de l’héroïne dont il raconte et glorifie l’exploit, est un récit édifiant sur l’histoire d’une libération, celle du peuple judéen. Le nom de Judith (« la Judéenne ») serait le symbole de l’ethnie judéenne appelée à la résistance au persécuteur étranger : en effet, on s’accorde à reconnaître dans l’héroïne une personnification du peuple judéen. Le texte du Livre de Judith existe en grec, latin, syriaque et éthiopien : les versions en latin, syriaque et éthiopien dérivent toutes du grec. D’autre part, on dispose aussi de versions en hébreu qui toutes sont d’époque médiévale, l’original ancien, hébreu ou araméen, ayant disparu.


Contenu

Nabuchodonosor, roi d’Assur à Ninive, ayant à réprimer une révolte de ses vassaux orientaux, fait appel à ses sujets de l’ouest. Ces derniers ne répondent pas à son appel et il jure de venger cet outrage. Holopherne, son général en chef, est chargé de l’expédition punitive. Il ravage les provinces occidentales du nord au sud, de la Cilicie en descendant vers l’Égypte. Déjà les peuples de la Palestine – Moab, Ammon et les villes côtières – ont fait leur soumission, mais les Judéens résistent dans leur montagne : Holopherne se heurte à la place de Bethulie qui, assiégée, est près de se rendre. C’est alors que Judith, l’héroïne du récit, apparaît pour sauver la ville. Après un discours à ses concitoyens et une prière, Judith met son plan à exécution. Elle se rend dans le camp d’Holopherne, le met en confiance au cours d’une première entrevue ; puis, au cours d’une seconde entrevue, profite de l’ivresse du général en chef pour lui trancher la tête, et revenir à Bethulie. Les Judéens sortent alors de la ville, privée de son chef, l’armée s’enfuit en déroute, et les habitants n’ont qu’à ramasser le butin dont ils vont offrir les prémices à Jérusalem. Le livre se termine sur un hymne d’action de grâces, chanté par Judith pour remercier son dieu de l’avoir dirigée dans son projet, car c’est la « main du dieu d’Israël » qui a tout fait, l’héroïne n’en ayant été que l’agent exécuteur.



L’auteur du Livre de Judith est inconnu. Il est difficile de fixer un lieu et une date de composition pour cet ouvrage que certains critiques, plus par convention que par conviction, situent en Syrie au IIe siècle avant notre ère.




b. Livre de Tobit27


Le Livre de Tobit ou de Tobie, ainsi désigné d’après les deux principaux personnages qui sont mis en scène, est un des joyaux de la littérature judéenne ancienne. C’est à la fois un roman populaire empruntant des éléments à la tradition de sagesse du monde grec qui l’environne et une œuvre d’édification nourrie des écrits bibliques. Le texte du Livre de Tobit existe en grec, latin, syriaque et éthiopien. Des fragments, un en hébreu et quatre en araméen, ont été découverts à Qumrân. D’autre part, on dispose aussi d’une version en araméen, qui est peut-être ancienne, et de quatre versions en hébreu, qui sont toutes d’époque médiévale.


Contenu

L’ouvrage débute par le récit de deux infortunes, celle de Tobit qui, malgré sa piété et son observation rigoureuse de la torah, est frappé de cécité, et celle de Sarah qui perd successivement sept maris avant même de s’être unie à eux. Tobit et Sarah appartiennent à deux familles judéennes apparentées qui se sont trouvées déportées respectivement à Ninive en Assyrie et à Ecbatane en Médie (VIIIe-VIIe siècle avant notre ère). Le dieu d’Israël, entendant la prière de l’un et de l’autre, décide de venir à leur secours et de les guérir. Il envoie l’ange Raphaël, dont le nom signifie précisément « dieu guérit », qui, sous les traits d’Azarias, se présente à Tobie, le fils de Tobit, chargé par son père de recouvrer quelque argent jadis déposé chez un certain Gabaël en Médie. Tobie présente Azarias à Tobit qui lui confie son fils durant le voyage. Mais ce voyage aura pour Tobie une tout autre issue. En cours de route, Azarias fait découvrir à Tobie les propriétés thérapeutiques du fiel, du cœur et du foie du poisson que ce dernier vient d’attraper. Le fiel peut guérir de la cécité de Tobit alors que le cœur et le foie peuvent chasser le démon de Sarah. À Ecbatane, Azarias invite son compagnon à demander la main de Sarah, qui se trouve être la parente du jeune homme. Le mariage a lieu, et grâce aux conseils d’Azarias Tobie chasse au loin le mauvais démon Asmodée qui a tué les sept premiers maris de Sarah. Après qu’Azarias eut rapporté les sacs d’argent de chez Gabaël et une fois terminées les festivités du mariage, Tobie décide de rentrer à Ninive. Au terme de ce long et merveilleux voyage, dont le but premier, le recouvrement de l’argent, devient secondaire au profit de la guérison de Sarah et de Tobit, le fils retrouve ses parents inquiets de son sort. Grâce au remède d’Azarias, Tobie guérit son père de la cécité. C’est alors qu’Azarias se fait reconnaître par Tobit et Tobie comme Raphaël, l’ange du dieu d’Israël, avant de disparaître. Le récit s’achève dans l’action de grâces de Tobit et de Tobie (le cantique) et les perspectives de salut à venir. Tous deux termineront leurs jours en paix et considération.



Tout comme l’auteur du Livre de Judith, celui du Livre de Tobit est inconnu. Il est tout aussi difficile de fixer un lieu et une date de composition pour cet ouvrage. On pense qu’il pourrait s’agir d’une œuvre écrite en Palestine en deux étapes : elle aurait été rédigée en Samarie, à l’époque perse ou grecque ; puis elle aurait été retouchée en Judée, une dizaine d’années avant l’éclatement de l’insurrection macchabéenne28. La première rédaction relèverait de la littérature de cour destinée à rehausser le prestige d’une famille aristocratique, les Tobiades. Les retouches de la seconde rédaction porteraient surtout sur le culte de Jérusalem.






3. Littérature sapientiale29


On traite essentiellement de deux œuvres : il s’agit des Livres deQohelet et du Siracide. La première relève du IIIe siècle avant notre ère et la seconde du premier quart du IIe siècle avant notre ère : l’une et l’autre apportent de nombreuses informations historiques mais leur appréciation critique est difficile, pour ne pas dire plus. Leurs auteurs sont des lettrés et des orateurs qui viennent de la haute société judéenne : autrement dit, ils sont du côté des « grands », et affirment la supériorité du scribe sur tous les métiers de la terre et de l’artisanat (Si 38, 24-34).


a. Livre de Qohelet30


Qohelet, connu aussi sous le nom d’Ecclésiaste, a été rédigé dans un hébreu parlé rempli de termes araméens, qui est attribué de manière pseudépigraphique à Salomon, fils de David. Les deux premiers chapitres font en effet clairement allusion à ce roi, mais la langue, proche de l’hébreu rabbinique, ainsi que la doctrine, qui est une sévère critique du système des rétributions temporelles, invitent à situer ce livre bien après le retour des Judéens de la déportation en Babylonie.

Cet écrit est d’une certaine manière déconcertant et son caractère composite en rend l’intelligence difficile. Cependant, rien n’oblige à nier l’unité d’auteur, en considérant que celui-ci discute avec lui-même, citant parfois ses devanciers pour critiquer leurs opinions.

Un prologue (1, 3-11) sur le retour cyclique des choses est suivi de trois parties. Dans la première partie (1, 12-2, 26), l’auteur donne une autocritique de Salomon à propos de son goût des fastes et l’excès de ses amours. Dans la deuxième partie (3, 1-6, 12), il montre comment chaque réalité humaine comporte un aspect négatif et des limites, à commencer par le contraste entre la durée infinie et les instants éphémères. La troisième partie (7, 1-12, 7) débute d’abord par une série de sept réflexions sous forme comparative, puis il est traité de la sagesse et de ses relations avec la justice, la femme, le pouvoir, la destinée et les relations sociales en pointant leurs anomalies flagrantes dans un monde perverti et cruel.

L’auteur suggère plus qu’il nomme : on trouve dans le texte énormément d’allusions qui rendent l’hésitation possible, sollicitant l’attention du lecteur et permettant de développer son sens critique – le passage de Qo 4, 13-16, de caractère ironique, est un exemple assez significatif des nombreuses ambiguïtés du livre31. L’auteur multiplie les paradoxes au service d’une dialectique implacable qui semble ne déboucher que sur des oppositions irréductibles et sur un scepticisme eschatologique – sans compter une proximité avec le Livre de Job sur la question du mal. Les contacts de l’auteur avec la pensée philosophique grecque demeurent vagues et imprécis, mais on ne peut nier une ambiance commune avec l’épicurisme, le stoïcisme ou le cynisme. L’auteur, un anonyme, pourrait être un grand propriétaire terrien, habitué des palais et des cours, qui vit dans un domaine bien irrigué (Qo 2, 4-9) à l’époque de l’occupation lagide de la Palestine au IIIe siècle avant notre ère. Dans ce cas, il paraîtrait assez représentatif d’une élite judéenne de cette époque, puissante localement et ouverte sur l’extérieur : il a sans doute dû essayer d’engager un dialogue avec les penseurs grecs de son temps, puisqu’il reprend parfois des concepts de la culture grecque.

On pense qu’il a été certainement rédigé avant l’insurrection macchabéenne, puisqu’on en a retrouvé quelques morceaux fragmentaires parmi les manuscrits de la mer Morte qui ont été datés du milieu du IIe siècle avant notre ère. L’épilogue ou appendice, qui pourrait être l’œuvre d’un disciple et non pas de l’auteur, semble faire allusion à d’anciennes discussions dans des milieux judéens sur l’origine et l’autorité de ce livre.




b. Livre du Siracide32


Le Siracide, connu aussi sous le nom d’Ecclésiastique ou de Livre de Ben Sira, pose de nombreux problèmes d’appréciation. Il est transmis dans deux versions : l’une, fragmentaire, en hébreu (retrouvée dans le genizah du Caire, à Qumrân et à Masada) ; l’autre, complète, en grec. Son auteur, Ben Sira, est un témoin important de la vie quotidienne à Jérusalem vers 200-175 et du style d’éducation traditionnelle donnée aux fils de notables dans les écoles de cette ville.

Écrit en l’honneur des milieux sadocides, le Siracide laisse transparaître une société dans laquelle les dirigeants, qui possèdent l’instruction, méprisent sensiblement les métiers manuels et profitent de leur position pour s’enrichir. Il est également un témoin du rapport religieux et culturel entre hellénisme et judaïsme en Palestine au tournant des IIIe et IIe siècles avant notre ère. Les critiques n’ont jamais nié le rapport de son auteur avec l’hellénisme, mais la question a toujours été pour eux de savoir si son œuvre témoigne d’une ouverture ou d’un rejet de la culture grecque, d’autant qu’à cette époque l’hellénisme et le judaïsme ne sont pas des phénomènes religieux et culturels monolithiques. Par ailleurs, l’original hébreu et la version grecque du Siracide nécessitent d’intégrer leurs analyses en fonction du milieu judéen de la Palestine d’où provient l’original et du milieu judéen de l’Égypte où a été réalisée la version33. Quoi qu’il soit, Ben Sira semble assez marqué par le mode de vie grec : en rédigeant une Instruction sur la nourriture et sur le vin (Si 31-32), il reconnaît le banquet, pourtant d’origine grecque, comme le lieu de la sociabilité par excellence. Ce fait montre qu’il connaît la vie de cour, ce « club » d’hommes, ce monde étroitement fermé de dignitaires, dont le banquet royal règle l’organisation et la hiérarchie, en termes de proximité au roi.

Ben Sira se pose en directeur de conscience, fixant très haut un idéal moral, fondé sur l’exercice du libre arbitre et du discernement, qui annonce les pharisiens et les esséniens (Si 15, 14). Son piétisme est nourri de mysticisme inspiré par la figure d’Hénoch qui occupe une place particulière dans sa galerie des hommes illustres et, plus encore, chez son petit-fils, le traducteur (Si 44, 16 et 49, 14). Il exprime en effet une espérance eschatologique collective à la mesure de ses inquiétudes quotidiennes (Si 39, 27-35) provoquées par la pression qu’exercent les officiers royaux, par la menace des peuplades voisines – Philistins, Samaritains et montagnards du désert (Si 50, 26) – et par la répétition des guerres de Syrie où Séleucides et Lagides s’opposent régulièrement et dont Jérusalem a fait les frais en 200 (Si 36, 9.11-14). Par ailleurs, il est convaincu que le passé d’Israël a un sens, voulu par le dieu d’Israël, et que son salut viendra de son élection et de sa fidélité.

Ben Sira appartient à un monde qui est en constante évolution : dans un témoignage manifestement autobiographique, l’auteur fait l’éloge du voyage d’étude ou « théorétique » que le sage judéen ou grec doit entreprendre pour acquérir une expérience nouvelle – il estime ainsi qu’il faut aller vérifier sur place, de ses propres yeux, ce que l’on a appris dans les livres, selon le principe grec de l’« autopsie » (Si 34, 9-13). Les épreuves et les risques mortels qu’encourt le voyageur ont une valeur initiatique, car ils permettent d’aller au bout de soi-même tout en développant des savoirs techniques. Mais la mobilité de la classe et de l’époque auxquelles appartient l’auteur suscite aussi réticences et réflexes de méfiance : il y a dans son livre, par exemple, des images conventionnelles et négatives de la femme, des marchands, de l’étranger, qui aident à comprendre la condamnation des voyages et du commerce international que l’on rencontre chez les esséniens : sa frilosité le conduit même à recommander la restriction des naissances, contrairement au goût bien établi chez les Judéens pour les familles nombreuses où elles apparaissent comme une bénédiction (Ps 17, 21). Ben Sira, pourtant contemporain de la restauration de Jérusalem et du temple par Antiochos III, est réservé vis-à-vis du pouvoir grec et magnifie le rôle du grand prêtre. De plus, il critique l’impérialisme grec et ses effets en dénonçant les royautés éphémères et instables qu’il engendre (Si 10, 8.14-17).

Entre le pouvoir monarchique et le pouvoir sacerdotal, Ben Sira choisit, d’après l’original hébreu, ce dernier, qui lui apparaît plus important que tout, et même que la royauté davidique : sa galerie des hommes illustres s’attache surtout à la figure d’Aaron (Si 45, 6-24), le fondateur de la grande prêtrise instituée par Moïse puis par Pinhas, son petit-fils (Si 45, 23-24) – ce qui lui permet d’exalter le grand prêtre Simon le Juste (Si 50). Ainsi, dans le Siracide, le grand prêtre apparaît comme le seul fondement identitaire du peuple judéen : cette théologie politique est peut-être le reflet de déterminismes historiques, puisque après la conquête d’Alexandre, à partir de 332, on ne trouve plus trace en Judée de gouverneurs civils mis en place par le pouvoir royal, comme il en a existé à l’époque perse.


Histoire des deux formes du texte

Les critiques s’accordent pour situer l’original hébreu du Siracide entre 200 et 175 avant notre ère et pour dater sa traduction grecque, en Égypte, entre 132 et 116 avant notre ère.

Les indices pour situer dans le temps et l’espace la traduction grecque se trouvent dans le Prologue. Dans ce dernier, le petit-fils de Jésus Ben Sira affirme qu’il est arrivé en Égypte la trente-huitième année d’Évergète : ce roi lagide ne peut pas être Ptolémée III Évergète, puisqu’il n’a régné que vingt-cinq ans, entre 247 et 222 avant notre ère ; il ne peut être que Ptolémée VII Évergète qui a régné cinquante-trois ans, entre 170 et 117 avant notre ère. L’arrivée en Égypte, probablement à Alexandrie, du petit-fils a donc eu lieu en 132 avant notre ère. Comme il présente l’auteur du livre sous le nom de « grand-père », l’intervalle de deux générations permet de remonter autour de 200-175. Le but de cette traduction de l’hébreu en grec est clairement exprimé : faire connaître le livre de Jésus Ben Sira aux Judéens de la Diaspora, afin de les instruire et de les inviter à conformer leurs mœurs à la vie selon les règles codifiées dans les traditions du peuple judéen. La frontière entre le texte hébreu et le texte grec est relativement obscure : la première version hébraïque du livre, rédigée entre 200 et 175, est généralement identifiée sous le nom d’Hébreu I ; la première traduction grecque du livre, effectuée entre 132 et 116, est connue sous le nom de Grec I.

L’histoire du texte du Siracide a connu deux autres étapes beaucoup plus difficiles à reconstituer. D’une part, il a été utilisé et copié chez les esséniens de Qumrân durant le Ier siècle avant notre ère : ce serait dans ce cadre que l’Hébreu I aurait été révisé, modifié et augmenté en fonction de l’idéologie de ce groupe – il s’agit de l’Hébreu II. D’autre part, le nouveau texte hébreu de Ben Sira a donné lieu à une nouvelle traduction grecque au cours du Ier siècle de notre ère contenant plusieurs ajouts qui pourraient refléter, pour certains d’entre eux, l’enseignement de l’école judéo-grecque du philosophe Aristobule d’Alexandrie (environ 150 stiques lui sont propres) – il s’agit du Grec II.

Entre les deux formes du texte de Ben Sira il y a des différences de perspectives qui peuvent être considérables, comme par exemple en ce qui concerne la conception de l’étranger34.








4. Littérature mystique35


Entre le IIe siècle avant notre ère et le Ier siècle de notre ère, les Judéens composent un assez grand nombre d’apocalypses ou révélations qui relèvent plus globalement de la littérature mystique36. Une apocalypse, ou révélation, est un ouvrage dans lequel l’auteur – un grand ancêtre – raconte comment il a été introduit dans les cieux pour y recevoir des visions qui rappellent les origines et les évolutions du monde et lui révèlent la fin des temps37. Ces ouvrages sont de véritables collections rassemblées et diffusées au nom d’une figure ancestrale, comme Adam, Hénoch, Abraham, Moïse, ou d’une figure prophétique comme Daniel. Dans ce type de littérature, on trouve fort peu d’informations historiques précises : son apport n’en est pas moins précieux pour connaître et comprendre certaines idéologies d’ordre prophétique ou messianique38.

On pense pouvoir faire remonter l’origine de ces traditions mystiques aux prêtres sadocides qui ont été exclus du culte par les usurpateurs hasmonéens dès la moitié du IIe siècle avant notre ère39. Ce sont ces prêtres qui seraient à l’origine du mouvement essénien dont nombre de ses membres se seraient réfugiés au Khirbet Qumrân avec leur bibliothèque, où ils auraient alors développé toute une série de cogitations centrées autour de l’idée du temple, des palais (heikhalot) et du chariot divin (Merkabah) décrit en Ez 1.

À titre d’exemple, on se limitera à un parcours rapide de la littérature réalisée autour des figures d’Hénoch, de Daniel, d’Adam et des prophètes en général, plus typiquement palestiniennes, laissant de côté d’autres figures comme celle d’Abraham dont il va être cependant question plus loin. On donnera aussi quelques remarques sur la littérature de la Merkavah et des Heikhalot.


a. Autour de la figure d’Hénoch

Le patriarche Hénoch, dont le Livre de la Genèse dit qu’il « marcha avec dieu » avant d’être enlevé aux cieux (Gn 5, 24), est le personnage biblique tout indiqué pour recevoir une révélation. Trois ouvrages constituent le corpus apocalyptique mis sous son nom : le Livre éthiopien d’Hénoch (ou Hénoch I) ; le Livre slave d’Hénoch (ou Hénoch II) et le Livre hébreu d’Hénoch (ou Hénoch III). Aucun d’entre eux n’a été incorporé au canon judéen des Écritures saintes. Hénoch III n’étant pas antérieur aux Ve-VIe siècles ou aux IXe-Xe siècles40, il ne va être question que des deux premiers ouvrages.

La littérature autour de la figure d’Hénoch a été l’objet d’attentions soutenues au cours de ces dernières décennies, au point qu’on en est même venu à parler d’un « judaïsme hénochien » à partir d’un certain nombre de travaux41 et de discussions42 autour de Gabriele Boccaccini comme le montre l’utile présentation de Pierluigi Piovanelli43. Il n’est pas certain qu’on soit obligé d’accepter cette distinction dont le contexte historique n’est pas évident et qui rend plus complexe l’approche de cette littérature44.

 

— Livre éthiopien d’Hénoch ou Hénoch I45

Conservé entièrement en éthiopien et fragmentairement en grec, Hénoch I est une compilation en cinq parties ne comptant pas moins de 104 chapitres d’exhortations et de prophéties sur la fin des temps. Des fragments de Hénoch I, en hébreu et en araméen, ont été retrouvés parmi les manuscrits de la mer Morte46. C’est une œuvre rédigée d’abord en araméen ou en hébreu dans un milieu palestinien dont les parties les plus anciennes (Livre des Veilleurs : chapitres 1-36) pourraient remonter à la première moitié du IIe siècle avant notre ère, le reste s’échelonnant jusque vers la prise de Jérusalem par Pompée en 63 avant notre ère. La version éthiopienne est réalisée au Ve ou VIe siècle, dans des milieux chrétiens, à partir d’une version grecque attestée dès le Ier siècle puisqu’on en trouve une citation dans l’Épître de Jude (14b-15).

 

— Livre slave d’Hénoch ou Hénoch II47

Conservé en slave, Hénoch II a été rédigé selon toute vraisemblance en grec au Ier siècle de notre ère par un Judéen palestinien, appartenant peut-être au mouvement chrétien. Il est rapporté dans cette œuvre comment le patriarche Hénoch accomplit un voyage à travers les « sept cieux », pour y recevoir une série de révélations lui décrivant la création du monde et lui dévoilant les secrets de l’avenir. Récemment, après la découverte de fragments coptes en Nubie48, un fragment grec de Hénoch II a été mis au jour en Égypte, renforçant l’hypothèse de la langue originale.





b. Autour de la figure de Daniel49


Daniel n’est pas un patriarche mais un prophète ; l’ouvrage principal qui lui est attribué, le Livre de Daniel, a été rédigé au milieu du IIe siècle avant notre ère – il est donc contemporain de l’insurrection macchabéenne.

Dans la première partie (Dn 1-6), des traditions veulent montrer que Daniel est pleinement capable de recevoir les révélations divines concernant le temps de la fin déclenché par le sacrilège d’Antiochos IV Épiphane. Dans la seconde partie (Dn 7-12), il est question de quatre visions parallèles qui font allusion à la prophétie des soixante-dix ans (Jr 25, 11-12 ; 29, 10) et balaient la période des époques perse et grecque jusqu’à Antiochos IV Épiphane, avec une insistance sur ce roi et sur le temps de la fin, marqué par la résurrection de ceux qui acceptent de sacrifier leur vie pour le dieu d’Israël (Dn 12, 1-3). Par-delà l’opacité de leur écriture apocalyptique, les chapitres 7, 8 et 11 fournissent des indications historiques d’un grand intérêt : c’est donc une source importante pour le règne d’Antiochos IV Épiphane et sur son intervention contre le temple de Jérusalem.

L’ouvrage, conservé en hébreu et en araméen, a été intégré au canon judéen des Écritures saintes. On connaît aussi des apocryphes qui ont été attribués à la figure de Daniel, notamment des fragments retrouvés parmi les manuscrits de la mer Morte (4Q243 ; 4Q244 ; 4Q245) que l’on date des environs de 100 avant notre ère et une Apocalypse grecque de Daniel qui ne saurait être antérieure au VIIe siècle de notre ère50.




c. Vie d’Adam et Ève51


Cette œuvre, datant du Ier siècle avant notre ère ou du Ier siècle de notre ère, est attestée dans une version grecque considérée comme originelle, même si l’on peut supposer un substrat en hébreu ou en araméen. La Vie d’Adam et Ève, qui relève du commentaire aggadique de type hagiographique reposant principalement sur Gn 3-4, relate la vie d’Adam et Ève après la chute de façon différente mais complémentaire, en s’étendant dans un premier temps sur la naissance de Caïn et d’Abel, et sur la naissance de Seth et des autres enfants du premier couple, puis dans un deuxième temps sur la maladie d’Adam et l’attitude d’Ève, et enfin dans un troisième temps sur la mort d’Adam avec la promesse de la résurrection et la réhabilitation du pécheur. La Vie grecque d’Adam et Ève est à distinguer des autres versions, notamment de la version latine qui présente nombre de variantes qui lui sont propres.




d. Vies des Prophètes52


Cette œuvre est un florilège de commentaires hagiographiques destiné à résumer et à compléter, grâce à des traditions sans doute anciennes, les données bibliques sur chaque prophète. Elle donne leur lieu d’origine, leurs miracles, leurs prophéties, leur martyre quand cela est le cas, et leur sépulture. Les Vies des Prophètes subsistent en grec et dans nombre de versions orientales qui présentent des divergences plus ou moins importantes. L’auteur est insaisissable car toutes les versions conservées sont peu ou prou christianisées, mais il est certain que, quoique n’appartenant pas à des milieux rabbiniques, il a été d’origine judéenne. La datation des Vies des Prophètes est floue mais elle oscille entre le Ier et le Ve siècle, en tout cas une époque postérieure à 70 car il est dit que « le temple sera détruit par un peuple occidental » (Vie d’Habacuc 11).




e. Littérature de la merkavah et des heikhalot53


Au XIXe siècle encore, les savants ont eu tendance à proposer une datation tardive pour la littérature mystique de la merkavah (« le char ») et des heikhalot (« les palais ») – voir par exemple Heinrich Graetz qui a rejeté cette littérature en pleine période des geonim, aux VIIIe-IXe siècles). Or depuis les travaux de Gershom G. Scholem, le grand spécialiste de la mystique judéenne, on considère que cette littérature est vraisemblablement contemporaine de l’époque de la formation du Talmud. La littérature de la merkavah et des heikhalot, ainsi que des œuvres connexes comme le Shiour qomah (« Mesure du corps »), constitue un contrepoint mystique et ésotérique de la littérature à caractère rationaliste et exotérique. Cette impression de complémentarité est corroborée par le fait que les héros de cette littérature mystique sont des tannaïm comme R. Akiba ou R. Ishmaël, des maîtres qui sont les piliers de la Mishnah. En outre, certains récits comme celui des « Quatre qui sont entrés dans le Pardès » figurent à la fois dans des recueils comme la Tosephta ou les Heikhalot zoutrati.

Il ne faudrait pas négliger pour autant des œuvres comme le Sepher Yetsirah (« Livre de la Création »)54 ou le Sepher ha-razim (« Livre des Secrets »)55, qui sont à situer entre la littérature mystique et la littérature magique : les datations variant entre le Ier-IIe et le VIIe-VIIIe siècle mais dont les localisations proposées sont souvent la Palestine, dans un milieu hellénisé et non rabbinique. Ils présentent l’un et l’autre un certain nombre de particularités comme, par exemple, d’être attribués à Abraham ou de donner un rôle non négligeable aux patriarches bibliques, sans compter une orientation sacerdotale appuyée.






5. Littérature magique

La littérature magique ne peut être ici que succinctement abordée, même si elle est du plus grand intérêt, notamment à cause de l’influence qu’elle a exercée et qu’elle a subie dans de nombreuses autres cultures de l’Antiquité gréco-romaine56. Les ouvrages magiques judéens ne peuvent être séparés de leur époque. On trouve de nombreuses similarités d’ordre littéraire entre le Sepher ha-razim (« Livre des secrets »), le Harba de-Moshe (« Glaive de Moïse ») ou la Havdalah de-Rabbi Akiba (« Séparation de Rabbi Akiba ») et la littérature magique (ou théurgique) non judéenne retrouvée en Babylonie ou en Égypte. Par ailleurs, certains textes mentionnent une utilisation de la magie à des fins cognitives : c’est le cas de Sar ha-torah, une brève composition rattachée aux Heikhalot rabbati par les hasards de la tradition manuscrite, dans lequel on relate comment le dieu d’Israël a décerné à son peuple le pouvoir d’apprendre sans effort la totalité de la torah.




6. Littérature exégétique

Parmi les œuvres de la littérature exégétique qu’ont produites les milieux religieux judéens de Palestine, l’attention va être portée uniquement sur le Livre des Jubilés.


Livre des Jubilés57

Le Livre des Jubilés est un ouvrage qui interprète à frais nouveaux – en paraphrasant – le Livre de la Genèse et celui de l’Exode, d’où parfois son nom de Petite Genèse. Dans cet écrit sont présentés de manière chronologique, en les découpant en « jubilés » (périodes de 49 ans), les événements relatés dans les Livres de la Genèse et de l’Exode (jusqu’au chap. 12), chaque jubilé étant à son tour divisé en sept séries de sept ans, l’année lunaire comprenant 364 jours. Il représente un extrême souci d’isolationnisme et de conservatisme religieux, tentant par exemple de faire remonter nombre de rituels et de fêtes au temps des patriarches, qui n’ont été institués qu’à une époque bien plus tardive.

Le Livre des Jubilés présente une théologie de l’histoire considérant que les malheurs du peuple judéen s’expliquent par l’inobservance de la loi : pour son auteur, en effet, l’observance de la loi constitue la condition première de l’alliance entre le dieu d’Israël et son peuple. Le partage des tâches séculières et religieuses entre Juda et Lévi illustrerait un débat qui agite les milieux politiques de Jérusalem à une certaine époque entre l’insurrection macchabéenne et Jean Ier Hyrcan, lorsque les pouvoirs sont concentrés entre les mains du grand prêtre qui est en même temps ethnarque. C’est pourquoi les critiques divergent quant à sa datation : pour certains, il serait de 160-140 avant notre ère58 ou de 169-167 avant notre ère59 ; pour d’autres, des environs de 125-120 avant notre ère60. Dans sa forme définitive, le Livre des Jubilés a été probablement composé vers l’an 100 avant notre ère, voire avant – il amalgame cependant des traditions beaucoup plus anciennes.

Il n’a été conservé intégralement que dans une version éthiopienne établie à partir d’une version grecque réalisée elle-même à partir d’un original hébreu dont il ne reste plus que des fragments. Contrairement à ce qui est affirmé parfois, le Livre des Jubilés ne relève pas de la littérature apocalyptique mais plutôt de la littérature halakhique (c’est-à-dire juridique).






7. Œuvres diverses

Seuls quelques écrits, comme le Testament d’Abraham, l’Apocalypse d’Abraham et les Testaments des Douze Patriarches, qui présentent la particularité d’avoir été composés en hébreu ou en araméen mais d’avoir été conservés en grec ou en d’autres langues, seront mentionnés. Ils appartiennent souvent à la littérature apocalyptique même s’ils se présentent parfois comme relevant de la littérature testamentaire. Bien qu’ils ne soient pas traités ici, il convient aussi de mentionner entre, de nombreux autres, le Testament de Moïse61 et le Testament de Job62.



a. Testament d’Abraham63


C’est par deux recensions grecques que l’on connaît cette œuvre : l’une dite longue et l’autre dite courte – il se pourrait qu’il n’y ait aucun lien entre elles. Il a vraisemblablement été composé en hébreu ou en araméen vers le Ier siècle de notre ère et il en existe des versions en copte, arabe, éthiopien, slave et roumain qui sont proches dans leur ensemble de la recension courte. En dépit de son titre, ce n’est nullement un « testament » mais une apocalypse centrée sur les préludes à la mort d’Abraham dont le discours porte sur la nature pécheresse et la destinée de l’homme qui est voué à la mort, inéluctable et toujours prématurée quel que soit l’âge de celui qu’elle touche.




b. Apocalypse d’Abraham64


C’est un commentaire hagiographique assorti de deux pièces d’apocalypse : l’une cosmique, avec visite des cieux ; l’autre historique, avec présentation de la destinée du peuple choisi par son dieu. Ce texte n’a été conservé intégralement qu’en vieux slave – une traduction réalisée à partir d’une version grecque. Il en existe des versions abrégées et souvent remaniées en russe, en serbe et en bulgare. On suppose souvent une rédaction originale en hébreu ou en araméen qui daterait du Ier siècle de notre ère et serait contemporaine du IVe Esdras, du IIe Baruch ou des Paralipomènes de Jérémie. L’œuvre est rédigée à la première personne du singulier, Abraham étant le narrateur et le locuteur. Elle peut être divisée en deux parties : une première (I-VIII), qui reprend un ensemble de traditions relatives à Térah et à son fils Abraham ; une seconde (XIX-XXXI), qui est fondée sur Gn 15 où le dieu d’Israël fait alliance avec Abraham en lui promettant une descendance innombrable.




c. Testaments des Douze Patriarches65


C’est un ensemble de douze « testaments » ou « discours d’adieu », de longueur variable, qui s’inspire des « bénédictions » de Jacob au moment de sa mort (Gn 49, 1-27). Chacun des douze fils du patriarche Jacob est mis en scène et, comme un père envers ses fils, il fait des recommandations ou donne des consignes, morales et religieuses, à ses descendants. C’est une œuvre qui a peut-être été écrite en hébreu ou en araméen mais qui n’a été conservée entièrement qu’en traduction grecque : sous une forme ou une autre, elle pourrait remonter au IIe siècle avant notre ère. On en a retrouvé des témoins plus ou moins proches parmi les documents de la mer Morte : pour le Testament de Lévi (1Q21 ; 4Q213 ; etc.) ou pour le Testament de Nephtali (4Q215).






8. Manuscrits de la mer Morte66


De manière générale, dans les manuscrits retrouvés à partir de 1947 dans des grottes proches du Khirbet Qumrân au bord de la mer Morte, les indications historiques sont rares. Plus de neuf cents manuscrits, dans un état de conservation très variable, ont été découverts dans onze grottes. La répartition des manuscrits dans les grottes est très inégale : dans les grottes 2, 3, 5 à 11, il est de l’ordre de la trentaine tout au plus ; dans la grotte 1, il est d’environ soixante-dix ; dans la grotte 4, il est d’environ cinq cent soixante-quinze, c’est-à-dire près des trois quarts des manuscrits. Quant au contenu et sans prétendre à une description exhaustive, on peut regrouper les divers manuscrits connus en plusieurs groupes : les textes bibliques ; les textes apocryphes ; les textes plus ou moins esséniens ; les textes vraiment esséniens ; des textes divers et des textes non encore édités et non encore identifiés (une centaine de manuscrits dans un état très fragmentaire).

Ces manuscrits ont été rédigés en trois langues : le plus souvent en hébreu ; moins souvent en araméen– des grammaires qumrâniennes ont été établies67 – et très rarement en grec. Outre le grec, les scribes ont utilisé cinq écritures différentes : l’hébreu carré (ou judéo-araméen) – c’est la plus employée –, le paléo-hébreu, le nabatéen, le cryptique A et le cryptique B. La grande majorité des manuscrits est en cuir, seule une petite minorité est en papyrus.

Depuis leur découverte, ces manuscrits ont été l’objet de l’attention des critiques qui leur ont consacré de nombreuses éditions et études. Outre les quarante volumes des Discoveries in the Judean Desert publiés entre 1951 et 2010 qui donnent une édition diplomatique et commentée de tous les manuscrits68, on peut se reporter à la traduction anglaise de Florentino García Martínez et d’Eiberg J. C. Tigchelaar qui est à ce jour la plus complète et la plus soignée69. Il existe plusieurs traductions françaises mais aucune n’est complète, parmi lesquelles on peut citer celle réalisée sous la direction d’André Dupont-Sommer et Marc Philonenko70 et celle effectuée par Michael Wise, Martin Abegg Jr. et Edward Cook71.

Depuis 2008, une édition bilingue des manuscrits prévue en neuf volumes, avec traduction française, a été entreprise à l’initiative d’André Paul : deux volumes ont déjà été publiés sous la direction de Katell Berthelot et de Thierry Legrand72 ; deux autres volumes sous celle de ces deux derniers critiques auxquels s’est ajouté Michaël Langlois73.

Les indications historiques relatives à des personnages identifiables sont très rares. On peut relever les mentions ou allusions à Jonathan ou à Alexandre Jannée (4Q523, fragment 1, 2 et 4Q448, fragment B, 2) ; à Salomé Alexandra (4Q322, fragment 2, 4) ; à Jean II Hyrcan (4Q324a, fragment 2, 4 et 4Q324b, fragment 2) ; à Aemilius Scaurus (4Q324a, fragment 2, 8), un général de Pompée ; à Démétrius III et Antiochos IV (4QpNah I, 2-3), des rois séleucides – force est de constater que toutes ces indications historiques sont issues de manuscrits retrouvés dans la grotte 474.







A.2. En Diaspora75


On va présenter, de manière assez brève, pour la Diaspora, les historiographes judéo-grecs, les Livres III et IV des Macchabées pour la littérature apologétique, le Livre d’Esther, le Roman de Joseph et d’Aséneth et les ajouts grecs au Livre de Daniel pour la littérature romanesque, Ézéchiel le Tragique, Théodote, Philon et les Sentences du Pseudo-Phocylide pour la littérature poétique. À partir du Livre de la Sagesse, la littérature sapientiale est aussi abordée. À partir des Oracles sibyllins, la littérature mystique est encore traitée. À partir de la Lettre de Jérémie et de la Lettre de Baruch, la littérature épistolaire est enfin abordée. On apporte, entre temps, quelques éléments sur la Lettre d’Aristée et sur la Prière de Manassé. Certains de ces textes ne sont connus que par fragments, grâce aux extraits cités par des auteurs chrétiens comme Clément d’Alexandrie (ca. 150-215) et Eusèbe de Césarée (265-340), qui reproduisent eux-mêmes ceux choisis par des auteurs grecs comme par exemple Alexandre Polyhistor (ca. 112 ou 105/35 avant notre ère) (nommé seulement par Eusèbe). C’est en langue grecque que la presque totalité de ses œuvres, transmises par le canal du christianisme, ont été rédigées76. La littérature judéo-grecque a été qualifiée d’« apocryphe » ou de « pseudépigraphique » de l’Ancien Testament, bien souvent sur le critère que ses textes n’ont été intégrés à aucun des canons bibliques77.

Les Judéens du mouvement rabbinique n’ont pas transmis la plupart de ces œuvres, sans doute à cause de leur farouche hostilité à l’égard du judaïsme sacerdotal et synagogal dont un des traits caractéristiques est d’être imprégné d’hellénisme, de sa langue et de sa culture.

Certains écrits incorporés dans la Bible hébraïque pourraient être originaires de la Diaspora. Ce pourrait être notamment le cas pour le Livre du Deutéronome, une hypothèse récemment avancée qui le situe au VIe siècle avant notre ère en Babylonie78. Il aurait été composé dans des milieux sacerdotaux à des fins identitaires et culturelles.



1. Historiographes judéo-grecs79


Les historiographes judéo-grecs ne sont connus que par la tradition indirecte, grâce à Eusèbe de Césarée qui a conservé de nombreux fragments plus ou moins longs de leurs œuvres. Eusèbe de Césarée, dans le Livre IX de sa Préparation évangélique, qui prétend démontrer l’antériorité de la sagesse judéenne sur la sagesse grecque, retrace l’histoire ancienne d’Israël, d’abord d’après la Bible, puis d’après les auteurs profanes parmi lesquels figurent plusieurs historiographes d’origine judéenne et de langue grecque. Eusèbe ne cite pas ces auteurs judéo-grecs directement, mais par l’intermédiaire d’Alexandre Polyhistor. C’est donc de cette manière que les œuvres d’historiographes judéo-grecs subsistent en partie, réunies, sous forme d’extraits, par leur compilateur. Comme à son habitude, Eusèbe reproduit de longs extraits des auteurs qu’il utilise. Il cite de manière scrupuleuse ses sources, c’est-à-dire pour la Préparation évangélique, une cinquantaine d’auteurs, indiquant avec précision le début et la fin de la citation, surtout s’il s’agit d’extraits importants, et il transcrit exactement le texte qu’il possède. D’ailleurs, lorsque la comparaison peut être établie avec un autre citateur, elle est d’ordinaire toute à l’avantage d’Eusèbe, que ce soit Clément d’Alexandrie, Diodore de Sicile ou Flavius Josèphe.

Les historiographes judéo-grecs connus sont : Démétrios, Eupolèmos, Artapan, Aristée, Cléodème-Malchias et un auteur que l’on désigne sous l’appellation de l’« historien anonyme ». Ces historiographes judéo-grecs ont cherché à montrer que leur peuple n’est pas moins ancien que les autres et qu’il est porteur d’une tradition originale : pour bien comprendre cette orientation apologétique il faut se rappeler que, dans l’Antiquité, l’ancienneté est source de légitimité.




2. Littérature apologétique

Il va être question ici des Livres III et IV des Macchabées. Il convient de rappeler qu’il existe aussi des Livres I et II des Macchabées, qui sont bien plus anciens – vraisemblablement du IIe siècle avant notre ère – mais qui relèvent de la littérature historiographique, et non pas apologétique, et concernent la Palestine plus que la Diaspora80. On remarque également que les Livres III et IV des Macchabées, comme d’ailleurs les Livres I et II des Macchabées, ne sont transmis que par le canal chrétien – les Judéens de langue et de culture araméennes les ayant éliminés de leur corpus religieux. Il est aussi question de la Lettre d’Aristée à Philocrate qui appartient à ce genre littéraire.



a. Livre III des Macchabées81


Contrairement aux Livres I et II, le Livre III n’a rien à voir avec l’insurrection macchabéenne qui s’est déroulée en Palestine. Sous le titre de Livre III des Macchabées, on désigne un ouvrage qui est une fiction romanesque racontant une persécution à laquelle les Judéens d’Alexandrie ont réussi à échapper grâce à une intervention divine. Il se trouve incorporé dans le canon des Églises grecque et syrienne : de ce fait, il est attesté notamment dans certains manuscrits de la Septante et de la Peshitta.

Le développement met en scène le souverain d’Égypte, Ptolémée IV Philopator (222-205 avant notre ère), qui, après sa victoire à Raphia en 217 sur Antiochos III, a été miraculeusement repoussé alors qu’il cherchait à pénétrer dans le temple de Jérusalem. Humilié de cette mésaventure, il veut persécuter la communauté judéenne d’Alexandrie dès son retour dans sa capitale. Dans ce but, il fait réunir tous les membres de la communauté dans l’hippodrome, et ordonne de les faire charger par ses éléphants excités à l’aide d’une boisson enivrante. Les pachydermes, détournés par la providence divine, ne touchent guère aux Judéens mais, en revanche, se retournent contre leurs gardiens et les amis du roi, ce dernier se repentant de sa mauvaise action. Depuis lors, il est précisé que la communauté judéenne d’Alexandrie devra célébrer annuellement ce jour.

À l’évidence, l’auteur utilise une tradition judéenne, également rapportée par Flavius Josèphe (Contre Apion II, § 53-56) qui met en scène non pas Ptolémée IV Philopator (222-205 avant notre ère) mais Ptolémée VII Évergète II (145-116 avant notre ère). C’est pourquoi son récit pourrait s’inspirer des nombreuses difficultés rencontrées en 145 par les Judéens, causées par leur soutien à Cléopâtre II dans sa lutte contre son frère Ptolémée VII Évergète II (145-116). Cette orientation n’est pas acceptée par tous les critiques, certains préférant situer les événements rapportés dans le texte à l’époque de Ptolémée IV et attribuer la cause première, tant religieuse que politique, à la concurrence entre judaïsme et dionysisme, le culte instrumentalisé par le souverain lagide qui en a pris le titre de « Nouveau Dionysos », faisant de ce dieu la divinité tutélaire de l’expansion du peuplement d’Alexandrie82.

Le Livre III des Macchabées emprunte au thème de la protection du temple contre les profanateurs, et présente certaines analogies avec l’histoire d’Héliodore rapportée en 2 M 3. De plus, il est assez proche, quant au fond, du Livre d’Esther : même thématique d’un péril extrême en terre étrangère auquel on échappe miraculeusement. C’est aussi un petit traité apologétique qui, à l’image de certains épisodes du Livre de Daniel, engage à tenir ferme dans la persécution et promet un secours de l’ordre du divin à ceux qui restent fidèles – voir par exemple l’épisode des jeunes gens dans la fournaise et celui de Daniel dans la fosse aux lions.

L’œuvre a été rédigée en grec à Alexandrie, sans doute vers 20 avant notre ère car elle fait référence notamment à l’impôt personnel, la laographia, établi en 24-23 avant notre ère par Auguste, auquel sont soumis tous les non-citoyens de la cité.

À l’opposé de la Lettre d’Aristée à Philocrate, l’auteur insiste sur le fossé culturel et religieux qui sépare Judéens et Grecs. Il n’y a pas nécessairement lieu d’accepter la perspective qui voit en Aristée et en Philon des représentants de la couche urbaine et fortunée de la population judéenne d’Égypte, tandis que l’auteur du Livre III des Macchabées refléterait un milieu volontiers populaire, plus réceptif à l’influence nationaliste et anti-hellénistique des courants d’idées ou des écrits judéens venus de la Judée hasmonéenne ou post-hasmonéenne : de telles oppositions n’ont pas de sens, d’autant que l’influence de la politique hasmonéenne paraît avoir été inopérante au sein de la Diaspora judéenne d’Égypte.

Le Livre III des Macchabées semble le produit d’une réécriture de traditions anciennes conservées dans la communauté judéenne d’Alexandrie, réinterprétées à l’occasion d’une remise en question de ses droits, celle sans doute de l’application de la laographia qui a touché aussi bien les Judéens que les Égyptiens, mais non les Grecs.




b. Livre IV des Macchabées83


Le Livre IV des Macchabées a été, dans un premier temps, intitulé De la raison maîtresse. Il a reçu son titre actuel en raison de l’usage qu’il fait de certaines parties du Livre II des Macchabées. D’après Eusèbe de Césarée, le titre primitif du Livre IV des Macchabées a été : De la souveraineté et de la raison (Histoire ecclésiastique III, 10, 6).

Cet ouvrage est une exhortation morale, qui reprend l’exemple des martyrs macchabéens (2 M 6-7), et le commente de manière à donner une leçon édifiante : on peut le considérer comme un écrit de sagesse, assez proche du Livre de laSagesse. Il pourrait s’agir d’une homélie qui aurait été déclamée lors de quelque fête en l’honneur des martyrs macchabéens. Dans un contexte fortement polémique, cette brillante paraphrase de 2 M 6-7 tend à montrer la supériorité de la loi judéenne sur la philosophie grecque et à prouver que la fidélité aux croyances et pratiques judéennes – à travers le martyre – n’est pas contraire à la raison : c’est une « école de maîtrise de soi » qui conduit à mépriser les souffrances physiques au profit du salut de l’âme.

L’auteur use de la rhétorique grecque et est largement influencé par une philosophie ambiante, mêlant platonisme et stoïcisme. Mais c’est évidemment à l’éthique stoïcienne qu’il emprunte l’idée majeure qui guide son discours : la raison est maîtresse des passions. Toutefois, son appartenance culturelle au peuple judéen transforme le sens de ce terme « raison » : à six reprises il parle de « raison pieuse » (eusebès logismos), c’est-à-dire de la raison informée par la loi divine. C’est l’obéissance à cette loi qui permet un contrôle de la raison sur les émotions. Ainsi, il y est démontré que, contrairement à ce que pensent les Grecs en dehors peut-être des stoïciens, l’acceptation des souffrances et de la mort n’est pas une preuve de fanatisme mais plutôt une philosophie fondée sur la loi divine, conduisant à la maîtrise de soi – rendant l’observance de la loi conforme à la raison.

Il faut noter que l’on ne voit figurer nulle part de développements sur la résurrection proprement dite, tels qu’ils apparaissent dans les passages correspondants de 2 M. En revanche, l’auteur envisage le seul salut de l’âme, détachée d’une chair sujette à la corruption et à la souffrance (4 M 10, 4-5 ; 17, 5-6) ; en cela, il est proche des enseignements du Livre de la Sagesse : « Les âmes des justes sont dans la main de Dieu et nul tourment ne les atteindra » (Sg 3, 1).

De l’auteur on ne sait que ce que laisse percer le texte : de fait, il s’agit d’un écrit anonyme que l’on peut dater du Ier siècle de notre ère et que l’on peut localiser à Antioche, même si, pour certains critiques, il pourrait s’agir d’un écrit remontant au Ier siècle avant notre ère, localisé à Alexandrie, et pour d’autres encore d’un écrit du Ier siècle de notre ère, localisé en Anatolie – plus précisément, il serait à dater de l’époque du règne de Claude (41-54). L’attribution de l’ouvrage à Flavius Josèphe que l’on trouve chez plusieurs Pères de l’Église, ne repose sur aucun fondement.




c. Lettre d’Aristée à Philocrate84


La Lettre d’Aristée à Philocrate est une œuvre d’apologétique et de propagande des Judéens à destination des Grecs. Elle est le représentant d’un vaste mouvement missionnaire judéo-grec qui tente d’attirer les Grecs en recherche d’un idéal éthique et religieux vers celui que représente la loi des Judéens. Cette pièce est aussi destinée à un public judéen, sans doute très intégré dans la société grecque d’Égypte, que l’auteur veut renseigner sur l’histoire de la traduction de la Septante comme commande royale85.

Ce qu’on a pris l’habitude d’appeler la Lettre d’Aristée à Philocrate est un document judéen qui prétend raconter comment la « loi » des Judéens a été traduite de l’hébreu en grec par soixante-douze savants judéens de Jérusalem venus exprès au Musée d’Alexandrie vers le milieu du IIIe siècle avant notre ère. L’auteur y insère, à propos des « banquets » offerts aux traducteurs par Ptolémée II Philadelphe, une curieuse enfilade de soixante-douze sentences, dans le genre d’un « banquet philosophique », où des lieux communs de la philosophie stoïcienne voisinent avec d’authentiques principes du judaïsme.


Contenu

La Lettre qu’Aristée adresse à son frère Philocrate fait le récit de la mission dont il a été chargé par le roi Ptolémée auprès du grand prêtre des Judéens (§ 1-8). La scène se déroule d’abord à Alexandrie (§ 9-82). Le responsable de la bibliothèque royale, Démétrios de Phalère, propose au roi Ptolémée de faire traduire la loi des Judéens pour en doter ensuite son établissement. Le roi donne son accord, et pour l’occasion libère par décret tous les esclaves judéens du royaume. Démétrios présente un rapport sur la question des livres judéens à faire traduire : il suggère au roi que l’on écrive au grand prêtre de Jérusalem pour lui demander l’envoi d’hommes qualifiés, six par tribu, afin d’obtenir une traduction exacte et un texte digne de l’état et des intentions royales. Ptolémée fait préparer des cadeaux destinés au temple, ainsi qu’une lettre qui les accompagne. La réponse du grand prêtre, Éléazar, est positive : elle contient la liste des soixante-douze traducteurs qu’il enverra avec un exemplaire de la loi. Suit la description des présents envoyés à Jérusalem. La scène se déplace ensuite à Jérusalem (§ 83-171). Aristée décrit le temple, le culte, la ville de Jérusalem, le pays de Palestine. Il montre comment Éléazar a choisi les traducteurs. Il fait l’apologie de la loi, à l’aide de la méthode allégorique, pour démontrer les raisons profondes des lois alimentaires et leur rationalité. La scène revient enfin à Alexandrie (§ 172-300). Aristée rapporte l’accueil des traducteurs. Le roi est présent, il se prosterne sept fois devant les rouleaux écrits en lettres d’or. Suit le banquet en sept sessions : pendant sept nuits successives, les traducteurs répondent aux soixante-douze questions que le roi leur pose, une à chacun. Le roi admire chaque réponse. La Lettre s’achève par le récit de la traduction (§ 301-322). Elle est réalisée collectivement en soixante-douze jours, chiffre miraculeux puisqu’il correspond au nombre de traducteurs, dans l’île (de Pharos sûrement, même si le nom n’est pas donné). On en fait la lecture, les traducteurs et les délégués du politeuma, c’est-à-dire de la communauté judéenne d’Alexandrie, qui déclarent que cette œuvre doit rester en l’état sans aucune retouche. On annonce alors le départ des traducteurs avec des cadeaux du roi pour eux et Éléazar. Dans l’épilogue, Aristée annonce d’autres écrits.



La Lettre d’Aristée à Philocrate est le plus ancien document qui présente un récit de la traduction de la Bible en grec86. Cette tradition a subi des développements curieux au cours des siècles et on peut en suivre les traces dans les écrits patristiques comme dans les écrits rabbiniques, et aussi dans l’œuvre de Flavius Josèphe où l’on trouve une certaine adaptation paraphrastique87.

L’auteur de cette Lettre se donne comme un Non-Judéen, un Hellène, un adorateur de Zeus (§ 16). Mais tous les critiques conviennent que l’auteur est un « faussaire » qui est en réalité un Judéen alexandrin partisan de la lecture allégorique de la Bible, d’où l’usage de l’appeler le Pseudo-Aristée : il ne faut donc pas le confondre avec l’historiographe judéen Aristée. À de très rares exceptions près, les critiques sont d’accord pour dire que l’auteur n’est pas un contemporain de Ptolémée II Philadelphe (285-246 avant notre ère), mais les propositions de datation varient considérablement entre 200 avant notre ère à 80 de notre ère. Le seul repère chronologique sûr, en effet, est que cette Lettre est antérieure à Flavius Josèphe, puisque ce dernier la reprend dans les Antiquités judéennes, en XII, § 12-118, en la réécrivant presque totalement88.

On peut estimer que la Lettre d’Aristée à Philocrate est un écrit judéen originaire d’Alexandrie, composé aux alentours du milieu du IIe siècle avant notre ère et qu’il s’agit d’une apologie destinée aussi bien aux Judéens (la troisième partie) qu’aux Grecs (les première et deuxième parties), se proposant de défendre d’une part l’hellénisme et d’autre part le judaïsme. En d’autres termes, son auteur, un certain Aristée, a composé, sous forme de lettre ou non89, un ouvrage de propagande à portée politique et religieuse en faveur des Judéens90.







3. Littérature romanesque

La littérature romanesque judéenne de la période du Second temple est relativement abondante. Il ne va être question ici que du Livre d’Esther et du Roman de Joseph et d’Aséneth : s’il n’est pas certain que le premier relève de la Diaspora, car il pourrait tout aussi bien être de la Palestine, en revanche cela est certain pour le second. Il va être encore question des ajouts grecs au Livre de Daniel (le conte de Bel et le Dragon et celui de Suzanne et les Vieillards). Dans ce type de littérature, on trouve des informations se rapportant davantage à l’ambiance et à la mentalité de l’époque qu’aux faits ou aux idées.

Comme on va le voir, les femmes occupent une place importante dans les récits de fiction des Judéo-Grecs. Mais ces créations ne visent pas à remettre en question les conventions de la société : en fait, elles ne font que les renforcer et les confirmer. Judith, la veuve respectée, qui quitte l’anonymat pour évincer un pouvoir masculin inepte, retourne à la vie privée et à l’invisibilité publique. La position d’Esther lui permet d’approcher le pouvoir et de trouver un moyen de sauver son peuple, mais elle doit être poussée à agir, elle fait preuve d’une pusillanimité typiquement féminine et se soumet à l’autorité masculine. La hautaine Aséneth devient une pénitente et son arrogance se transforme en une soumission abjecte. La docile et innocente Suzanne, l’épouse idéale, est impuissante face à la justice mais est secourue par un héros masculin et rétablie au milieu de ses prétendus protecteurs. Les constructions inventives d’écrivains féconds réaffirment pour l’essentiel les valeurs de leur société et la place subordonnée qu’y occupent les femmes.


a. Livre d’Esther91


Le Livre d’Esther, ainsi désigné d’après le nom de l’héroïne centrale du récit, raconte comment les Judéens, établis en Perse, ont été menacés d’extermination et comment ils ont été sauvés. L’auteur dégage la cause profonde de cette hostilité, qui est la singularité de leurs coutumes92. Le Livre d’Esther est connu sous deux formes : en hébreu et en grec. Le texte hébreu a été retenu dans le canon judéen. Le texte grec, lequel ne fait pas partie du canon judéen mais seulement du canon chrétien, comprend dix fragments qui reprennent, complètent et sur certains points modifient les données de l’hébreu93. Il existe aussi une troisième forme qui a été conservée en grec mais dont l’original pourrait avoir été hébreu : il s’agit du « Texte Alpha » (TA)94.


Contenu

Une jeune Judéenne vivant dans l’empire perse, Esther (ou Ishtar), introduite pour sa beauté dans le harem royal, gagne la faveur du roi, qui la fait reine. Sur le conseil de son vieil oncle Mardochée (ou Marduch), elle intervient auprès du souverain pour sauver ses compatriotes judéens établis en Perse qui sont menacés d’extermination par le grand vizir Aman. Celui-ci est pendu, et Mardochée le remplace à la tête du royaume. Après une nouvelle intervention de la reine, les Judéens du royaume d’Assuérus (Xerxès) font de leurs ennemis « un massacre, un anéantissement ». Pour commémorer ces journées, Mardochée institue la fête de Pourim. Le récit s’achève par un éloge de ce dernier.



L’auteur du Livre d’Esther est inconnu. Il est difficile de fixer un lieu et une date de composition pour cet ouvrage que certains critiques, encore une fois plus par convention que par conviction, situent en Perse durant le règne des Achéménides, c’est-à-dire aux Ve-IVe siècles avant notre ère. De fait actuellement, de manière plus fondée (caractère et idéologie95), on pense pour la forme hébraïque aux IIIe-IIe siècles avant notre ère en Palestine, et pour les formes grecques aux IIe-Ier siècles avant notre ère en Diaspora. On pense aussi, en se fondant sur certaines formes anachroniques de son hébreu et de son araméen, proches de l’hébreu et de l’araméen mishniques, aux Ier-IIe siècles de notre ère. On considère encore que la forme hébraïque, qui est la plus ancienne, a été composée dans une perspective critique à l’égard de l’existence judéenne en Diaspora96.

Quoi qu’il en soit, le Livre d’Esther pourrait bien provenir d’un milieu judéen contestant l’autorité de Saül et de David, et renvoyer à la tendance messianique du Messie, fils de Joseph, et non pas à celle du Messie, fils de David.




b. Roman de Joseph et Aséneth97


Le Roman de Joseph et Aséneth est un écrit illustrant de manière particulière l’esprit prosélyte judéen qui ne repose pas nécessairement sur une mission en direction des Non-Judéens98. Ce texte, qui est marqué par une certaine symbolique mystique d’ordre initiatique et qui de ce fait remonte à un fonds littéraire de l’époque hellénistique, est une véritable apologie du mariage avec un partenaire d’origine étrangère mais devenu judéen, fréquent, semble-t‑il, dans les communautés judéennes de la Diaspora, notamment dans les communautés de la Diaspora égyptienne.


Contenu

Dans le Roman de Joseph et Aséneth est rapportée une intrigue sentimentale mettant en scène une jeune Égyptienne, Aséneth, qui « se convertit » au judaïsme sous l’influence de Joseph, son fiancé judéen. Le contexte littéraire est construit autour de Joseph, le conseiller du pharaon, qui se trouve fiancé à une jeune Égyptienne, Aséneth, laquelle est la fille du prêtre Putiphar de On-Héliopolis. Il est d’abord question de la beauté et de la pureté de la jeune fille, puis de sa décision, quand elle aperçoit Joseph de l’épouser. Sont ensuite abordés les détails de sa « conversion » au dieu d’Israël et les cérémonies du mariage, enfin l’animosité suscitée par le fils jaloux du pharaon, ainsi que chez Dan, Nephtali, Asher et Gad contre leur frère Joseph. Dans cette construction romanesque, qui a pour cadre un décor opulent témoignant de l’optimisme de certains milieux judéens alexandrins, on assiste à l’illumination progressive de la jeune femme qui, par amour pour Joseph, accepte de « se convertir » aux croyances et pratiques judéennes.



Le Roman de Joseph et Aséneth est une œuvre de propagande judéo-grecque écrite afin de faciliter le prosélytisme judéen parmi les Grecs, qui fait d’Aséneth le type de la prosélyte, et dont l’accent est mis sur sa « conversion » décrite comme une initiation à une religiosité mystérique. Il est le produit d’un milieu judéen égyptien, probablement antérieur à la révolte judéenne éclatant sous Trajan, et que certains critiques datent du Ier siècle avant notre ère (avant l’établissement de la domination romaine sur l’Égypte)99. Le rattachement du Roman de Joseph et Aséneth au groupe des thérapeutes, proposé parfois, reste incertain, en dépit du rôle attribué au repas sacré. Il en est de même pour le rattachement au groupe des chrétiens100.




c. Ajouts grecs au Livre de Daniel101


Lors de la traduction en grec du Livre de Daniel, ont été ajoutés des récits traditionnels de provenance indépendante – ayant peut-être existé en hébreu ou en araméen. On dispose de deux versions grecques qui présentent parfois des différences notables : celle de la Septante et celle de Théodotion. Parmi ces récits, qui sont vraisemblablement du IIe siècle avant notre ère, deux méritent ici attention : il s’agit d’additions, remodelant la figure du Judéen non sans drôlerie et acidité, qui ont été placées après le texte canonique du Livre de Daniel, lequel s’arrête au chapitre 12. Mentionnons aussi pour mémoire deux autres additions de caractère liturgique qui sont intégrées au chapitre 3 : la Prière d’Azarya (Dn 3, 26-45) et le Cantique des trois jeunes gens (Dn 3, 52-90).

 

— Suzanne et les Vieillards102

L’objet de ce récit est de montrer que le dieu d’Israël n’abandonne pas les innocents qui s’adressent à lui. En contraste avec l’iniquité des deux anciens, la fidélité de Suzanne à ses devoirs d’épouse fait d’elle un modèle pour les femmes judéennes. À l’occasion, l’auteur de ce récit souligne avec complaisance la pratique de la loi de Moïse en Diaspora.


Contenu

Dans ce récit (Dn 13, 1-64), Suzanne, la jeune et pieuse épouse d’un riche Judéen de Babylone, est désirée par deux vieillards Judéens eux aussi. Ils se cachent dans le jardin, l’épient alors qu’elle se baigne et lui font une proposition qui l’effraie : soit elle leur cède et couche avec eux, soit ils l’accuseront faussement d’entretenir un adultère avec un jeune homme. Suzanne, confrontée à ce dilemme, choisit la seconde solution, et les vieillards libidineux prononcent alors leur accusation devant une foule réunie et convainquent l’assemblée de la condamner à mort. Daniel, encore jeune enfant, apparaît alors comme réponse du dieu d’Israël à la prière de Suzanne. Il gronde la foule, lui reprochant de porter un jugement définitif sans même avoir interrogé les vieillards. Il nie la validité de leurs déclarations et propose de les questionner l’un après l’autre : de cette façon, il met en évidence des incohérences dans leurs témoignages, révélant leur parjure et provoquant l’enthousiasme de l’assemblée. Suzanne est innocentée, les vieillards sont exécutés et Daniel jouit, à partir de ce jour, d’une grande estime aux yeux du peuple.



La signification de ce récit, qui transcende le temps et l’espace, est l’édification qui met en évidence l’arrogance des dirigeants et la crédulité du peuple. La mise en scène permet de percevoir une communauté judéenne à Babylone, en Diaspora, avec ses responsables et son système de gouvernement et d’administration de la justice.

 

— Bel et le Dragon103

Cet ensemble narratif, qui relie de manière artificielle deux récits sans doute indépendants à l’origine, relève de la polémique contre les religiosités grecques. Le premier de ces récits dénonce l’imposture des prêtres grecs et souligne l’attitude digne des Judéens devant leurs cultes, tandis que le second est un nouvel épisode, actualisé, de la lutte de Daniel contre l’idolâtrie babylonienne (Dn 6).


Contenu

Le premier de ces récits (Dn 14, 1-22) met en scène Cyrus, roi de Perse, adorateur fervent du dieu babylonien Bel, qui s’étonne que son principal conseiller, Daniel, ne partage pas son enthousiasme pour cette divinité. Daniel réplique qu’il n’adore que le dieu qui a créé le ciel et la terre et non quelques idoles fabriquées, et il propose de démontrer que Bel est l’invention des prêtres babyloniens. Il imagine un stratagème pour montrer que les prêtres et leurs familles utilisent une trappe pour dérober les offrandes faites à Bel. Cyrus ordonne que les prêtres et leurs familles soient exécutés et il livre la statue de Bel à Daniel qui s’empresse de la détruire, ainsi que le temple qui lui est consacré. On retrouve dans le second de ces récits (Dn 14, 23-42) Cyrus, adorateur cette fois du grand serpent des Babyloniens, qui ordonne à Daniel de lui rendre également hommage. Daniel reste fidèle à son dieu et propose de révéler l’impuissance du grand serpent en le tuant sans recourir à des armes – ce que Cyrus accepte. Daniel parvient à l’empoisonner par un stratagème, mais les Babyloniens obtiennent du roi qu’il leur livre Daniel et le jettent dans la fosse aux lions. Daniel reste miraculeusement indemne durant sept jours passés avec les fauves. Le roi couvre de louanges le dieu de son conseiller qu’il secourt et fait jeter ses ennemis aux lions qui les dévorent.



Ces deux narrations sont à la fois amusantes et instructives car la plupart des lecteurs apprécient le triomphe de la vertu sur le mal, du dieu d’Israël sur les adorateurs des idoles – thème dominant dans la littérature judéenne. Ici l’accent est mis non sur l’intervention divine, mais sur la sagacité et l’ingéniosité de Daniel.






4. Littérature poétique104


La littérature poétique judéenne a subi une certaine influence de la poésie grecque, souvent par la reprise de figures spécifiques comme par exemple celle d’Orphée105. Parmi les poètes judéo-grecs, il faut mentionner Ézéchiel le Tragique, Théodote, Philon l’Épique et les Sentences du Pseudo-Phocylide dont il va être question ici.


a. Ézéchiel le Tragique106


Ézéchiel est un poète judéen, auteur d’une tragédie intitulée Exagogé, dont de longues citations ont été conservées par Eusèbe de Césarée dans la Préparation évangélique (IX, 28-29). Ézéchiel est un Judéen d’Alexandrie, originaire probablement de Samarie, qui a vécu aux environs de l’an 200 avant notre ère. Le sujet de la tragédie, dont seulement 269 vers ont été conservés, est la sortie d’Égypte réalisée sous la conduite de Moïse, héros du drame. Le récit du Livre de l’Exode, d’après la version grecque, est suivi de près, même si la narration est embellie pour mieux faire sentir l’enjeu de cette délivrance. L’auteur proclame les interventions du dieu d’Israël à l’avantage des héros israélites et au détriment de leurs ennemis : il convainc de cette manière Judéens et Grecs de la supériorité, ou du moins de la valeur d’Israël et de son culte, de la transcendance de son dieu qui lui parle et dirige les événements par la médiation de Moïse. La langue d’Ézéchiel, claire mais assez pauvre et prosaïque, s’inspire sans servilité d’Euripide et des tragédies grecques, malgré quelques libertés à l’endroit des règles classiques sur l’unité de lieu et de temps.




b. Théodote107


Théodote est un poète épique dont les vers qui subsistent, toujours chez Eusèbe dans sa Préparation évangélique (IX, 22, 1-11), racontent le viol de Dinah par Sichem et la destruction qui s’ensuit de la ville qui porte le même nom par Lévi et Siméon, fils de Jacob (Gn 33, 18-34, 31). L’auteur, qui est un Judéen de langue grecque dont on ne connaît ni l’origine ni l’époque, a manifestement assimilé la culture grecque et possède une parfaite connaissance du style épique et de la langue hellénique. Sa version poétique colle parfaitement au récit biblique mais l’oriente dans une direction différente. Ses amplifications comme ses omissions donnent aux événements des couleurs contrastées : c’est ainsi qu’il se sent libre d’enjoliver ou de supprimer des matériaux et donne une tournure particulière au récit en tenant compte de la possibilité d’une signification différente. Son auteur, tout en ne contredisant jamais le récit biblique, supprime de sa narration toute ruse calculée de la part des Hébreux : c’est ainsi qu’il ne suggère pas que les Sichémites se sont fait circoncire et se remettent encore de leurs souffrances lorsqu’ils ont été attaqués. Cette omission lui permet de laver les chefs hébreux de toute accusation de tromperie, passe sous silence leurs discordes internes et fait du dénouement de l’affaire l’application de la volonté divine. À partir du fragment conservé, on peut penser que Théodote a cherché de reconstruire avec une grande habilité une histoire de son peuple qui soit plus acceptable aux yeux des Grecs.




c. Philon l’Épique108


Philon l’Épique, connu aussi sous le nom de Philon l’Ancien, qui ne doit pas être confondu avec le célèbre philosophe d’Alexandrie, est encore un poète du genre épique dont les vers conservés, toujours chez Eusèbe dans sa Préparation évangélique (IX, 20, 1), ont pour objet « Jérusalem ». C’est un Judéen de langue grecque dont la localisation et la datation demeurent également incertaines. Les rares vers que l’on possède de ce poème, qui ne représentent qu’une infime partie de l’ensemble originel, traitent seulement d’Abraham, de Joseph et des eaux qui alimentent la ville de Jérusalem. Ils sont composés dans une langue torturée d’une obscurité recherchée et présentant de nombreuses allusions ésotériques. Ils suggèrent que leur auteur s’est peut-être efforcé d’accentuer le lustre des patriarches. Ils décrivent Joseph comme l’interprète prophétique des songes, comme le détenteur des « trônes » d’Égypte et comme l’homme qui dévoile les secrets du destin dans la marée du temps : autrement dit, comme celui qui prédit l’avenir aux rois. Philon utilise le genre épique pour déployer certaines idées sur la littérature biblique, à destination d’un public de Judéens très cultivés.




d. Sentences du Pseudo-Phocylide109


Les Sentences du Pseudo-Phocylide consistent en un recueil de 230 hexamètres, poésie didactique moralisante, mis sous le nom de Phocylide de Milet (VIe siècle avant notre ère). Une partie de ces 230 hexamètres, soit les vers 7 à 79, ont été insérés dans le Livre II des Oracles sibyllins (II, 56-148) – au moins dans certains manuscrits (classe dite « Psi », celle qui commence par le Livre VIII des Oracles sibyllins). Le Pseudo-Phocylide est un Judéen d’Alexandrie ou un prosélyte d’origine grecque qui a vécu au Ier ou au IIe siècle de notre ère – la recherche n’est pas unanime sur ces points. L’auteur de ces Sentences connaît fort bien la littérature et la pensée grecques, notamment les idées péripatéticiennes, stoïciennes et cyniques. Il paraît aussi au courant des doctrines et des textes du judaïsme, principalement le Pentateuque, les Proverbes et d’autres livres bibliques – mais seulement sous un aspect moral acceptable pour un Grec (la loi dite « noachique »), et non pas sous leur aspect doctrinal et législatif.






5. Littérature sapientiale

Parmi la littérature sapientiale, seul le Livre de la Sagesse est traité ici, mais il faut savoir qu’elle a eu de larges développements, notamment avec un auteur comme Aristobule d’Alexandrie110.


Livre de la Sagesse111

Le Livre de la Sagesse, connu aussi sous le titre de Sagesse de Salomon, s’apparente aux écrits judéo-grecs d’Alexandrie et a été rédigé en langue grecque par un auteur qui reste anonyme – l’attribution à Salomon est un artifice, courant à l’époque, destiné à couvrir une pensée nouvelle sous une autorité unanimement reconnue. Sa date est incertaine, mais divers indices invitent à ne pas remonter au-delà des années 50 avant notre ère. L’ouvrage n’a pas dû être écrit d’un seul jet : sa composition s’échelonne sur plusieurs années et la troisième partie présente d’assez nombreux rapprochements avec la Devita Mosis de Philon d’Alexandrie.

L’auteur du Livre de la Sagesse est un poète et un maître spirituel qui entend composer une œuvre personnelle originale. Il s’inspire à la fois des écrits judéens et des écrits grecs : une double influence caractéristique des milieux judéens d’Alexandrie. Il recourt à des notions grecques pour rendre plus accessible à ses lecteurs, qui ne savent plus nécessairement l’hébreu, l’héritage d’Israël. Sur deux points importants, le Livre de la Sagesse apporte des précisions nouvelles dans la littérature sapientiale : l’immortalité de l’âme des justes ; la personnification de la sagesse. Le Livre de la Sagesse est un écrit judéen qui se signale en même temps par sa fidélité aux croyances et pratiques traditionnelles d’Israël et son souci constant de les rendre actuelles. À ce titre, il n’est pas étonnant que certaines de ses doctrines se retrouvent dans la littérature chrétienne ancienne et qu’il soit largement cité par les Pères de l’Église.

Une certaine concurrence et interaction entre judaïsme et dionysisme est perceptible dans le Livre de la Sagesse112.






6. Littérature mystique

De la littérature mystique ne sont traités ici que les Oracles sibyllins, même si elle est attestée par de nombreuses autres œuvres, comme par exemple l’Apocalypse syriaque de Baruch (II Baruch)113 ou l’Apocalypse grecque de Baruch (III Baruch)114 et aussi l’Apocalypse d’Esdras (IV Esdras)115 ou les Paralipomènes de Jérémie (IV Baruch)116. Une de ses caractéristiques principales est l’apocalyptique, notamment par son espérance en un monde meilleur, situé soit dans la sphère terrestre, soit dans la sphère céleste117.


Oracles sibyllins118

Les Oracles sibyllins forment un ensemble de plus de 4 000 vers écrits en hexamètres grecs distribués dans douze livres, numérotés de manière erronée de I à XIV – les Livres IX et X n’existant pas.

Dans l’Antiquité, la sibylle est une femme qui, une fois entrée en extase, prophétise pour annoncer des bouleversements positifs ou négatifs : ses paroles sont considérées comme des oracles. Un recueil d’oracles a été attribué aux sibylles, notamment pour annoncer à Rome des grandes décisions politiques.

À Alexandrie, les Judéens ont utilisé pour leur propagande religieuse les recueils païens d’oracles sibyllins, en raison notamment de leur autorité dans le monde grec. Ils les ont adaptés, les ont transformés, les ont interpolés et y ont ajouté de nouvelles compositions. Dans ces Oracles sont annoncés des changements importants et la destinée finale du monde dans l’esprit des prophètes bibliques. Le noyau primitif judéen est le Livre III des Oraclessibyllins selon sa première rédaction, qui date du IIe siècle avant notre ère119. L’auteur annonce la destruction prochaine des Grecs et le salut final des fidèles à la loi, s’adressant de manière explicite à un lecteur dont l’avenir est menacé et qu’il cherche à rassurer comme à embraser. Les Livres IV et V accusent une haine marquée à l’égard des autorités romaines à l’époque des empereurs Vespasien et Titus, voire Domitien – ils datent soit de la fin du Ier siècle, soit du début du IIe siècle. Les Livres XI à XIV, qui sont du IIIe siècle, sont également juifs, même si l’on ne peut exclure des interpolations chrétiennes postérieures.

Les chrétiens, à leur tour, ont opéré comme les Judéens : ils ont exploité le fonds judéen en l’interpolant, surtout dans les Livres I-III et ils ont rédigé des parties spécifiquement chrétiennes, comme les Livres VI, VII et VIII.






7. Littérature exégétique

Parmi les œuvres de la littérature exégétique qu’ont produites les milieux religieux judéens de Diaspora, l’attention va être portée uniquement sur les Antiquités bibliques du Pseudo-Philon.


Antiquités bibliques du Pseudo-Philon120

L’œuvre est un commentaire élaboré du passé des Hébreux à partir de la sortie d’Égypte (Ex 14, 1) jusqu’à la mort de Saül (2 S 1, 13). Tous les témoins matériels remontent à une traduction latine réalisée au IVe ou Ve siècle à partir d’une version grecque datant peut-être du Ier siècle de notre ère. Un certain nombre d’indices laissent entendre un original hébreu ou araméen composé dans la seconde moitié du Ier siècle, avant ou après 70. L’œuvre ressemble à une grande homélie qui est le produit d’une érudition destinée à l’édification d’une élite intellectuelle, renforçant la croyance dans la providence divine et dans la haute mission d’Israël, pouvant émaner d’un cercle mystique méditant « nuit et jour l’Écriture ». Elle présente souvent le ton d’une épopée nationale qui repose sur l’élection divine : le dieu d’Israël a choisi son peuple et a fait à jamais alliance avec lui. C’est le thème récurrent des Antiquités bibliques dans lesquelles le terme « alliance » revient sans cesse comme le mot-clé de tous les discours.






8. Littérature épistolaire

Parmi les œuvres de la littérature épistolaire, qui est assez abondante sous forme autonome ou intégrée, on retient la Lettre de Jérémie et la Lettre de Baruch : l’une et l’autre ont été incorporées dans la Septante.



a. Lettre de Jérémie121


Cette Lettre reprend le thème de la durée de la déportation et réagit aux menaces de malheur et aux polémiques contre les idoles ponctuant le Livre de Jérémie. Elle aurait été lue en Judée où elle aurait été utilisée pour la résistance à l’idolâtrie. Elle témoignerait de la réaction des Judéens contre le renforcement des cultes babyloniens par Alexandre le Grand et ensuite par les souverains séleucides. On date cette lettre, qui serait une version grecque d’un original hébreu, d’entre le IVe et le IIe siècle122.




b. Lettre de Baruch123


Cette Lettre se présente comme un texte écrit par Baruch à Babylone dont il a fait lecture devant le roi Jéchonias déporté et le peuple assemblé au bord du « fleuve Soud » (inconnu par ailleurs, sans doute un fleuve ou un canal de Babylonie). Il y est ensuite évoqué l’envoi, avec la vaisselle et les ustensiles du temple, du livre à Jérusalem. Il y est encore question de la collecte d’argent pour les Judéens restés à Jérusalem et son envoi afin de permettre la reprise des sacrifices. On date cette lettre, rédigée en grec, du IIe siècle avant notre ère, aux alentours de l’insurrection macchabéenne124.






9. Œuvres diverses

Parmi les œuvres diverses qu’ont produites les milieux religieux judéens de Diaspora, l’attention va porter uniquement sur la Prière de Manassé et la Prière de Joseph.


a. Prière de Manassé125


La Prière de Manassé développe le récit de 2 Ch 33, 11-13.18-19, qui rapporte une conversion du roi totalement ignorée du Livre des Rois. Manassé, captif des Assyriens à Babylone, formule une prière de repentance, de confiance en la miséricorde divine et de crainte des châtiments éternels – ce dernier point est original. La théologie de la conversion du cœur s’y exprime dans la droite ligne des anciens textes prophétiques. Le texte de la Prière de Manassé, qui compte quinze versets, est conservé aussi, entre autres, dans la Didascalie des Apôtres et dans les Constitutions apostoliques (Livre II). Il existe dans de nombreuses versions mais on pense que la langue originale de ce petit texte a été le grec. L’auteur de la Prière de Manassé est un Judéo-Grec qui imite avec une certaine habilité des passages scripturaires et des textes liturgiques. La date de composition de cette œuvre est discutée : elle varie du Ier siècle avant notre ère au IVe siècle de notre ère.




b. Prière de Joseph126


La Prière de Joseph, connue grâce à des extraits préservés par Origène, qui affirme citer un « apocryphe des Hébreux », peut relever du genre testamentaire. En dépit de son titre, cette œuvre concerne Jacob et non Joseph. C’est le seul texte qui présente le patriarche Jacob comme l’incarnation sur terre de l’ange Israël. Parmi les fragments qui subsistent, le thème central concerne le conflit entre les anges Israël et Uriel sur leur rang respectif dans les cieux. Son caractère allégorique et ses connivences avec les propos de Philon d’Alexandrie sur le Logos suggèrent une origine judéo-grecque que l’on date habituellement de la fin du Ier siècle de notre ère.










B. Sources profanes

Par sources profanes, il convient d’entendre les documents profanes en provenance des milieux grecs et latins : elles représentent donc la documentation indirecte sur les croyances et pratiques judéennes127. En effet, divers auteurs grecs et latins rapportent des témoignages sur le peuple judéen de leur temps.

Ces témoignages, d’ailleurs relativement nombreux, ont été réunis et traduits en français par Théodore Reinach128 et en anglais par Menahem Stern129. Il est à souligner que le second recueil, plus récent, est plus complet que le premier. Des extraits de ces témoignages ont été réunis et classés par Jean Comby et Jean-Pierre Lémonon130, qui concernent soit la Palestine, soit la Diaspora.

Parmi les nombreux témoignages des auteurs de langue grecque et de langue latine, on s’arrête principalement sur ceux d’Hécatée d’Abdère, qui est un des plus anciens d’entre eux, de Polybe, de Diodore de Sicile, de Nicolas de Damas, de Strabon, de Pline l’Ancien, de Tacite, de Suétone, d’Appien et de Dion Cassius. Il ne va pas être question des auteurs gréco-romains judéophobes sur lesquels on revient plus loin131. Dans l’ensemble, ces auteurs, tous des historiographes ou des géographes, sont rarement favorables aux Judéens, du fait même que ces derniers, à une exception près, ne sont mis en situation qu’à l’occasion de leurs conflits avec Rome : ils montrent par ailleurs l’étendue des connaissances que les Gréco-Romains ont pu avoir des croyances et pratiques judéennes.


1. Hécatée d’Abdère (seconde moitié du IVe siècle-première moitié du IIIe siècle)

Hécatée d’Abdère est l’auteur de monographies d’ordre historiographique et ethnographique de tendance philosophique, qui ont eu une influence remarquable sur la littérature utopique ainsi que sur la littérature judéenne de la fin de l’époque grecque, mais son œuvre n’a survécu que de manière fragmentaire à travers les citations qu’en ont fait d’autres auteurs132. Apparemment, il est le premier auteur grec à fournir un témoignage sensiblement développé sur le peuple judéen, même si les critiques ne s’accordent toutefois nullement sur l’authenticité de la plupart des divers fragments concernant les Judéens, et encore moins sur leur datation133.

Dans son œuvre intitulée Aigyptiaka ou Histoire d’Égypte, Hécatée introduit une digression sur les Judéens qui n’est connue que par une reprise de Diodore de Sicile dans le Livre XL de sa Bibliothèque historique, elle-même transmise par Photius de Constantinople dans sa Bibliothèque (244, 379a-381b). Autrement dit, cette digression, connue sous le nom moderne de « Fragment 6 », est le produit de deux abréviations : celle de Diodore qui a changé la version originale sur des aspects essentiels ; celle de Photius qui en a fait un résumé assez sommaire, non sans douter de sa provenance.

Plusieurs fois, l’attribution de cette digression sur les Judéens à Hécatée d’Abdère a été remise en question par les critiques. Ainsi, selon Daniel R. Schwartz, cette digression, qui paraît servir à Diodore pour introduire l’activité de Pompée en Judée en 63 avant notre ère, est très isolée dans la littérature historiographique grecque antérieure au IIe siècle : c’est pourquoi elle serait probablement pseudépigraphique et proviendrait alors d’un historiographe judéen inconnu, car elle est difficile à situer dans l’œuvre originelle d’Hécatée, elle est l’objet de certains doutes émis par Photius et elle manifeste des préoccupations anachroniques si on la place à l’époque d’Hécatée – sans compter qu’elle présente des affinités avec des passages cités par Flavius Josèphe et sans doute issus d’un Pseudo-Hécatée134. Une hypothèse qui a été contredite, non sans raison, par d’autres critiques, et notamment par Katell Berthelot135.

Quoi qu’il en soit, cette digression demeure le premier témoignage remarquable du contact de la culture grecque avec le monde judéen, même si elle ne remonte pas, comme le voudraient certains critiques, à Hécatée d’Abdère136.

Par ailleurs, au moins deux écrits, sans doute pseudépigraphiques, ont été transmis sous le nom d’Hécatée d’Abdère : (1) Sur les Judéens (Fragment 21 = Flavius Josèphe, Contre Apion I, § 186-205) : c’est un long passage dans lequel l’auteur raconte à la première personne son contact avec le monde judéen à l’occasion d’une des campagnes en Syrie de Ptolémée Ier (celle de 320-318) qu’il accompagne ; (2) Sur Abraham et les Égyptiens (Testimonia 8a = Flavius Josèphe, Antiquités judéennes I, § 158-159 + Fragment 24 = Clément d’Alexandrie, Stromates V, 113, 1 qui fournit le titre) : c’est un écrit sur Abraham dans lequel sont prononcés des vers attribués à Sophocle qui exaltent, face à l’ignorance des idolâtres, un dieu unique et créateur. Il s’agit de deux écrits apologétiques favorables aux Judéens que les critiques ont tendance à attribuer à deux auteurs : un Pseudo-Hécatée I, plus ancien, antérieur ou contemporain du Pseudo-Aristée, pour le Sur les Judéens ; un Pseudo-Hécatée II, plus tardif, pour le Sur Abraham et les Égyptiens137.




2. Polybe (208-126)

Originaire de Mégalopolis, en Arcadie, Polybe est considéré, avec Thucydide, comme le plus grand historien grec de l’Antiquité. C’est le dernier, parmi les Grecs, qui sert un idéal culturel large et non des objectifs partisans. Dans son Histoire, il traite des événements politiques et militaires les plus importants de son temps : la conquête par les Romains de presque toute la terre habitée. Pour cet aristocrate du Péloponnèse, il s’est agi d’une orientation tout à fait normale, surtout quand on sait que, conduit en otage à Rome après la défaite de Persée à Pydna (168), il s’est intégré à la haute société romaine au point de participer au siège de Carthage aux côtés de Scipion Émilien en 146.

Des quarante livres, rédigés en grec, il ne reste plus que le tiers. Seuls les Livres XXVI à LX, conservés fragmentairement, sont intéressants pour l’histoire du peuple judéen. En effet, dans les récits de la lutte entre les Ptolémées d’Égypte et les Séleucides de Syrie, il est fait souvent état d’événements relatifs à l’histoire de la Palestine. Polybe est cité par Flavius Josèphe.




3. Diodore de Sicile (Ier siècle avant notre ère)

Diodore de Sicile a écrit une histoire universelle qui ne ressemble nullement à l’œuvre de Polybe. Elle est fondée sur le mode de la compilation, d’où son nom de Bibliothèque historique. Cette œuvre est composée de quarante livres couvrant 1 100 ans, des temps mythologiques à la conquête de la Gaule et de la Bretagne par Jules César. Les Livres I à V et XI à XX ont été conservés en entier, les autres ne subsistent que par des fragments.

Deux passages majeurs concernant les événements survenus en Judée rapportent le récit de l’entrée d’Antiochos IV Épiphane à Jérusalem en 167 avant notre ère et le récit de la prise de Jérusalem par Pompée en 63 avant notre ère, ainsi que leurs profanations respectives du temple.




4. Nicolas de Damas (Ier siècle avant notre ère)138


Nicolas de Damas – un contemporain de Diodore de Sicile – a été l’un des diplomates de la dynastie des Hérodiens auprès de Rome ; auparavant, il a été le tuteur des enfants jumeaux de Cléopâtre et a dû résider à Alexandrie jusqu’en 20 avant notre ère. Il est l’auteur d’une Histoire universelle, en cent quarante-quatre livres, rédigée en grec, dont Hérode a été probablement le commanditaire – ce qui oriente particulièrement son œuvre en faveur de son bienfaiteur.

Seuls quelques extraits – concernant justement l’histoire du peuple judéen – ont survécu de cette œuvre qui a été surtout une compilation. On en retrouve dans la Guerre des Judéens et les Antiquités judéennes de Flavius Josèphe, qui paraît en dépendre beaucoup pour tout ce qui touche aux Hasmonéens et aux Hérodiens.




5. Strabon (64 avant notre ère-23 de notre ère)

Originaire d’Amasée, dans le Pont, Strabon a voyagé et a visité de nombreuses régions de l’empire romain. Il a été tout autant géographe qu’historien.

Dans sa Géographie, écrite en grec, il fournit au Livre XVI une description de la Palestine et une présentation du peuple judéen, de ses origines, de sa religion et de son histoire : c’est de ce point de vue un document exceptionnel. Dans son Histoire, également écrite en grec, qui commence au moment où s’achève celle de Polybe, on trouve encore des informations sur l’histoire du peuple judéen. Le fait le plus ancien – concernant ce sujet – y est l’intervention d’Antiochos IV Épiphane contre le temple de Jérusalem (en 167 avant notre ère) et le plus récent, l’exécution d’Antigone, le dernier des Hasmonéens ayant porté le titre de roi (en 37 avant notre ère). Flavius Josèphe a conservé de cette œuvre, aujourd’hui perdue, plusieurs passages significatifs dans ses Antiquités judéennes et dans son Contre Apion. Les témoignages de Strabon, antérieurs aux nombreux conflits qui vont opposer les Judéens à Rome, sont relativement objectifs.




6. Pline l’Ancien (23/24-79)

Pline l’Ancien, qu’il ne faut pas confondre avec son neveu et fils adoptif Pline le Jeune, a laissé une œuvre d’historien et de naturaliste.

Dans son Histoire naturelle, écrite en latin et publiée en 77, on trouve nombre d’informations sur le peuple judéen et sur la Palestine. Il donne notamment une courte description des esséniens dont il est le seul parmi les auteurs anciens – avec Dion Chrysostome (ca. 40-112) – à dire qu’ils sont installés au bord de la mer Morte. Il est le premier des auteurs grecs et latins à déclarer que Jérusalem est « de loin la ville la plus illustre de l’Orient et pas seulement de la Judée » (Histoire naturelle V, 70).

Il y a des erreurs dans les informations de cet auteur. Il utilise pour la Judée des sources paraissant reposer sur des données administratives contemporaines d’Hérode, qu’il adapte à la situation de son époque. Par ailleurs, s’il fait référence à la destruction de Jérusalem en 70 et à la fondation de colonies romaines par Vespasien sur le territoire judéen, on ne peut pour autant accepter l’hypothèse de sa participation au siège de la ville comme officier de Titus.





7. Tacite (ca. 55-120)

On doit à Tacite – probablement originaire de la Narbonaise ou de l’Hispanie – deux œuvres majeures : les Histoires en douze ou quatorze livres couvrant les règnes de Galba, Othon, Vitellius, Vespasien, Titus et Domitien, publiées vers 108/109, et les Annales en seize ou dix-huit livres couvrant les règnes de Tibère, Caligula, Claude et Néron, publiées vers 117 – dont des parties ont survécu.

C’est dans le Livre V (1-13) des Histoires que Tacite a placé un excursus fameux sur le peuple judéen, l’origine et la nature de sa religion. Il y décrit aussi la terre habitée par les Judéens et leur histoire jusqu’à la révolte de 66-74. Dans cet excursus, il crée une véritable philosophie de l’histoire et utilise une méthode qui est en quelque sorte celle de l’ethnologie. Lui aussi, tout comme Pline l’Ancien, qualifie Jérusalem de famosa urbs (Histoires V, 2). Plusieurs chapitres des Histoires sont consacrés au siège de Jérusalem durant la révolte judéenne. La question se pose ici de la relation de Tacite avec la Guerre des Judéens de Flavius Josèphe : certains détails sont communs aux deux auteurs, mais il y a entre eux trop de différences pour accepter que Tacite dépende, du moins directement, de Flavius Josèphe – tous deux ont cependant bénéficié des largesses des Flaviens.

Tacite fait partie des auteurs que l’on étudie le plus dans le cadre d’une approche de la judéophobie gréco-romaine.




8. Suétone (ca. 70-140)

Dans la Vie des Douze Césars de Suétone, originaire de Rome et tributaire de l’idéologie des Antonins, on trouve de précieuses informations sur les Judéens de l’empire romain : certaines se retrouvent ailleurs ; d’autres n’ont pas de parallèles, comme par exemple le deuil des Judéens de Rome après l’assassinat de Jules César. Les biographies de Vespasien et de Titus sont d’un intérêt tout particulier et contiennent nombre de renseignements sur la révolte judéenne en Galilée et en Judée.




9. Appien (ca. 90-160)

Appien – originaire d’Alexandrie – est l’auteur, en grec, d’une Histoire romaine, en vingt-quatre livres qui traitent des guerres de Rome jusqu’à la fin de la République dont la totalité n’a pas été conservée. Le Livre IX (Syriaca) est consacré aux guerres syriennes et rapporte des informations substantielles concernant la Palestine.




10. Dion Cassius (ca. 160-235)

Dion Cassius – originaire de Bithynie – est un homme politique important qui a été suffect puis consul associé avec Septime Sévère. Il est l’auteur, en grec, d’une Histoire romaine, en quatre-vingts livres, depuis la fondation de la ville de Rome jusqu’en l’an 222, dont seuls les Livres XXXIV à LX ont été entièrement conservés, les autres n’étant connus que par des fragments ou des abrégés dont le plus utilisé est celui d’un érudit byzantin du XIe siècle, Xiphilin.

Cette œuvre, qui est une compilation, traite des Judéens et de maints événements de leur histoire. Pour plusieurs de ceux-ci, Dion Cassius est la source principale de la tradition historiographique postérieure : par exemple, pour les révoltes judéennes qui éclatent sous les règnes de Trajan et d’Hadrien. C’est à l’occasion de la prise de Jérusalem par Pompée (en 63 avant notre ère) que cet auteur fait pour la première fois état des Judéens, présentant alors les traits caractéristiques des croyances et pratiques de ce peuple dont les fidèles, dit-il, ont obtenu la liberté du culte dans l’empire romain. Par certains points de vue, le récit de la révolte judéenne de 66-74 de Dion Cassius est plus favorable aux Judéens que celui de Flavius Josèphe : ce qui est normal étant donné que le premier relève de l’idéologie des Sévères et le second de celle des Flaviens. Il est le seul, par exemple, à affirmer que, parmi les soldats romains assiégeant Jérusalem, certains ont déserté et sont passés du côté des Judéens, croyant la ville imprenable. Il est aussi tout spécialement instruit de la question du prosélytisme, et il note que le nom de Judéen est imputé également aux Grecs ayant adopté les coutumes judéennes.




11. Autres écrits

Le peuple judéen est aussi bien connu des milieux intellectuels gréco-romains où ses pratiques et ses croyances provoquent souvent ironie et sarcasmes. Cicéron (106-43 avant notre ère), Horace (65-8 avant notre ère), Perse (34-62), Sénèque (2-65) et Juvénal (55-130) sont les principaux représentants de ces milieux gréco-romains plus ou moins judéophobes139.

Il a existé par ailleurs toute une littérature gréco-romaine sur les Judéens, qui a disparu à peu près complètement. On en connaît des extraits par les citations de Flavius Josèphe dans le Contre Apion et d’Eusèbe de Césarée dans la Préparation évangélique. Il faut reconnaître toutefois que ces citations permettent mal de juger l’ensemble de ces ouvrages, car les extraits conservés visent à mettre en relief les qualités que l’on reconnaît aux Judéens ou, au contraire, les détractions des Gréco-Romains à leur égard.







C. Sources juridiques

Les juges judéens dans l’Antiquité grecque et romaine ont eu une certaine importance par leur pouvoir de contrainte sur le peuple judéen, à l’intérieur de leurs communautés, tant en Palestine qu’en Diaspora. Par juge, il ne faut pas comprendre uniquement un magistrat mais aussi une personne privée qui exerce son autorité de justice dans le cadre de sa communauté ethnico-religieuse140.

Il convient de ne pas négliger, même si elle est peu étudiée, la délicate question de la connaissance de la loi romaine par les sages du mouvement rabbinique : son influence et son impact dans la littérature qui leur est attribuée141.

Une distinction s’impose entre le droit privé qui est judéen et le droit public qui est grec et romain.


1. Droit civil ou droit « privé » (selon les catégories du droit romain)142


Il s’agit des lois qui proviennent de la torah, c’est-à-dire la « loi », de Moïse et de ses commentaires interprétatifs d’ordre halakhique qui sont bien attestés à l’époque romaine mais qui ont dû également exister aux époques antérieures. Les fondements du droit privé judéen se trouvent dans la Bible, et toute l’exégèse dont celle-ci a fait l’objet dans les divers milieux judéens. La conception du droit qui tend à distinguer le privé du public, typiquement romaine et occidentale, est totalement absente dans le monde judéen où il ne constitue pas une discipline à part : de ce fait, il y a interaction constante entre la halakhah, c’est-à-dire la « voie dans laquelle on marche », et les autres domaines de la culture.





2. Droit pénal ou droit « public » (selon les catégories du droit romain)143


Il s’agit des édits séleucides concernant les Judéens de Palestine et qui ont garanti leurs droits : certains proviennent de sources littéraires et d’autres de sources épigraphiques. Il s’agit aussi des lois romaines qui portent essentiellement sur les Judéens, tant ceux de la Palestine que ceux de la Diaspora.

On dispose ainsi d’un corpus de textes juridiques qui ont été réunis par Amnon Linder et dont la consultation est des plus utile : ces lois relèvent évidemment de la période impériale144.




3. La Mosaicarum et Romanarum Legum Collatio


Il s’agit d’une brève compilation juridique latine de l’Antiquité tardive ayant pour objet de montrer les concordances entre des lois mosaïques et des lois romaines : elle a été éditée en 1913 par Moses Hyamson145. On distingue deux rédactions qui sont vraisemblablement l’une et l’autre d’auteurs judéens : la première est de l’époque de Dioclétien ; la deuxième de l’époque de Théodose146. Le but est apologétique, voulant montrer la primauté des lois mosaïques sur les lois romaines, surtout à l’époque où l’empire devient de plus en plus chrétien147.

L’attribution judéenne de ce document est toujours discutée et certains critiques pensent qu’il est chrétien148.






D. Récapitulatif

Les sources littéraires se rapportant au peuple judéen sont abondantes mais aussi d’une très grande complexité, si bien que leur maniement requiert souvent quelques précautions. En outre, par l’effet d’une longue transmission manuscrite, ces sources se sont trouvées classées selon des catégories religieuses et culturelles dont les inévitables écarts restent, la plupart du temps, difficiles à surmonter pour l’historien.

En dehors de l’évidente distinction entre les ouvrages issus du peuple judéen et ceux issus des Gréco-Romains, l’historien demeure tributaire de la répartition entre livres « bibliques » et livres « apocryphes » ou « pseudépigraphiques », d’ailleurs fort variable puisqu’elle dépend des canons scripturaires des différentes confessions issues d’abord du « judaïsme » et ensuite du « christianisme ».

Au sujet de la spécificité des sources littéraires de l’histoire du judaïsme ancien, on trouve un excellent exposé de la question dans l’ouvrage de Christiane Saulnier et Charles Perrot149.






II. Sources non littéraires

Outre l’onomastique150 et la toponymie151 qu’on ne peut que mentionner, il va être principalement question ici de la documentation fournie par les recherches archéologiques, épigraphiques, papyrologiques et numismatiques.


A. Documentation archéologique152


L’archéologie étudie les restes matériels du passé. La documentation épigraphique, papyrologique et numismatique provient souvent des fouilles archéologiques officielles mais aussi parfois sauvages. L’histoire du peuple judéen, tant en Palestine qu’en Diaspora, a bénéficié de l’apport de trouvailles archéologiques réalisées au cours de ces dernières décennies153.

Concernant les Judéens en Palestine, de très nombreux vestiges ont été mis au jour : ils remontent aux époques iranienne, grecque, hasmonéenne et hérodienne, de même qu’à l’époque romaine.

Pour des raisons autant religieuses que politiques, l’archéologie de la Palestine a été particulièrement développée depuis la fin du XIXe siècle. Les fouilles ont été nombreuses et certaines sont toujours en cours, les découvertes se sont multipliées et augmentent d’année en année. Plusieurs revues appartenant à diverses écoles nationales permettent de se rendre compte de l’avancée des recherches archéologiques : notamment la Revue biblique (depuis 1892, pour la France), le Bulletin of the American Schools of Oriental Research (depuis 1919, pour les États-Unis), le Bulletin of the British School of Archaeology in Jerusalem (depuis 1922, pour la Grande-Bretagne), l’Israel Exploration Journal (depuis 1950, pour Israël) et le Liber annuus (depuis 1956, pour l’Italie). De plus on possède un précieux répertoire des diverses fouilles qui se sont déroulées dans le pays, publié sous la direction de Michael Avi-Yonah dans un premier temps154 et d’Ephraïm Stern dans un second temps155 : il vient d’être mis à jour156.

Les sites les plus célèbres, fouillés dans les années cinquante et soixante du XXe siècle, sont l’établissement essénien de Qumrân et la forteresse hérodienne de Masada, qui se trouvent non loin des bords de la mer Morte. Mentionnons aussi le site de la cité de Maresha qui a servi de base aux armées séleucides lors de l’insurrection des Macchabées, ainsi que ceux de Samarie/Sébaste et de Sichem qui ont subi des nombreuses destructions – sans oublier Jérusalem et Jéricho, dont les fouilles conduites durant ces dernières décennies ont ramené de nombreux vestiges d’époque hasmonéenne et hérodienne.

Les fouilles de Jéricho, de Masada ou de l’Hérodion montrent que les souverains hasmonéens et hérodiens ont mené une existence luxueuse, sans que cela ne les empêche d’observer la Loi judéenne – la présence de bains rituels dans leurs palais va clairement dans ce sens.

De nombreuses synagogues (maison de réunion à des fins cultuelles) ont été retrouvées en Palestine157, certaines sont relativement anciennes (comme Gamala dans le Golan ou Migdal en Galilée) et d’autres bien moins (comme Susiya ou Eshtemoa en Judée) – il y a aussi la synagogue de Modiin (Khirbet Um al-Umdam) qui daterait, pour la phase la plus ancienne, du IIe siècle avant notre ère, et, pour la phase la plus récente, du Ier siècle de notre ère. Des pavements mosaïqués ont été retrouvés, les plus anciens n’étant pas antérieurs au IVe siècle (Hammat Tiberias158, Sepphoris159).

Concernant les Judéens en Diaspora, les très nombreuses fouilles ont mis au jour, depuis le début du XXe siècle, des vestiges de synagogues sur le pourtour de la Méditerranée, notamment en Turquie et en Grèce. Les ouvrages sur les synagogues de Palestine et de Diaspora découvertes au cours des dernières décennies sont assez nombreux : on peut par exemple citer celui de Dan Urman et Paul V.M. Flesher160 ou celui de Anders Runesson, Donald D. Binder et Birger Olsson161.

Les sites les plus célèbres sont ceux des synagogues de Sardes en Turquie et de Délos en Grèce, mais bien d’autres sont connus comme par exemple celle de Doura-Europos en Syrie.




B. Documentation épigraphique162


L’épigraphie étudie les inscriptions sur des matières non périssables comme la pierre ou le métal, les graffitis ou les dessins tracés sur les murs. Les inscriptions peuvent se classer en deux catégories : (a) les documents publics, liés aux affaires religieuses ou profanes ; (b) les documents privés, surtout funéraires. Les inscriptions ont, en règle générale, une valeur péremptoire d’authenticité, ce qui ne les dispense nullement de la critique prenant en considération le contexte de leurs découvertes. Ce sont des témoins directs, qui n’ont pas subi les aléas de la transmission, si ce n’est ceux du temps et de l’usure.

L’histoire du peuple judéen a beaucoup bénéficié des apports de l’épigraphie, plus d’ailleurs en Diaspora qu’en Palestine. Les inscriptions judéennes – en langues grecque ou araméenne – sont la plupart du temps des dédicaces funéraires, qui donnent des renseignements sur l’onomastique en milieu gréco-romain.

Il existe plusieurs répertoires d’inscriptions judéennes : le premier, celui de Daniel Chwolson, remonte à 1882163 ; le deuxième, celui de Jean-Baptiste Frey, aux années 1936-1952164. Depuis, d’autres répertoires régionaux sont parus : certains portent sur la Palestine165 ; d’autres sur la Diaspora166.

Concernant les Judéens en Palestine, relevons notamment l’inscription de Nazareth qui reproduit un rescrit impérial affirmant l’inviolabilité des sépultures ainsi que l’inscription de Jérusalem interdisant l’accès du temple aux Gréco-Romains. On peut ajouter les inscriptions grecques et araméennes du tombeau de Jason à Jérusalem. On peut évoquer aussi l’inscription d’Hefzibah, mise au jour en 1960 près de Beth-Shean en Basse-Galilée, qui rapporte des lettres et des mémoires d’Antiochos III vers 200 en faveur de Ptolémaios, un de ses dignitaires, ainsi qu’une inscription, trouvée en 1986 sur le site de l’ancienne Yabneh, qui présente une requête des « Sidoniens de Jamnia » et les privilèges que leur a octroyés Antiochos V en 163.

On peut mentionner encore une stèle en calcaire mesurant près de 1 m sur 37 cm avec un texte qui a été tracé à l’encre et disposé en lignes et en colonnes qui se lit dans la largeur et non dans la longueur de la surface écrite. Cette stèle n’est pas issue de fouilles archéologiques contrôlées mais a été acquise par un collectionneur sur le marché des antiquités. D’après son éditrice, Ada Yardeni, elle proviendrait de la Pérée, une région à l’est du Jourdain, et pourrait être datée des Ier-IIe siècles de notre ère167, plus précisément, d’après David Hamidovic, de Khirbet Qazon168. Le texte, intitulé Vision de Gabriel par les chercheurs, est composé en hébreu tardif proche de l’araméen : il est d’inspiration prophétique, il est inconnu par ailleurs mais présente cependant d’indéniables analogies avec certains passages bibliques169.

On doit également distinguer entre les inscriptions sur pierre et celles sur mosaïque, ces dernières, parfois bilingues (en hébreu/araméen et en grec), devenant nombreuses seulement à partir des IVe-Ve siècles170.

Concernant les Judéens en Diaspora, on peut citer l’inscription de Milet indiquant la place réservée aux Judéens, du moins à certains notables, dans le théâtre romain (CIJ, I no 748) ainsi que les stèles de Délos témoignant de la coutume de prier à la mémoire des morts (CIJ, I no 725). Mais les inscriptions découvertes sont très nombreuses sur tout le pourtour de la Méditerranée, notamment en Égypte, en Syrie et en Anatolie171.




C. Documentation papyrologique

La papyrologie étudie les documents écrits sur des matières périssables – des supports – comme le papyrus, le tesson ou le bois. Les papyri sont des lettres privées, des actes légaux, des contrats, des factures et des reçus. Leur contenu, souvent d’ordre archivistique, se caractérise par la spontanéité des informations, liées à des faits occasionnels et à des destinataires ponctuels. Ils donnent donc un écho direct de la vie sociale dans ce qu’elle a certes d’institué mais aussi de concret et de particulier.

Seules les conditions climatiques de certaines régions d’Égypte ou d’Israël – absence totale d’humidité – ont permis à cette documentation de traverser plusieurs millénaires.

C’est en Égypte principalement que l’on a réalisé les plus grandes trouvailles papyrologiques. Ces dernières sont d’un apport important pour la connaissance des communautés judéennes non pas d’Alexandrie mais de la Basse ou de la Haute-Égypte, notamment aussi sur les sites d’Oxyrhynque, d’Hermopolis, d’Héracléopolis ou d’Arsinoé qui se trouvent en Moyenne Égypte172. Parmi les papyri retrouvés en Égypte il faut mentionner tout particulièrement les archives de Zénon de Caunos qui ont été mis au jour sur le site du village de Philadelphie en Moyenne Égypte : nombre d’entre eux, en effet, éclairent la vie des Judéens en Égypte mais aussi en Palestine vers le milieu du IIIe siècle avant notre ère.

Il existe un précieux recueil des papyri judéens : on le doit à Alexander Fuks, Victor A. Tcherikover, Menahem Stern et il date des années 1957-1964173.

Pour les critères de repérage des Judéens dans la documentation papyrologique comme dans la documentation épigraphique, on peut renvoyer à la contribution fondamentale de Gideon Bohak174.

Quelques trouvailles papyrologiques réalisées en Israël au cours de ces dernières décennies permettent de mieux connaître la vie politique, religieuse et sociale des Judéens entre et durant les deux révoltes contre Rome175 : notamment (1) avec les papyri découverts à Masada, (2) les archives de Babatha et de Salomé Komaise mises au jour à Nahal Hever (Waddi Khabra) dans le désert de Juda, (3) les archives de Simon ben Kosiba, le chef de la révolte de 132-135, retrouvées dans le Waddi Murabbaat – sans compter les documents à caractère officiel et juridique découverts dans des grottes du Nahal Seelim (Waddi Seyal), du Nahal Mishmar ou du Khirbet Mird. Ils sont rédigés en hébreu, en araméen, en grec et en nabatéen (un dialecte araméen parlé par des Arabes dans lequel on retrouve de nombreux arabismes). Mentionnons aussi un gisement d’archives qui ont été découvertes, en 1962-1963, dans une grotte du Waddi ed-Daliyé au nord-ouest de Jéricho : elles datent du IVe siècle avant notre ère et proviennent de notables de Samarie176. Enfin, un autre gisement, retrouvé plus récemment dans les environs septentrionaux de Jéricho, contemporain de la conquête d’Alexandre ou de peu antérieur ou postérieur, dont un des documents donne une liste araméenne comportant des noms de personnes dont beaucoup sont typiquement judéens177.

Des textes en hébreu et en grec ont été déjà découverts dans l’Antiquité dans cette même région : Origène, par exemple, précise, dans un fragment des Hexaples, que sa sixième version provient d’une jarre mise au jour près de Jéricho, sous le règne d’Antonin fils de Sévère (il s’agit de l’empereur Caracalla qui a régné de 211 à 217) – une mention qui est reprise chez Eusèbe de Césarée (Histoire ecclésiastique VI, 16), chez Épiphane de Salamine (Des poids et mesures  XVIII) et dans une lettre en syriaque du patriarche Timothée Ier écrite entre 795 et 823.

Quelques chercheurs tentent d’appliquer les méthodes qualitatives, bien connues en sociologie, à la documentation papyrologique pour évaluer des phénomènes de différenciation entre le judaïsme et le christianisme, ou entre les divers groupes à l’intérieur même du judaïsme ou du christianisme178, aussi des phénomènes de conversion au christianisme179.




D. Documentation numismatique180


La numismatique étudie les monnaies dans leur aspect formel, leur valeur de signe et leur développement historique. Les apports de la numismatique à l’histoire sont importants et ne doivent pas être négligés. Les pièces de monnaies sont des documents dont l’authenticité ne peut pas être discutée – sauf, naturellement, dans le cas de fausses pièces –, bien que parfois des questions d’attribution se posent. Par ailleurs, elles portent des légendes dont l’intérêt historique est souvent majeur, sans omettre les symboles : pour les Romains, par exemple, les monnaies, faciles à reproduire et à diffuser, ont été des moyens efficaces de propagande auprès des masses illettrées.

Il est évident que la documentation numismatique est d’un apport appréciable pour l’histoire du peuple judéen en Palestine et non pas en Diaspora181. Les premières monnaies judéennes, inscrites en hébreu, sont apparues en Palestine durant la domination perse. Des monnaies perses et grecques y ont également circulé182. Durant la domination égyptienne, circulent en Palestine les monnaies des Lagides et durant la domination syrienne, les monnaies des Séleucides – elles sont vraisemblablement utilisées par les Judéens. Mais circulent aussi des monnaies frappées en Judée, à l’exception de la période du règne de Ptolémée Ier. Par la suite, les monnaies des Hasmonéens légendées en hébreu – dont les premières remontent au règne de Jean Ier Hyrcan –, puis des Hérodiens, légendées en grec, prennent la relève, en concurrence avec les monnaies romaines : lesquelles ont toutes été frappées en bronze. Durant les périodes de domination romaine, les gouverneurs de la Judée ont frappé des pièces : on en connaît, par exemple, qui sont du temps de la préfecture de Ponce Pilate (26-36) et d’autres du temps de la procuratèle de Félix (52-58). La connaissance du monnayage en Orient est nécessaire pour comprendre l’insertion des émissions locales dans la Palestine aux périodes grecque et romaine, notamment pour celle des cités183. Au cours des révoltes judéennes contre Rome, des monnaies judéennes – légendées en hébreu – sont frappées avec des motifs symboliques d’origine biblique.

Contrairement aux dynastes hellénistiques qui se font représenter sur leurs monnaies, les souverains hasmonéens et hérodiens s’y sont refusés, même s’ils ont adopté des symboles pouvant être compris tout aussi bien dans un contexte judéen que grec.

On a retrouvé de véritables trésors monétaires, souvent cachés en période de crise, comme c’est le cas, par exemple, d’un ensemble de 1736 monnaies d’Alexandre Jannée, découvertes à Khirbet Mazin, près de la Mer Morte184.

Les monnaies, véritables « médias », sont des vecteurs de l’idéologie hasmonéenne et hérodienne, elles ont eu également un rôle important dans le renforcement de l’identité de l’ethnicité judéenne, comme le montrent celles qui ont été frappées lors des révoltes contre Rome185.

Le tribut au temple de Jérusalem est payé en argent tyrien. La documentation littéraire et papyrologique indique que le shekel à Tyr, a été la principale monnaie de Judée en termes de valeur186.




E. Documentation iconographique

Par iconographie, il faut entendre l’étude des images dans le sens où elles ont d’autres finalités qu’elles-mêmes. C’est le cas des images à perspective religieuse qui établissent un lien entre elles et l’imaginaire individuel ou collectif187.

Par images, il faut entendre non seulement les représentations figurées des acteurs du pouvoir, mais aussi les attributs et symboles de toute autorité politique. Autrement dit, ces images peuvent permettre de saisir la royauté d’un point de vue idéal et idéologique : monnaies et statues, frappées ou sculptées par les souverains, fonctionnent comme les vecteurs de l’idéologie royale.

Les autorités politiques orchestrent leurs programmes iconographiques à partir d’une stratégie discursive passant par la création d’une imagerie dont l’objectif est la projection du pouvoir et de la légitimité du souverain, visant à satisfaire les attentes de toutes les composantes des sujets vivant dans le royaume.

Comme l’ont souligné quelques colloques, il y a un lien intrinsèque entre les images et le pouvoir politique dans les royautés hasmonéenne et hérodienne comme dans toutes les monarchies hellénistiques qui les utilisent dans leur autoreprésentation et leur autodéfinition188.

De plus, il existe un art judéen, tant en Palestine qu’en Diaspora, plus attesté dans la période de l’Antiquité tardive que dans celle de l’Antiquité classique – ce qui ne signifie pas qu’il n’a pas existé, mais seulement qu’il n’a pas survécu aux guerres et aux destructions qui s’en sont suivies189.




F. Récapitulatif

Les résultats de ces sciences dites « auxiliaires » sont souvent d’un apport considérable pour l’historien. Elles le sont d’autant plus que ce dernier, pour la période antique, est de plus en plus soit archéologue, soit épigraphiste, soit papyrologue, soit numismate ou icononographe, mais il ne réunit que très rarement toutes les compétences de ces domaines spécifiques : ce qui le conduit à une inévitable spécialisation

L’histoire des Judéens en Palestine comme en Diaspora ne saurait se faire sans l’apport des sources non littéraires qui offrent un éclairage de première main, contrairement aux sources littéraires dont l’aspect idéologique est d’autant moins négligeable qu’il est difficile de l’apprécier.






III. Conclusion

Les sources doivent être considérées comme des actes de communication et donc comme des actes donnant des informations identitaires. Conformément à ce postulat, toute source écrite, littéraire ou non littéraire (spécialement épigraphique, papyrologique et numismatique), est porteuse d’un message identitaire dont l’intensité et la trajectoire sont variables et analysables selon les méthodes historiques.

La dialectique entre sources littéraires et sources non-littéraires, entre sources narratives et sources matérielles, est complexe, rendant difficile, voire parfois impossible, leur mise en rapport.

Les sources sont évidemment nécessaires à l’écriture de l’histoire, elles sont même indispensables, du moins quand elles sont transformées en documents par une efficace recherche critique. Chaque fait historique ne peut être établi – ne doit être établi – sans un support documentaire, qu’il soit d’ordre littéraire ou d’ordre non littéraire important peu. Il s’agit certes là d’une évidence, mais qu’il convient de rappeler tellement les égarements en la matière sont abondants. On peut affirmer même, sans conteste, qu’il n’y a point de salut pour l’historien hors des sources.

La documentation écrite retrouvée en Palestine pose la question de la langue ou des langues utilisées par les Judéens du IIe siècle avant notre ère au IIe siècle de notre ère : elle est discutée par les critiques qui ne parviennent pas à un accord190. Il est certain que l’hébreu, l’araméen et le grec sont employés comme langues parlées et écrites durant toute cette période. L’araméen est parlé et écrit par la grande majorité des Judéens. Le grec est aussi parlé et écrit, mais seulement par les hautes classes, ou par les classes possédantes comme le montrent certaines archives notariées retrouvées aux abords de la Mer Morte. Quant à l’hébreu, il n’a pas disparu en tant que langue vivante, même si ses locuteurs n’ont pas été nécessairement capables de comprendre l’hébreu biblique.






Chapitre III


Bible et Targoum


De la littérature biblique, il ne sera question ici que de l’« Ancien Testament » et non du « Nouveau Testament » – des expressions éminemment chrétiennes –, même si les auteurs de ce dernier corpus sont pourtant aussi des Judéens. Il sera aussi question du Targoum qui relève, d’une certaine manière, de la littérature biblique car il s’agit de traductions paraphrastiques et interprétatives en araméen de la Bible, composées principalement dans une perspective liturgique.

La Bible et le Targoum sont évidemment des textes religieux qui appartiennent au patrimoine de diverses confessions relevant du judaïsme et du christianisme. Mais ce sont aussi des documents pour l’historien, à condition de les considérer en fonction de leurs contextes de production et de diffusion et non de leurs différentes herméneutiques postérieures.

Pour la littérature biblique, on distingue entre les versions hébraïques et les versions grecques qui ont toutes une origine judéenne mais dont la transmission est différente puisqu’on les retrouve dans ce que l’on appellera plus tard le christianisme, le judaïsme et le samaritanisme. Même si elles ne sont pas dénuées d’intérêt sur le plan de la transmission et de la diffusion du texte de la Bible, les versions latines et autres seront laissées de côté car plus tardives1.

La littérature biblique, qu’elle ait été transmise par le rabbinisme ou par le christianisme actuels, est issue d’une mise en place progressive de « traditions mémoriales ». Dans ce processus complexe et difficile à reconstruire, le phénomène de réécriture, avancé par certains critiques, ne reflète pas nécessairement la soumission à un original considéré comme étant normatif, mais témoigne plutôt d’une grande fluidité des « traditions scripturaires » recueillies par les communautés à cette époque2.



I. La Bible : version hébraïque

Le terme « Bible », qui désigne les écrits saints du peuple judéen, dérive du grec ho biblion (littéralement « le livre ») : une appellation qui est l’équivalent à peu près exact de l’hébreu ha-sefarim (littéralement « les livres »)3.

Le terme utilisé habituellement en hébreu est « TaNaKh » : un acronyme qui fait apparaître les initiales des trois subdivisions de la Bible : Torah (Pentateuque), Neviim (Prophètes), Ketouvim (Hagiographes) – on retrouve cette dénomination en TB Sanhedrin101a, Qiddushin 49a, Moed Qatan21a.

Les chrétiens utilisent l’appellation « Ancien Testament » afin de distinguer les écrits saints de ce qu’ils considèrent comme l’Ancienne Alliance du « Nouveau Testament » qu’ils estiment comme les écrits saints de la Nouvelle Alliance.

Le texte biblique est rédigé en hébreu avec quelques passages en araméen : deux mots dans la Genèse (31, 47), un verset chez Jérémie (10, 11), et des parties de Daniel (2, 46-7, 25) et d’Esdras (4, 8-6, 18 ; 7, 12-26). L’hébreu biblique n’a rien d’uniforme, étant donné les diverses époques reflétées par le texte : on y distingue donc plusieurs strates d’évolution de la langue, voire plusieurs dialectes.

La Bible hébraïque a été éditée4 et de nombreux instruments de travail permettent d’y accéder, notamment, en ce qui concerne les concordances5, les manuels d’exégèse et de critique textuelle6. Il existe plusieurs traductions françaises.


A. Contenu

Les plus anciens témoignages judéens fixent à vingt-quatre le nombre de livres de la version hébraïque de la Bible7. Aucune mention explicite ne précise si ce chiffre a une signification particulière, bien qu’il résulte d’un calcul artificiel qui consiste à voir dans les « Petits Prophètes » un seul et même livre et à grouper en une seule unité Esdras-Néhémie. La division de Samuel, des Rois et des Chroniques en deux livres chacun est le fait d’une répartition tardive. De son côté, Flavius Josèphe dénombre vingt-deux livres (Contre Apion I, § 38-42) : pour ce faire, il regroupe en une seule unité Juges et Ruth, de même que Jérémie et Lamentations – une habitude qui a d’ailleurs survécu dans les versions grecques et latines de la Bible.

La version hébraïque de la Bible est divisée traditionnellement en trois grandes parties : le Pentateuque, les Prophètes et les Hagiographes.


1. Pentateuque (Torah)

Cette première partie comprend les cinq premiers livres de la Bible : Genèse, Exode, Lévitique, Nombres et Deutéronome. Les titres hébraïques des cinq livres : Beréshit, Shemoth, Va-yiqra, Be-midbar, Devarim sont les premiers termes significatifs qui commencent l’ouvrage.

La tradition rabbinique attribue à Moïse l’intégralité de ces livres, bien que cette affirmation ne repose pas sur une donnée explicitement fournie par le texte : elle découle de certains passages où Moïse est présenté comme un législateur – ainsi, Dt 31, 9-12 a probablement contribué à accréditer cette tradition, même si la torah ne se limite pas à des prescriptions juridiques ou rituelles.

Les cinq livres du Pentateuque forment une narration complète et continue qui recouvre la création de l’univers, les récits sur les patriarches, le don de la torah au Sinaï et se conclut avec celui de la mort de Moïse à la veille de l’entrée d’Israël en Canaan.

Quand le Pentateuque a commencé à être de plus en plus diffusé et transmis, le texte a été divisé en cinq parties disposées en cinq rouleaux distincts.




2. Prophètes (Neviim)

Cette deuxième partie est traditionnellement subdivisée en deux grandes sections théoriquement chronologiques.

(a) Les « Prophètes antérieurs » recouvrent des œuvres narratives et historiques : ce sont les livres de Josué, des Juges, les deux livres de Samuel et les deux livres des Rois. Les livres de Josué, des Juges et de Samuel décrivent le passé d’Israël depuis la conquête de Canaan et la période des Juges jusqu’à l’établissement de la monarchie à l’époque de Saül et de David. Les livres des Rois présentent le passé des royaumes d’Israël et de Judas jusqu’à la chute de Jérusalem en 586 avant notre ère. Chaque livre s’enchaîne avec le précédent, de sorte que le récit forme un ensemble cohérent divisé en séquences chronologiques clairement définies.

(b) Les « Prophètes postérieurs » regroupent les livres d’Isaïe, de Jérémie et d’Ézéchiel ainsi que les douze « Petits Prophètes » : Osée, Joël, Amos, Jonas, Abdias, Michée, Nahoum, Habacuc, Sophonie, Aggée, Zacharie et Malachie.

Diverses hypothèses ont été proposées pour expliquer le titre de « Prophètes » donné à cet ensemble très composite : (1) la composition de ces livres est attribuée à des prophètes ; (2) c’est toujours un prophète (Samuel, Élie, Élisée, Isaïe, etc.) qui figure au centre du récit dans les livres prophétiques dits « premiers ». C’est ainsi tout le passé d’Israël qui est interprété du point de vue de l’enseignement prophétique.

Mis à part les prophéties, recueillies et mises en forme sur le plan littéraire (généralement poétique), certains de ces livres contiennent des indications biographiques et historiques ayant trait à la vie et aux actions des différents prophètes. Ces passages narratifs alternent avec les enseignements et les exhortations des prophètes.

L’ordre dans lequel se succèdent les trois premiers livres est chronologique et apparaît dans la plupart des manuscrits, bien que certains s’en écartent pour diverses raisons.
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